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ART. 2. - Sont ouvert" au Budget Géuéral de la 
République Autonome du Togo, Exercice 1956, de.' 
("edits supplémentair<s s'élevaut Il 210.550.000 francs 
et répartis pal" chapitres 'ct artide:; ('omruc ci-après: 

CHAPITRE 11 
Servie,es' Firumciers 

Art. 3. - Service des Douanes . 1.000.000 
Art. 4: - Service de l'En rcgi3tremcnt. . 200.000 
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Tolal ,ks ",édit; ouverts au chap. Il. 2.(;30.000 
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Servic?'g Ecar:tD"âgyes 

Ar!. 1. _. Service des Aff. Economiques 150.000 
At·t. 4. - Service de l'Agriculture 400.000 
A,,!. 7. - Service des Eaux et Forêts . 500.000 
Art. 8. - Service des Mines .. 750.000 
Ar!. 10 - DépcnEes d..." cxerciœs clos 350.000 

Tolal de:; crédits OUV,Tts au chap. lii. 2.150.000 

CHAPITRE 19 
8rtvÎces Soc;au~· 

Art. 17. -	 Dépen,,"s dt's c,ereiec. clos. 1.000.000 

CHAPITRE 2i 
Service des po.<;tes "et Télécommunicatiuns 

Arl. 1. - &'rvicc de, Posles d Télé­
communicalion', . . :i,:lOO.OOO 
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Roules et Pmlf.'\ - z4érodromes 

Art. 5. - Dépenses dcs ",crdocs "'os 6;;0.000 
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ou œUvres privées 

A,·1. 1. '-- Subvention à d,'s ~:t3 du 
Territoire. 

P~rag. 1. - Subvention à l'clls<'igllc­
men t lib,,· . . . . . 900.000 
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Autre. dépenses d'ordre 

A,t. 1. - Apurement des déficits bud­
gétaires des exercices antérieur. 209.000.000 

Total des crédits ouverts 
au Budget de fonctionnement 2tO.550.oo0 

Art. 3. - Lcs e"édits supplémentaires ouverts il 
l'article lwcmit'r seront gagé" ù eoncurcllcC de: 

200.000.000. 	- pal' fin.:cl'iptioll d'une recette au 
chapitr<' 10 - Contributions et ,;ubvcn­
tion~ du Budget de l'Etat. 

10.550.000. 	 '- par des annulations aUX chapitres 
et articles ci-après dU' Budget ile fone­
tionuclneuL 

CHAPITRE :l 
PensionS et atlocatioll~ vta.gères 

Art. l. - Allocations de retraite. 'au\ 
.gen~ non affiliés .. la C.L.aT. . 350.000 

CHAPlTRE 7 
Services iudieiair('.~ 

Art. 2 Cours et Tribunaux de t,. 

instance 1.200.000 


Art. 3. - Cours et Tribunaux J.l' .C.R. 3.000.000 


Total de' crédil. annulés au chap. 7. 4.200.000 

CHAPITRE 22 
Servic;, d~s Pades et Tél(communicat!ons 

Art. L - Service des Postes et Télé­
communications . . 1.200.000 


CHAPiTRE 2;j 	 • 
l!;r;p/oitc;t;olM et Etablissemmts industrieu 
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CHAPiTRE 40 

HoUl'S"s d'Elwd?s et d'Enl,etien 

Art. 1. - Bourses d'Etudes dans ks 

~~tahli.,",ment" hors du T,...rltoirc 


Parag. 1. -- BourEes ,métl'opolitai""s' 1.000.000 


CHAPITRE 4il 
Pcr(icij,utioll; aux dép:'H$f:i 'lféquiperrH'nt 


el d'inv{'sliss('m('llt ' 


\rt. Sur ks ressources ~énéralcs 

!!Ji .Bu~t Local. . . .. ; 3.500.00Q 


Total de~ crédits mmulés au Budget de 

fonctionnement . . . . 10.550.000 


Art. 4. - Sont également annulées pour .ordre et 
corrélativement avec l'annulation du crédit de 3.500.000 
francs au chapitre 43 du Budgd de fonctionnement, 
'les prévisions ci_après au Budg"! d'Equipement ct 
d'Investissement : 

En rect:>fi:l'oS 

Titre l, Scction [, ehapitre 1 Participation du 
Budget ~ fonctiOnnement aux dépclB'" "'équipement 
ct d'investiesement ;'1.500.000 

En Jép",ses ­

Titre II Dépellses de tra\au' d'équipcm"nt. 
acquisitionj (Pimnlcublt>., et de matérkl de gros équi, 
pelllcn!. \ . 

SectiOI1 Il - Travaux d'infra,lm,,!ure 

Rubrique; Centre Chèques Postaux 

ment: achat de matériel et foul'llitures) 


La présente loi S<'ra exécutée coltlme loi de t.t 

République Autonon", du Togo. 


Fait il Lomé, 1_ 6 juin 19~7. 
N. GRCNlTJ!ltY. 

Par le Premier Ministre: 
Le MÛ'llst,e aes FinanCe.., 

G. AJ.>ÉDo-A""'L 

i 
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ILOI No 57-15 du 6 juin 1957. sur les conJClil,imlJ 
d<:ns lesquelles peut être odissoute l'A.,.emblée 'Lé­
gislctivc, 
L'A$~mhJ('C Législative li Mfi.,bf:ré ct adoplé, 

Le Premier ::'\1tnistre promuJgue la loi dont la teneur sul! ~ 

ARTICLE l'REAnER. - L'A.sernhlée Législative ne 
peut être ru:;aoute que pal' décret du Premier Mi­
~tre pris en COHse~1 des I\linistrcs, e01110nnément 
:BUX dispositions ci -dessous. 

-. 
ART, 2. - Lorsque, par suHe du vote "'ulle mo­

tion de C(1)3Ure dans les ~()lldition5 pl'évu:~", à l'article 
20 du décret du 24 août \956, PAssernhl,ée Législati ­
;ve décide de nlettl'\~ Hu nux fOlletÎolls du Premier ~li­
~5tre, celui ..ei doit remettre imlnédintcmclJt sa dé­
mission au Haut-Commissaire ft moins que, dans les 
deux joura suivant le yote de la motioll de censure, 
le Premier Ministre ne décide de dis.oudl~' l'A .selll ­
blée. 

Dans cc cas, la dissolution n"'8t possible qu'apl'ès le 
début de la troisième année suivant l'enirée cu fOll~­
tian de l'Assemhlée Législative ou si uue premier,' 
crise ministérielle s'est déjà OU""crtt': depuÎr5 ('('ttt' ('u­
~ée en fOllction. , 

ART. 3. - Lorsque, su déhut d'uHe légblature. 
"Assemblée Législative refuse SUCCCôSlvem0nt d'1nvc~­
dr troi3 personnes désignées comme Premier Ministre 
par Je Hau.t-Cornmbsairc ou, lorsque, à la Buite Ù'UlH~ 
crise ministérielle provoquée par le vote d'une motioll 

l 	 • I1cnsure, l'Assemhléc refuse d'investir deux per­
sonnes désignées comme P,'cmier Ministre par le 
Haut-COlnrnhsaire, le Premier Ministre en fonction 
ayant le renouvellement de l'Alsemhlée Légi'lat,ive 
nu le vote de 1. 'motion dc censure peut procéder il 
la dissolution de l'Assemhlée. C:e1le-ci doit êtl'e déci­
dée dan, les deux jours suivant le dernier l'dus tl'in­
vestiture. 

AR'r. 4. - Lorsque la di,lsolution est pronolleéc pa,' 
déeret du Premier Ministre pris d.lls les eoudition; 
prévues aux artic)Cs ei~d("ssus, le décret la prononçant 
",st notifié immédiatement au Présid~nt de l'Assem­
blée 'Ct !,ublié, dans les trois jours. au journal officiel 
de 1.. Republique Autonome du Togo, Le ·Premier Mi­
nistre .et les ~inistrcs rc,tt::nt en Jonction jusqu'à ra 
nomination d'un nouveau Pl'CmlCJ' 1\lini'1tre dans les' 
e"nditions prevlJ<>s à l'artie''' 19 du Merd du 24 
août 1956. 

Le renouvellement de r As,'crnhlée a lÎt'u Irenle 
jo'urs au moins, quarante ('iuq jours au plu". après la 
dissolution, La date doit en <'11'" fixé" pal' le déerd 
"rononçant la di.solution. 

[.a prbente loi Sf'Ta exécutée ('omIlle loi dt' )a Ré­
puhlique Autotlome du Togo. 

Fait il Lomé. le 6 jui" 19(;7. 
N. GRUNITZKY 

Par le Premier M~llbtrc : 
1ft Minislre d'Elal, cl",rgé de {Intérieur el des Postes 

et l'élécommwûcatùms, . 
F. :\IAMA. 

LOI No 57-16 du 6 juin 1957 règlementant I\m­
portction dans le Territoire de lu. RéPubliq'ue Au­
tonome du Togo, du poisson pn prove1l.Cftce de 
/a pêche maritime /o~ale. 

L'Assemblée Lfgislathe a délibVré e.l iHiopté, 

Le Premier Ministre pronl111gu; 111 loi dont [a teu~ur e.ait :. 

ARTICLE PREMU:R. - POufront ètre .admis excep­
tionnellement en -exonération de tous droits ct taxes 
Ihcalcs d'enlrée cl de statistique dans le TmrHoire 
de la Répuhlique Autonome du Togo, les produiB 
de la pèche locale: poissons, crustacés et mollusques, 
I01'3quc ceux-ci seront débarqués directement au To­
gO', par le navire pêcheur lui-Inêmc et lonque l'co 
navirc appartiendra directement ou indirectement II 
une entrepl'Îse de pêche régulièrement autorisée et. 
inserite au RegÏ3trc de Commerce du Togo, la dite' 
entreprise pouvant comprendre une industrie loea~~ 
annexe de conserverie du poisson pal' '3éC'hag.e, fum:,,­
gc, salaison ou mise en boîteg. 

Ain. 2. - Par produits de la pêche locale, il 
faut cutendrc les produits pêchés directemenl, ~oil 
par des navires régulièrement immatriculés ou armés 
au Togo, soit par des n,avires 'français ct aoficns, ef .. 
fectuant pour _ le l'ompte du Territoire togol'lÎ:l des 
campagnes de pêche dûment autorbées par le Gou­
\'ernem"llt et dont le rôle d'é9uipage portera de' 
visa préalahles du Service de' l'mieriptioll maritime 
ou du Servic'\: des Douanes, avec 'men tion de la date 
du déhut ct, si possibl<i. di'1 :ta durée d .. la campa­
gne autorisée. • 

ART. 3. - Les produits de la pèche importés par­
Ia voie d'uu pays tiers 011 les produits de ~a pêche qui 
auraient étéî embarqués cn mi~r .en provenance di'" 
navires étrangcr3) 'ront exclus du bénéfice de Pexoné­
l'aHon prévut1 ù l'article, premier; ceux-êÎ doiV{'ut 
être souIni'3 aux conditions règlerncntaircs du tarif 
d'entrée au Togo, ',ans préjudice de l'application des 
pt',ines eveutueUcs 1 prèvue~l en Jnatjèl'\.~ d'introiluc­
tion frauduleuse. - • 

Les all"nt, de> dou.llcsQnt, " Oct effet, tout pou­
voir pour rechercher ct vérifier si les produib de la: 
pech, importés au hénéfice de;; dispositions de l'arti ­
cle premier ci-d:-:,"us proviennent bien de la p~c\lt; 
locale et nOIl dun commerce frauduleux. 'pratrque 
en lIlf'r 	ou il. parti l' d'un 'pajiS tiers. 

ART. 4. _.- Dt's arrêtés conjoints des Ministres 
du Commerce ct de l'Indu:,trie et des j>'inancés "rè­
glcrollt tes ,modalité:l d'application de Ja ,présente loi 
qui sera c,écutée comme loi de la Répuhlique 1\u­
10ll0111(> du Togo. 

j>'ail à 	 Lomé. le 6 juin" 1957. 
N. GRlJNlTZKY. " 

Par le 	 Prcmie,: :\Iinistre : 
Le Ministre du Commerce et de l'llldwrlr'I!, 

P. SCHNEIDER. 
J:;e JlIlI;"l,. des finances, 

fi. Apf;no..AMAH. 
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LOI Nu 57-17 ·<tu 6 juin 1957 por/lfJlt aval ,d~ la Ré­
publique Autonome (JU prêt de cinquante milliolls 
de frcncs C,F.A, qu~ la Caisse I([e Slabllisation dN 
prix du C"",ao ;mvtsage de solliciter du Fonds Na­
tionalde la Régularisation 1([,,8 cour.' 'des produits 
d'outre-mer. 

L'Assemblée Législalh't":, Il déJîhéré et adopté, 

Le Premier Ministre prQumlgut' la loi dont 1a teneur suit ! 

ARTICLE UNIQFF.. - L'aval <le la République Au­
tonome dll\ Togo cst aecordé ·"u prêt de einquant!, 
millions de lranl:', en monnaielooale sollicité par la 
Cais;,e de Stabilisatioll des prix du .Cacao du Togo 
auprès du Fond, National de Hégularbation des cours 

_ des produits d'outre-mer. 
La présente loi g<"a i::x,écutée comme loi de la Répu_ 

blique Autonome du Togo. . . 

Fait il Lomé, le 6 juin 1957. 
N. GauNITzK'y! 

Par le Premier l\<1in istre : 
Le M1nùlre des Finances; 

G. APÉDo-AM.ur. 

Le Min;';tr. du Commerce et I([e l'llldu6trUJ; 
P. &mN:ElDEIl. 

_ LOI No 57-la du 6 juin 1957 accardant l'exonération 
de. droiLs d'enregistremmt "ux attestat;ons de 
non paiement délivré~ dux -porteurs' de 'chèques 
non honorés, par {èS Etabliss.ment" hab'lité.' il tellir 
des comptes des chè'l.ûes dGTts les conditions fixées 
l'fi' les cIlieret.s nO 55-;.,84 du 20 mai 1955 et 57-372 
du 23 mars 1957 et eomplétl11lt rartick 2 bis du 
Ch,pilre Xlli du Cod" de l'Enregistrement au Toga. 

L'Ass.emblée Législative n déUbér{- el adopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQFE. - L'article 2 bis du Chapitre 
XIII du Code de l'Enregistrement intitulé «Actes 
il enregistrer grati3 > est complèté ,comme suit: 

80 - Les attestations de non paiement aUx porteurs 
de chèques non honorés, délivrées par les Et.ablisse­
mcnts habilités à tenir des comptes de chèques d!Ul5 
les conditions prévUé!! par les décrets nO :;5-5a4 du 
20 mai 1955 et nO 57-37'lr du 23 mars 1957. 

La présente loi sera exécutée comme loi de la Ré. 
publique Autonome. du Togo. 

Fait il ù>mé, le 6 jUill 1957, 

N. Gl\UNlTZK~. 
Par le l'remiel' Ministre: 

Le Ministre des Finances; 
G. APÉDo-bAH. / 

WI No 57-19 du 6 juin 1957jmodifirmt certain., ar­
ticleg du Code du Timbre' au 'Togoe! fixant· le. 
droits de timbre il cppo.er sur ,Ces pas.~e""rt"car­
·tes t/.'i</.enÙté et cemets de voyage, 

L'Aooemblée Légi,lative • délibéri et .dopté, 

Le Premier Ministre< pwmulgtte la loi. dont la teneur euit ~ 


• 

A.aTJCLE PRE"lF.R. '- Le Titre IV, tableau JIO 4 ­
paragraphe 3 di: l'arrêté du 25 juin 1941 portant éta_ 
blissement de l'Enregistrement et du .Timbre au Togo, 
intitulé «Acte:! exempts du droit et du visa l'our 
Timbre» voit SO}1 600 rédigé comme suit : 

- Le:; factures, états, mémoires produit13 à une 
Administration Publique n'excédant. pas 5.000 francs 
C.F.A. ou établi, hors du Togo. . ... 

" est ajouté au même tableau, mênJ!l rubri,q_ 
des «Actes exempts» : .,--/ 

79" Les paiemeIlts, salaires et autres r,em- \ 
boursements payés en espèces à des salariés par unt! ,/ 
Administration Puhlique. 
~ aOo Les attestations de non paiement aux 

porteurs de chèques non honorés, délivrées par les 
J;~tablisselJleJIts habilités il tenir des comptes de .chè. 
ques, dans le,; conditions prévues par les décrets nu 
55-584 du 20 mai 1955 et nO 57-:n2 du 23 ;maN 
1957. 

AltT, 2. L'article 285 bis du même arrêté 
ct J3CS modifications sont abrollés et remplacés par 
l'article 28n bis nouyeau ·ci-apres : , 

. - Lü prix de. passeports délivrés au Togo est 
fixé il 1.200 rrancs, y compris les fral, de papier; 
de timbre <"t tous les frais d'expédition. 

Ce prix .cst perçu au moyen de timbres fiscaux 
qui seront appoBé3 par l'autorité administrative SOf, 
l'imprimé cn usage au Togo. 

La validité des passeports est de cinq ailS. 

Les autorités chargées de la déliVl'ancc des I?asse­
ports auront la faculté de proroger la vaüdite une 
seule fois pour une nouvelle période de cinq an•• 

Cette prorogation sera constatée par l'apposition 
de timbres fi,caux d'u,ne valeur égale au .prix du 
passeport Sur la fonnule dont le titulaire est déjà 
Juuni. ' 

Ces timbres seront collés il côté de la mention 
de prorogation inscrite p.or l'aul<Jrité, compétente et 
seront oblitéré:~ dans le5 conditions prévues il l'al" 
ticle 223. 

Le droit de vb.. des passeport>; e'lt fixé il. 150 fr8,l1ClS 
et est perçu au moyell de l'apposition de timbros. 
fiscaux par l'autorité chargé!: du vÏ3a. 

Les passeports et visa 11 délivrer aux personnes. 
vélitablement indigente. et re.eonnues bors d'état d'en, 
acquitter le montant pourront être délivrM gratuite-: 
filent, mais la gratuité sera expressément mention... 
liée sur le passeport ou à côté du vis•. 

A défaut di: eette mention, le ·purteur sera considére 
cOmme faisant usage d'un passeport Ilon timbré et: 
sera passible d'une amende de 1,500 francs outre Je 
droit de timbre ci.dessus fixé. 

Sont dispensés du paiement des droits, les pa5sc-: 
ports délivrés aux fonctionnaires se rendant en mission< 
li l'étranger. 

ART. 3. - L'article 285 ter nouvea~ est 'ains, 
rédigé: 

http:AP�Do-AM.ur
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'- «Le prix des cartes d'identité œt fixé il. cent 
francs, y compris les Irais de papier, de timbre et 
tous les frais d';;xpéditioll.» . 

Ce prix est· perçu au moyen de limÎm" Iisc1luX qui 
seront apposés sur la carte par 'l'autorité administJ'a­
nve. 

ART. 4. - L'article '285 quater "ml"ea<l c8t "iu­li' rédigé , , 1 

- «Le prix des carnets de voyage cs! fhé fi lrob 
oonl5 francs. La validité est de deu, ans et fll' peut 
être prorogée., ' 

Le prix est perçu au moyen de timbres fiscaux 
qui seront apposés sur le carn"t par l'autorité admi­
nistrati"". 

AaT. 5. - Sont abrogées touteS disposition. anté­
rieures eontraire:i il la présente loi. 

La pré...nte loi' sera ",écutée comm<' loi de la 
République Autonome du Togo, . 

Fait Il Lomé, Ir 6 juin 1957. 
N. GlIUNlTZKY. 

Par le Premier Ministre,,: 

Le Ministre d'Etat, chargé de l'lnthieur 
et tles Postes et Télécommunications 

F. MA'IA. 

L: LOI No 57-20 du 6 juin 1957 moo.pu,t la Joi f>ii.:.!!!.... 
'1 	 du 28~~mbre t~6 portent cr/>atio/l d'u/l Fonds 

RQutfer. 

L'.A6semblée Législati 'le a ~libé:r{> et adopt~; 

Le Premier Ministre (promulgue la loi dont la tene\lr suit.: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 2 - 3 ct 4 de 
Ja, loi nO 56-10 du 28 décembre 1956 sont modifiés 
comme suit: 

«ART. 2. - Cc compte sera crédité: 

a)......j Id'une partie du produit des droits d'entrée 
sur "'S essences de pétrole fixés par l'arrêté 203-53/ 
SD. duj 22 mars 1953, reversée par le budget au 
.,ompte .duFonds Routier. . 

La part reservée au Fonds Routier est calculée il 
raison de 6 franc, le litre sur le total des quantitfs 
importées, déduction faite d'um' première tranebe 
.annuelle de 8.000 mêtres l'uhes. 

(, 
bl - de l'intégralité de la taxe de consommation 
~ faruue loi particulière sur les importations de 
gaz-oi carburant, ristournée par le Budget Général 
..ù Fonds Routier.» .. ART. ;1. Le compte Sera débUé des sommes

If "é.cessai""s 11 la réalisation des travaux routiers pour 
! la modernisation du réseau de la Républi'luc Autono­
. Jne du Togo 11 l'e,clusion des travaux d'enb'etien 
1 jcourant.»1
l" 	 , 

1 «ART. 4. Le Fonds Routier du Togo sera admi­
iP.stré par un Comité composé de : . 

1;::-' un fonctionnaire délégué du Premier !Vlinistrc 
~ ~.. .Président 

• 

- un fonetiormaire délégué du ~i.nîstre des Fillall ­
crs 

Vice-Préjident 

- un député désigné par l'Assemblée Législative 

- Un fonctionnaire délégué du Ministre des T.P., 
des Mi.nes, des Transports, de l'Economie et du Plan. 

. - un fonctionnllÎre délégué du Mi.nistre du Com­
merce et de l'Industne. 

deux représentants des t1'ansporteurs routiers. 

deux représentants du Commerce ,de l'Automo­
bile. 

Les quatre derniers membres seront nommés pal­
arrêté du Premi"" Ministre sur propositi ()liS des grou­
pements les plus représentatifs. 

Ce comité délibérera sur l'urgence des tI'avau" 
routiers prévus dans .., plan échelonné sur plusieurt> 
années et suivra quantitativement et qualitativement 
l'emploi des fonds. 

Le Ministre dé$ TraVll,ux Publics p,·ésclller,. il l'ap­
probation de l'A_iublée Législative lei propositions 
du Comité d'Administration dû Fonds Routier et 
donnera un compte' rendu des travaux exécutés sur 
la tranche en cours. 

Chaque année, 11,.111 s.;"ioll Budgétaire, le Mi.niB­
Ire des Finances présentera le Budget du Fonds Rou­
tier. li . 

Art. 2. - L'a. loi n" 56-10 du 28 décembre 1951) 
est complétée par l'arlide 5 ci-après : 

«ART. 5. - Des décrets ultérieurs fixeront les 
modalités d'application de la présente loi qui sera 
exécutée comme loi de la République Autonome du 
Togo. 

Fait ÎI Lomé, le 6 juin 1957. 
N. GRUNiTZKY 

Par le Premier Ministre: 
Le Ministre des Finances, 

G. ApEDo-AMAH. 

Le Ministre Ile. Mines, «e. Triwcux Publics, '<les 
Trallsports, tic l'ECI>JlOm'e et au PWII, 

L. CHRISTOPHE, 

Le Mù<istre du Commace et de l'Illnustrie, 
P, ScHNElDEll. 

LOI No 57-21 du 6/'u;n 1957 créwlt Uli cadre allto­
nOrrte du pelI'0111/R. de l'Assemblée Légisktive. 

L'Assemblée Législative fI dflitw:ré et adopté, 


Le Premier }Iinistre promulgue la loi dont la teneur suit: 


Aill'ICLE UNIQUE. - Il cst créé un cadre autonome 
du persollnel de l'Ag~emblée Législative placé sous la 
seule autorité du Bureau de l'Assemblée qui 00 fixera 
le statut "t le mode de rémunératioll par un ou plu­
sieurs arrêtés p,!bliés au Journal "I/icie! du Togo. 
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La présente loi sera exécutée comme loi de' 1" Ré­
publique Autonome du Togo. 

Fait à Liomé, le 6 juin 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Bremier Ministre : 
L. Mini.tr. des Finances, 

G. ApEDo-A ..... H. 

LOI No 57-22 du 6 l'uin 1957 instituant l'Of'fln 
Nat,ïonal 'du Togo et • Méru. Togo/ai.•. 

L'Assemblée L4is.lative II délibéré et adopté, 


Le Premier r.-linistre promulgue la loi dont {a teneur soit: 


TITRE 1 
De l'Ordre National du Tugo 

ARTICLE PREMIER. - Afin de permettre au Gou­
,,,,,rnement de 1.. République Autonom~ du Togo de ré­
compenser hautement comme ils le méritent les ef­
forts et le dévouement des Togolais qui ont pris part 

'11 la lutte·en faveur de la République. et le suec0è:3 du 
. régime nouveau ou qui ont rendu un service ,éelatont 
RU peuple togolais, il est institué un «Orar. National 
du Togo »•• 

ART. 2j Le Premier Ministre e5t, de droit, 
_ .Grand Maitre de l'Ordre National du Togo. 

ART. 3. - Le,; Grades suivants sont prévus dans 
l'Ordre National du Togo: 


- Grand Croix 

- Grand Officier 

- Commandeur 

- Officier 

- Chev,aller. 

ART. 4. - Il ne peut y a'Voh' plus de 6 titulaires 

du grade de Grand Croix, plus de 10 titulaires du 
grade .te Grand Officier et plus 'de 23 Coml1lAlldeur.l. 

ART. 5. - Chaque année, 11 l'oœ,,,,ion de la J<'ète 
IIDniver5llire de la création de la République du Togo, 
le Gouvernement Togolai, peut nomme.. 

- 2 .officiers 

- 5 Chevaliers. 

A titre exceptionnel, en 1957, Ît l'occasion du Pl'e­


Inler anniversaire de la République du Togo, ce5 
ltombres seront portés à 4 Offiders et 10 Chevali"rs. 

ART. 6. - Dans le. mêmes limite., le Gouver­
nement Togolais peut nommer chaque année aux' 

.grades d'Officier ou Chevalier dM personnet! étran­

f' re3 en raison des service'! qu'elles auraient rendus 
la cau"" de la République 'du Togo. Il peut éj;ale­

ment n<lmmer, en nombre égal aUX 'citoyens togolah,; 
des personnalités étrangères aUX gradM de Grand 
Croix, de Grand Officier et de Commandeur. 

TITRE Il 
Dii Mérite Tog<ltcû 

ABT. 7. - Afin de permettre Il.u Gouvernement 
de la Républiqoe Autonome du Togo de récompenser 
Comme il ~ convient les effort.., le dév,ouement et 1. 

persévérance des Togolais dans l'e,,,,..iee de leurs 
activités professionnelles, de leurs de'Voirs familiaux 
ou de leurs responsabilités civiques, il est institué un 
Ordre dit < MERITE TOGOLAIS. 

ART. 8. - Les grades suivants 50nt P"é'Vus daus 
l'Ordre du Mériro Togola,îs: 

- Conunandeur 
- Officier 
- Chevalier 

ABT. 9. - Chaque 8l11}ée, il l'occasion de la Fête 
!!Jlniversairede la création de la République Autonoll"'. 
du Togo, le Gou'Vernement Togolais peut nommer: 

'- 1 Commandeur 

- 5 Omciers 

- 10 Che'Valiers. 
 • 
ART. 10. - Dans les mêmes timiros, le Gouver­

nement Togolais peut nommer chaque anllée au grade 
de Conunandeur, d'Officier ou de Chevalier des per­
sonnes étrangères en raison de. ""r'Vices qu'elles IlU~ 
raient rendu" li la c ....... de là République Autono .....' 
du Tog<l. . 

TITRE III 
Dispositions communes 

ART. 11. - Les ",rviccs de la chancellerie de l'Or­
dre National du Togo et du Mérite Togolais sont 
dirigés par .un Chevalier de h:}rdre National du TOtl0 
placé sous l'autorité du Premier Ministre, et ChOISi 
parmi le~ fonctionnaires en activité .ou en retraite, 
les andens Député; à l'Assemblée Législative ou les 
Chef•. Coutumiers. Ces fonctions sont gratuites. 

. ART, 12. - Tout Togolais qui ayant reÇu une dé­
coration ou un Ordre étranger et qui n 'Ilurait pas 
été autorisé à l'aeocpter par' le Premier Ministre o.f 
par son Délégué, sera tenu de Je déposer immédiate­
ment: 

ART. 13. - Le, conditions d'application de la pré­
sente loi ct notamment la composition du Conseil 
de l'Ordre et la détermination de:; caractéristiques 
matérielles des déeorations seront fixée,,' par décret 
du Premier Ministre. ' 

ART. 14. - Toute personne qui aura publiquement 
porté une décoration ou un ordre qui Ile lui appar­
tenait pas sera punie d'un emprisonnement de six mol... 
il deux an' ct· d'une amende de 100.000 francs à deux 
inillions de francs. 

Il cn sera de m~mc : 
- a) pour ceux qui contre'Viendra~nt Ît l'....ticle 1~ 

ci-desstIB en portant un insigne ou une décoration' 
non autorisée; 

- bl pour ceux qui, ayant Cait l'objet d'une me­
sure leur retirant ou leur suspendant la qu,~lité dei 
membre de l'un de. denx ord.... établis "i-de.lsus, 
Continueraient li en pOrter l'irt:;igne ou en rerendiquel) 
publiquement l'appartenance. , , 
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ART. 15. - Toute personne membre de l'l\Il des 
oo.ux ordres institués ci-dessus et condamnée li Ulle 

peine afflictive ct infamante e;;t, de droit, déchue de 
lIOn grade et de son appartenanoo par application cdu 
jugement définitif comportant la oondarnnation. 

Toute personne membre de l'un des d~ux oo·d,·cs 
et condamnée li une peine de prÎ;;Oll ou à w,e amende 
supérieure fi un million de francs est suspendue de
,1(" droits pendant ,une durée de un an ou ml" durée 
~Dpérieure si la peine est d'one durée supérÎl'urc. 

La présente loi sc,.a exécutée comme loi de la fuS. 
publique Autonome du Togo. 

Fait il Lomé, le 6 jui.n 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par 1.,. Prenùer Ministrtl , 
Le iJiinistred' Etat, charlié de l'ln!''ripur 
el 'des Postes et Télécommunication., 

F. MAMA. 

DECRETS. ARRETES, DECISIONS ÉTCIRGULAIRES 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU TOGO 

'A.llBETE No 32/AL. du 7 iuin 1957 portant statut 
itu per40nnel et organi.ation des .e""ices de l'As­
semblé" Ugi$lativedu Togo. 

Le Bureau de l'Assembloé~ Législath'c du Togo, 

Vu ta loi nO 57~21 dut 6 juin 1957, créant un (,8d~ autonome 
du p.èl'l8oDnel de l'Assemblée Lé~islatiyc; , 

ARRETE: 
. Article Premier. - Le statut du personnel ct l'or­

ganisation des services de l'Assemblée sont défini" 
!relon les dispositions ci-après: 

TITRE 
Statut du Personnel 

Cadres 

Art. Z. Les cadres des fonctionnaires de l'Assem­
blée Législative du Togo comprennent les grades 
suivants: 

JO - Secrétaire Général, 
20 _. Cadre des administrateurs: 

Directeur de Service 
Administrateur des services de l'Assemblée. 

Art. 3. - Les cadres du Personnel-agcnt compren­
,nent les grades suivants: 

JO -- Cadr~ des commis ét dames-secrétaires: 
-- Chef de Section, 
- Commis et dames-secrétaires, 
- Dactylos. 

2 0 - Cadre des huissiers el a!lents: 

- Chef des huissiers. 


Huissiers, 

- Agent principal, 

-Agent, 

- Chauffeurs, 

- Jardiniers. 


Art. 4. Tout le personnel visé aux articles :l et 
:1 est nommé par le Bureau, sur proposition du Pn'­
sident : pour les services législatifs, sur proposition du 
questeur-délégué pour les services aélministratifs. 

Art. 5. Le personnel admis dans les cadIes est 
affecté dans les différents services par arrêtés du 
Président pour le Secrétaire Général et les Directeurs' 
de service, par décision du Secrétaire Général pour les 
autres fonctionnaires et agents, 

CondiHons d'admission 

Art. 6. Tout candidat à lin emploi de fonction­
naire ou d'àgent dans les services de l'Assemblée doit 
déposer une demande manuscrite accompagnée des, 
documents suivants; 

1n - un extrait de son acte de naissance. 
20 -- un extrait récent de SOn casier judiciaire, 
:JO - la copie certifiée conforme de ses diplômes, 

universitaires ou scolaires, 
40 - Une note indiquant sa situation de famille. 
Les administrateurs sont nommés au cOlleours. Si 

pour une fll:ison majeure} un concours ne peut être 
organisé, ils: sont nommés au choix du Bureau sur 
proposition du Présiden!. 

Le personnel-agent est recruté au choix par le Bu­
reau sur proposition du Président ou des questeurs, 
selon qu'il s'agira de pourvoir à un poste dans les • 
services législatifs on administratifs. 

Quand Un membre du personnel de l'Assemblée 
sera recruté par contrat, ce dernier sera, après accord 
dn Bnreal!, établi entre le Président et l'intéres.,,'. 

Avancement 
Art. 7. - Le classement hiérarchique des divers 

grades et emplois e;,lt déterminé par un tableau d'in· 
dices arrêté par le Bureau sur proposition du Prési­
dent et des questeurs. • 

Chaque grade Olt emploi est divisé en classes. 
Le traitement correspondant à chaque indice résulk 

de l'application dl! Statut de la fonction publique en 
vigueur au J'ogo. . 

Art. 8. - Tout membre du personnel reemté ne 
peut être intégré définitivement qu:'près un stage 
probatoire d'une durée d'un an. 

Art. 9. --- 11 ne sera statué sur aucune proposition 
d'avancement qui n'aurait pas été instruite hiérarchi­
quement. 

Art. Ill. -- Le minimnl11 de temps exigé ponr 
passer d'une dasse il la c1as'le supérieure est fixé à_ 
deux ans. 

Peuvent bénéficier de ce minimum, les fonctionnaires 
et agents qui ont donné satisfaction à leurs chefs 
hiérarchiques par leur travail, leur conduite et leur 
assiduité. 

La durée de stage accompli dans les services de 
l'Assemblée par les fonctionnaires et agents avant 
leur titularisation ou leur intégration n'entre pas dans 
le calcul de la première période biennale. . 

L'élévation de classe prend effet du premier jour 
dl! mois. 
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Art. 11. - L'élévation de classe est prononcée" pour 
tout fonctionnaire par décision du Président sur la 
proposition du Secrétaire Général. 

Art. 12. - Les promotions de grade sont effectuées 
exdusivem.,nl au choix dans la limite des ~mplois 
vacants. 

Tout promu est placé 11 la dernière classe de son 
nouveau grade, 

Service et discipline 
Art. 13. Le Secrétaire Général est chef du per­

sonnel des strvices de l'Assemblée: 

Art. 14. - Il est interdit au personnel de l'Assem­
blée de fournir directement Olt indireclement à la pres· 
se Ol! à la radiodiffusion, des renseignements, notes, 
comples-r.,ndus ou correspondances, signés On non, 
concernant soit les travaux de l'Assemblée ou de ses 
CommissÎOns qui n'ont pas fait l'objet d'une" publica­
tion officielle, soit les faits qui peuvent se passer dans 
l'enceinte de l'Assemblée, 

Art. 15. 1\ est également interdit" an personnel 
dc l'Assemblée de publier soit des documents inédits 
dont il peut avoir communication en raison de scs 
fonctions, soit des travaux composés à l'aide de ces 
documents, sans en avoir obtenu l'autorisation du 
Président ou du Bureau suivant la nature dés ser­
vices. 

Att. 16. POUl' l'attribution des congés, la régle­
mentation en vigueur au Togo est applicable au pcr­
sonnel, 

Art. 17. Quel qUt soit son grade, aucun membre 
du personnel ne peut être autorisé à s'absenter "ans 
un motif dûment justifié, Si au cours d'une anllée, un 
membre du personnel a été autorisé, en nne on plu­
sieurs fois à s'absenter plus de 8 jours le temp" 
excédant cette limite s'Impute sur son congé anouel. 

Art. Hl. Toute absence non autorisée sera punie, 
sur un rapport adressé par le Secrétaire Général au 
Président ou aU Bureau, de la privation du traitement 
de l'agent pendant toute la durée de son absence, sans 
préjudice de l'application des peines énumérées à 
l'alinéa suivant 

Art. 19. - Le personnel encourt, cn cas de man· 
quement à ses devoirs, d'indiscipline, de négligence 
ou d'inconduite, les peines suivantes; 

10 diminution de congé, 
2<> blâme avec inscription au dossier, 
30 :- suspension de fonction pour une durée com· 

prise entre 2 et 15 jours, 
40 - rétrogradation, 
50 ~ exclusion temporaire pour 1I11e durée comprise 

entre 3 mois et un an, 
60 révocation, 

C.,s peines sont prononcées par le Président pour 
les services législatifs ou par les questeurs pour les 
services administratifs sur proposition du Secrétaire 
Général. 

Interruption et cessation 'de fonctions 
Art. 20. La réglementation en vigueur pour les 

fonctionnaires et agents de la République Autonome 
du Togo est applicable au personnel de l'Assemblée 
Législative. 

Art. 21. Toutc organisation syndicale profession­
nelle ou amicale de fonctionnaires ou d'agents de 
l'Assemblée Législative est tenue d'effectuer, dans les 
deux mois de sa création, le dépôt de ses statuts et 
de la liste de ses administrateurs auprès dl! Secrétaire 
Général. 

Celui·ci doit être avisé de toutes les modifications 
apportées aux statuts al! à la liste des administraleurs 
des organisations existantes dans les quinze jOl!rS qui 
sllivent les assemblées générales qui les ont a.doptées. 

TITRE Il 


Organisation des services de "Assemblêe 

Le Secrétaire Oénéral 


Art 22. l~ Secrétaire Général est chef des 
services législatifs et administratifs de l'Assemblée qu'il 
centralise auprès du Président d'une part, et auprès 
du Bureau d'autre part. 

Il aSSU1'e le secrétariat du Bure'lu et des coniéren. 
ces des Présidents, 

Il assiste le Président en séance publique, 
/1 signe les ampliations des arrêtés du Bureau, 
Il "conserve le sceau de l'Assemblée Législative. 

Services législatifs 
Art. 23. - A ~ Service de 1. Sêanee 
Ce service est chargé de la préparation du travail 

relatif à la présidence et à la tenue des sl'a nces, du 
relevé des précédents, de la suite li donner anx projets 
et aux propositions de loi, aux propositions de réso­
lution, aux amendements, aux textes adoptés, aux 
'1uestions orales et aux pétitions. 

Il a également dans ses attributions' l'étude des. 
questions concernant le règlement de ,)'Assemblée et 
les rapports d'ordre législatif entre l'Assemblée et les 
départemenL> ministériels. 

B - Service des commissions et des' pr()'ès-verbaux 
Ce service a dans ses attributions la surveillance de 

l'impression et de la distribution des documents par­
lementaires, les relevés des votes, la tentl~ des ft'per­
toires législatifs de l'Assemblée, \1 a en outre dans 
ses attributions la centralisation de tous \cs renseigne­
ments relatifs aux travaux de bureau et des colOmis­
sions, le contrôle de leur secrétariat, la tenue et la con­
servation de leurs proc~s-verbaux, Il est également 
chargé de la préparation de nomination des commis· 
sions et des réunions de la conférence des Présidents. 

C - Service des comptes-rendus 
Ce service est chargé d'assurer la reproduction in­

extenso des débats législatifs. 
D - Huissiers 
Les huissiers sont ehargég de veiller à l'application 

des consignes spéciales de circulation et de sécurité;: 
dans la salle des séances . 
• 
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Ils distribuent les documents nécessaires en cours 
de séance publique. 

Lors des scrutins, ils recueillent le, bulletins de 
vote des Députés. 

Dan, le, cérémonies officielles, ils escortent le Pré­
sident et les membres du Bureau dont ils assure.lt la 
protection. Ils sont en outre chargés de la: réc"ption 
des visitellrs. 

Services administratifs 
Art. Z4. -- A Service de la Questure 
Les questeurs exercent les attributions définies p.r 

l'arrêté no 14 du Bureau. 
Le service de la Questure est chargé de l'établis­

sement des états de paiem.ent des Députés et des 
agents de l'Assemblée. des achats de matériel faits 
pour le compte de l'Assemblée, du paiement en 
espèces des Députés et des agents, de l'habillement des 
huissiers et chauffeurs, de la responsabilité de la 
buvette, de la lingerie, de la tenue des inventaires 
permanents et l'entretien du mobilier et du matériel 
ainsi que de la distribution des clfrtes d'entrée aux 
séances publiques. 

B - Jardiniers 
Les jardiniers assurent l'entretien des jardins d" 

Palais et des bâtiments affectés il l'Assemblée. 
C Personnel intérieur 
Le personnel intérieur comprend les chauffeurs, les 

plantons-vaguemestres et les agents chargés du net­
toyage de l'Assemblée. 

Hôtel de la Présidence 
Art. 25. - Le service de j'Hôtel de la Présidence 

est réglé par le Président de l'Ass·emblée et relève de 
sa seule autorité. 

Art. 26. -- Le pr~sent statut s'appliquera de plein 
droit au personnel du cadre des agents de l'Assemblée 
actuellement en fonction et au personnel du cadre des 
administrateurs recrutés après sa publication au journal 
officiel de la République Autonome du Togo. 

Des arrêté, particulier, du Bureau fixeront son 
.application au personnel du cadre des fonctionnaires 
.actuellement en fonction à l'Assemblée. 

fait à Lomé, le 7 juin 19~7 

Le Président, 
R. AJAVON. 


Le L'ice-Prés.jJ.mt, 

N. Gn;:GBJ!;Nl. 

Le. Questeurs) 
R. WILSON. 
G. TUI.E. 

Le 	S,'crét-aire, 

Sam NA""r':"". 


~-----

l'RE~UER MlNIST~:IŒ 

.JdRRE1"E N.. 8{ITM dll Hju;n 1957 ételldant aUI 

"4gents lIUI1 fonctiOlu"Wires du seCleur public cer_ 
~ines dispusitions .te la Co"vention Coi/ective du 
(27 mei 1957 en vigueur dan" le 'f'c/eurprivé. 
~ .P(emier ~ini5tre, 

Le Ministre d'Etat, Char~ de l'Intérieur, 

Le Miniflt re des FinAnces, 

Le Mini6tre des Mines, des Tra \ aux Puhlics_ dC6 'Transporl~ 

de PEconomie ct du Plan, 


Le ministre de )' Asriculture, de PEh~'"llge ct de" FAUX et fwt~; 

Le ~fini8t~ du Commer~ çt de l'Industrie', 

l.e ~tinistrt' de la Santé Publique. 

Le Ministre du Travail. des Affaires Sodales et de 1'lnstruf"tioD 

Publique, 


I..e Minlstrt! de l'lnfort~at.Îon et de la Presse; 

Vu le décret n<t 56-847 du 24 août 1956 portallt statut du· Togo; 

moJifi~ par décret n~ 51..359 du 22 mars 1957; . ­

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1956, déterl,DÎnant 
dans le cadré du décret du 24 aoOt 1956 portant statut du Togo, 
les POU"OiN du Gouvernement ue la B~pubHque Autonome du 
Togo et oeUX réservés- à l'As.semblie Législative; 

Vu la loi n° 52.1322 du 15 décembre 1952 in&tituanl un 
Code du Travail daM les Territoires et Territoire, ab50ci~ 
relevant du l\finistère de la France d'outre-mer \"t en particulier 
60n artie1e 95; 

Vu l'arrêté n° 852~54/rTr.....-;. du 7 septembre 1954 fixlUlt 1e$ 
conditiom d'adaptation de la Convention Colleetive et de Pi!lrcOM 
collectif du 9 nO'fembre 1946, en vigueur dans le eecteur priv6i 
aux agents non fonctionnaire:; du secteur publie engag& sans 
limitation de duree et les textes modificatifs subséquents; 

Vu la ConvéntÎon Coll~ctive du 27 mai en vigueur dans le 
~ecl'tur privé; 

~ conseil ~e Cabinet entendu1 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER..-. Le barème des salaires appli ­
cables aux Agen~ non fonctianrutires du .ccteur pu­
bl~ engagés 881lS limitation de durée, est arr~té com­
me sU,~t : 

1'" cat~orie 6.000 
2< catégorie 7.100 
3e cat~orié 8.750 
4<. categorie 10.300 
fie catégorie 12.000 
6e catég{)rie t6.3rJO 
Hors 'catég<>rie 23.85Ct 

ART. 2. - Dans chaque calégorie, }~s écheUes sont 
fixées conformément au tahleau annexé an présent 
arrêté. 1 

AR.,.. :1. - L'Îut,,'rventioll du nouveau barème pré­
vu à l'article, 1er ci-dessus, ne fait pa, obstacle aux 
majorations d'échelons u,lles quelles ':taient anté­
rieurement appliqnées. 

.AaT. 4. - Le présent atTêté qui eutre en vigueur ..

il compler du le' juillet 19,,7 sera ellregist.·é...om- . 
muniqué et puhlié partout où """oin sera. 

Fait ù Lomé, le 14 juh 1957. 

N. GRuNITZKY. 

Pm' le Premier ~linistre : 

Le Mini.tre d'Etat, chergé de l'Intérieur, 

F. Mw.... 

Le MÎllÏstre aes Finance.; 


G. ApEoo-AMAH. 

http:L'ice-Pr�s.jJ.mt
http:assure.lt
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Le Mini,stre des Mines,. des Trav~ux Publics, d?s 
Transports, d, l'Economie et du Plan, 

L. CHRISTOPHE TCHAKALOFF. 

Le Ministre "de l'Agriculture, ,ce l'Elevage 
et ~s Eaux et Forêts, 

A. MEATOHI 

Le mini.tre du Commerce et de l'Industrie: 
P. SCHNEIDER•. 

Le Ministre du TravGiI, tele,s Affaires Sociales el de 
l'Instruction Publique: 
L. B. YWASSA. 

Le Mm;'tre ~ la 8cnlé Publique; 
J. R. JOHNSON: 

Le Min~tre tf,e l'InfQrmation et de la Presse; 
E. FIAWOO. 

l '! CCilégori~ 
Echelle A 	 6.000 
-~. ~ B : 6.300 

C 6.600 
Q 6.900 

Hors Echelle 

2e, Catégorie 
Echelle A 

- ". B 
7.100 
7.500 

C 7.900 
D 8.300 

Hors Echelle 

3~ Catégorie 
Echelle 	A 8.750 

B 9.200 
C 9.600 
D 10.000 

Hors Echelle 

40 'Ca·légorie 
~-:Chelle A 10.300 

B 10.700 
C 11.200 
D 11.700 

Hors Eebelle 

5e, Catégorie 
Echelle A 12.000 

B 13.000 
C ~ 14.500 
D • 16.000 

Hors Echelle 

6° CGlégorie 
Echelle A 	 16.350 

B 17.500 
C 19.000 
D 21.000 

•Hors Echelle 	 • 
Hors Catégorie 	 23.850 

ARRETE No 10B/PM/MIC du 14 juin 1957 portant 
règlementatioll dl' l'f'xportat1on. du cc.:CQO en fève.'J. 

Le Premier Mmistre, 
Vu le décret no>' 56-841 du 24 oollt J956 portant statut du 

Togo, modifié par le décNt n° 57-359 {lu ~,mars: ·i957; , 

Vu lu loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 août 1956 portant statut du Togo, 
les pou,,"oirs du Gouvemewel-.t de la H6pub1i.que Autonome du. 
Togo et ceux réservés" à l'As5embl[.e Légi!llati\"e: .1 

,; 
. Vu l'acte dit loi du L4 mars 1942 validé par l'ordonnance du 

27 lDai 1944 portant règlement de l'importation, de l'exportation, 
de la circulation, de l'utilisation et de la mise en \:ente" de 
tous produits et denrées nécessaires au \ be30ins des Territoires; 

Vu l'arrêté n° 611-50jAE. du 29 juillet 1950, complèté pat 
l'arrêté n° 625_50jAE. du 3 août 1950 règlemental!t la sortie 
ho~ du Togo des produits, marrhandises, denrées et objets de. 
toute nature; 

Sur proposition du 'Ministre du Commerce et de l'Industrie;: 

Le conseil de Cabinet entendu, 
.:; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE!tIfER. Les exportations de ca~o cn 
fèves hors du Togo sont subordonnées, quelle que 
soit leur destination, à la délivrancc d'autorisation 
d'exportation (formule 01 bis) II compkr de la date 
de ";tignatur"c du présent arrêté. 

ART. 2. -. Le Ministre du Commerce et de l'In­
dustrie et le Mmi:,tre de, FiuaJwes sont rhargés, chacun 
en lce qui le rOlleerllC, de l'exécution du' présent 
arrêté. " 

ART. 3. - \u l'urgence,' le présent "l'fêté sera, 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de" Lomé, da:ns les bureaux des circons­
criptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 14 .iuin 1957. 
N. GRt:.NITZKY. 

•, 

ARRETE No 109(PM[MIC du 14 juin 19;j7 fix,:"t 
les conditions de stabilisation des' prix du cacao 
f>our le camj>a(!,np intermédiaire 1957. 

Le Premier MmL,trr, 
Vu 1~ ldécnt n° "','56-847 !.lu 2.4 aOtH 1956 portant statut du 

Togo, modifi6 par le décret uf
' 57-3:'9 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise n~ 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 aoo.t 1956 portant ~tatut du "Togo" 
les pouvoirs du Gouvernement de III République Autonome du 
Togo et ("eu" réservés il l'AssePlbléc Législative; 

Vu l'acte dit loi du H mars 1942 va1i.dé par l'ordo.nnauoe dq 
21 mai 1944 portant règlement de l'importation, de l'exportatio.... 
de la circulation, de l'utilisati.o.D et de III rrl1..se en Velite de. 
tous produits et denrées nécessaires au""( beiiOins des Territo:'-res, 

Vu la. lcii n° 5 ~ 9 no\embre, relative au soutien 'de, (':ou1'8 
du caeao "pour la campagne 1956·1951; 

nQVu le déeret 4 du 12 no\"embre 1956 portant création de. 
la Caisse de Stabili3ation dei! prix du cacao; 

Vu le, procès-verbaux des réunions du Comité de GettiDrl de. 
la Ca6.sse de 8tabi.lisatic$l des prix du Ga("ao en date de' 25 lIlan..... 
4 mai et 21 mai 1957"; 

LE' COll8eil de Cabinet entend.u, 

• 
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ARRETE: 

ARTICLE PRE.'IIIER. - Le prix d'achat au produe­

teur des fèves de cacaO de la récolte intermédiaire 

1957 eSt fixé it 78 francs le kilogramme, tous points 

de traite. 


ART. 2. - Un Comité de Cotatie", comprenant: 
le Directeur des Affaires Ec'çmomiqu<'s, Président 
le Directeur des FinlUlccs, 
le Trésorier Payeur 
le Directeur de la Caisse Centrale 
uu représentant des producteur, de ca- Membres 
caO et un repré5entant des exporta­
teurs désignés par la Chambrc de 
Comm~ree d'Agriculture et d'Indu,trie 

fixe quotidiennement en fonction des prix CAF pra­
tiqués sur les différ·ents marchés métropolitaù,s ct 
étrang<'rs, le cours du jour, au stade FOB Lomé, du 
.",eao récolté aU Togo. 

Les cours de référencc et le mode d" calcul adop­

tés par le Comité de Cotation pour la détermination 

dn Icours FOB Lomé ainsi que le, conditions de 

publieatiou de ce dernier !lont homologués par le 

Ministre du Commerc~ "t de l'Industrie. 


L'authentification du cours FOB Lomé "·é5ulte. de 

l'inscription sur un registre de cotation "igné par le 

Directeur des ,Vf.ires Economiques et le Rcpré5en_ 

tant des Exportateurs. 


(..., Secrétariat du Comité c.;! assuré par le Servk,' 

des Affaires Economiques. 


ART. 3.- Les agents de factorerie et les traitants 
qui acheminent le produit sur les entrepôts de Lomé 
IIiOnt tenus de déclarer chaque lundi avant 9 heures 
aux Chefs de Subdivision dont relèvent les localité, 
.où lIont effectués leurs achats: 

al le volume global des achats effectués all COllrs 

de la sema.ine écoulée . 


b) les qua.ntités achetée. dàns chaque localité. 

ART. 4. - Les exportateurs sont tenus de déclarer 
_",haque lundi avan t 9 heures au Directeur de la Ca.isSel 
~dc Stabilisation: 

,,) la totalité de> achats de Cacao effeetué.s all cOurs 
de la semaine écoulée détaillés par centre d'origine; 

b) la position de leues stocks. 

En cas de cession sur place, d'cxportateur li ex­
portateur, d'un lot ayant fait l'cbjet d'une déçJaration, 
la. _io!! doit être signalée il la Cais,e dans les 48 
.heures. L'acquéreur se sllbstitue entièreJllc'll! au prc_ 
miel' détenteur pour tOute, les obligations qui dé­
looulent, " l'égard de la Caisse, de la déclal'atiOIl d'a­
Jehat originale dont la date est ''lèule l'etenU'~. 

Les agent, du Service du Conditionncmt:nt et ks 
J-epréscntants de la Cais.,e de Stabilisation auront accès 
iii tous moments aux magasins de stockag<' "t pour­
iont procéder li la vérificatian de la consistance des 
pfo..eks, 

• 

ART. 5. - Les exportateurs ne peuvent disposer 
d'aucune .quantité, 'de cacao en vue de .l'exportation 
sans l'accord donné au nom de la Caùlse de Stabilisa­
tion pal' le Directeur de cet organisme. 

La notificatiou de cct accord conditiorw.e la déli ­
vrance de l'autorisation d'exportation prévue par l'ar­
l't'té nO 100[PM/MIe du 14 juin 1957. 

AaT. 6., - Un compte co.urant pOUl' chaque .ex-· 
portateur .e,t ou.vert dans les é~ritu_ du c~mptable 
de la Caissc de Stabilisation. / 

Chaque compte cSt, chaque lundi, crédité ~u débité, 
au prorata des a~hat~ effectués la semaine écoulée, 
de la différencc entre le cours FOB résultant du prix 
d'intervention fixé li l'article 1, soit 205.000 francs 
métropolitains la tOlme, et la moyenne des cour:> 
FOR Lomé quotidiennement authentifi", par le Co­
mité de Cotation durant ladite semaine. 

Les règlements interviclll1j?nt, dans ljls conditions 
ci-après, au fur t't ft mesure 'des export,ations et 
suivant l'ordre chronologique des déclarationJ d'achat. 

Lorsqu'il y " lieu il verS('ment d'une redevance 
il la Caisse par l'.exportateur, la notification de l'ac­
cord prévu il. l'article 5 d_dessus est accompagnée 
d" i'émi"sion d'un ordre de recettes auquel l'exporta: 
teur est tenu de déférer avant de proeédcr a une 
nouvelle 'exportation et, cn tous ca,. dans le délai 
d'un mois. 

Lorsqu'.1 y a I~U li versement d'une prime de l'ex­
portateur pal' la Caisse, le Directeur de la Caffisc 
émet en faveur de l'exportateur un ordre de paiement 
sur production par ce dernier du triplicata de dé­
claration de simple exportation visé par le Service des 
Douanes. 

ART. 7. - La Cai"se de Stabilisation rembourse 
eu outre aux exportateurs les frais de transport, de 
Badou il !Atakpamé, du CaCaO a .. heté sur les marché. 
du canton du Litimé. 

Ces frais sont fOl'faitairement' évalués li 2.000 Crs 
CFA pa.. tonne. 

Leur remboursement vient, 'lèIOll les cas, en àUg~ 
lllentatioll Ou en diminution des rè~lements prévuS à 
l'article 6 ci_dessus, sur production par l'exportaleur 
d'un certificat d'origine «Litimé, délivré PP" le Ser­
vicc du Conditionlll·ment. 

AaT. B. - Les infraction~ au présent arrêté et nO­
tamment le défaut de déclaration d'achat ou les dé­
clarations d'achat fausses ou .inexactes, sont paS3ibles; 
en 'outrc, des pcine:; ct sanctions prévues par l'acte . 
dit loi du 14 mars 1942 susvisé. 

"\RT. 9 . .....:. Les dispo';ÎtiollS qui préc-èden! entre­
ront cn application il la datc dll 17 juin 1957. 

Les exportateurs fourniront pour cette date une 
déelaration par laquelle d'une part, ils ùldiqueront la 
consistance ct la position de leurs stocks de cacao 
a.:quis du 1" au 15 juin, d'autre part ils opteront 
pour l'application H CeS sto<,ks des dj,positions du 
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présent arrêté ou de celles de l'al'rêté nO l03[PMjMIC 
do, 31 mai 1957. ' , , 

ART. 10. - Le Ministre du Commerce et de l'In­
dustrie, Ic Ministre des Finances, le Ministre de l'Agri­
culture, de l'Elevage et des Eaux ct Forêts .sont char_ 
gés, chacun 'en L"e qui le concerne, de l'exécution- du 
présent arrêté qui annule et remplae:? pour compter 
de ce jour l'arrêté nO 103[PM,IMIC du 31 mai 1957. 

ART. 11. '- Vu l'urgence, le ,présent RrJ'êté sc,"a 
rendu immédatement applicable pal' voie d'affichage 
il la Mairie de Lomé, dans les bureaux oe:, circonscrip­
tions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 14 jUill 1957. 
N. GRUNITZKY. 

'ARRETE- No 1l0/PM[MSP. du 18 juill 1957 abrogeant 
lesdispo .•itions ries arrêté.• 1/0,' :lO/PM[MSP, et nn 
51jPM[MSP, du 4 mars 1957. 

Le Premier Ministre, 

v~ Je .~écret n° 56-847 du 24 août 1956 porlant stilttlt du 
Togo, modifié par Je décret n" 57-3.59 du 22 mar8 19.51; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19,56, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 aoG.t 1956- portant statut du Togo, 
les pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome 'lIu 
Togo et ceux réservés Il l'Assemblée Législative; 

Vu l'arrMé Ministéri.el (Colonics) du 7 janvicr 1882, fixant la 
liste des maladies épidémiques dont la déclaration est obligatoire 
aux Colonies et le modc de dédaration it emplo:yf'r: 

Vu l'arrêté nU 85 du Il aoùt 1921 relatif à l'h)'gième ct il la 
Santé Publique; 

Vu le décret du 11 noycmbre 1929 relatif à la prolection de 
la Snnté Publique dans ICi territoires d'outre-mer; 

Vu l'arrêté n" 50/PMjMSP. du -:l mars 1957 instituant des 
mcs~re" 'Sanitaires dans les cercles de Dapango et de Man:;o; 

Vu Parrèté n° 51/PM/~SP. du -4 mars 1957 déclarant les r.,rcles 
dc Dapango et de Mango contaminés de méningitc_oorébro_spiualc j 

Vu le T.L. nU 704/DSP. du -4 juin 1957 da Directeur de la 
Santé Publique au Togo; 

Sur la proposition du ~li.nistre de la Santé Publique, 

ARHETE: 

ARTICLE PREMIER. -:- Les dispositions des arrtl.tés 
nO 50/PMrMSP. ct nO 51/PM[MSP du 4 mal" 1957 
susvisés 'sont abrogées à compter 'de la date de la 
signature du 'présent arrêté. 

ART. 2. - Le :présent arrNé sera enregistré, oonl­
muniqué et publie partout où besoin scra. 

Lomé, le 18 juin 1957. 
N. GRUNiTZKY, 

------"-­
l'le ml....... 


Par .!-rrêt,qs et dé~isions .du ~rcmier .Minisire: 

N° 89(D/PM do: 

5 juin 1957.- .Sont nommés chargés de cours pour 
profeoser ù l'Institut Togolais du Travail: 

MM. Sauvaire RaouL ,- Inspecteur du Travail 
et 'des Lois Sociales - Conseiller Technique 
du Mini.tre du Travail.. , 

Placca Joseph - Psychoteclmiden diplômé ­
Conseiller d'Orientation Profe3'ionnelle-Chef 
du Service de la Main-d'œuvre. 

N" 95/V[PM MF[l<'. du , 
18 juin 1957. - M. Gayrard Raoul, Sous-Chef de 

Section, de l'Agence de la France d'outre-mer, ""t 
nommé Chef du Servic? des Finance" Il compter du 
:m mai 1957, en remplaeement de M. Emiry OIivie1', 
parti._ t'fi congé. 

SUuatien .dDli.i.'rati~c 

No 54fPM -FP, du : 
13 .iuin 1957. - M. Voviel' Irénée, Administrateur 

en Chef de Classe Exc'eptionnelle de la France d'ou­
tre-mer, placé par le Ministre de Ja France d'outre­
mer dans la position de Mission au !ogo pOUl' une 
durée 'de trois mois renouvelable fi ('Olnptcr du 
mai 1957, est chargé de la, réorganisation I(énérale 
de la Fonction Publique de l'Admini:;tration Togolahe. 

M. Davier relève de l'autorité Directe du IJremicr 
Ministre de la République Autonome du Togo. 

Pendant la \durée de sa mi5sion, M-. Davier a dt'oit 
aux émoluments e,t indemnités j>révus aux articles 2 
et 14 du décret nO 50-794.Ou 23 juin 1950. 

Les dépenses r~suItallt du .paiement des frais de 
transports, des indemnités pour fraiR de :Mission et du 
supplémen~ gem,écutif à 'l'indexation dc 'sa solde et des 
dite' indemnités sont imputables ao Bud!!:"t Général 
du Togo. 

N° 458rV/PM-Fp, du : 
17 juin 1957. - Est constaté le départ anticipé 

'en eongéde M. Vignaux, le 6 mars 1957. 
L'avenant n~ 5 'du fi décembre 195~ a effetjusqu'au 

5 mars 19.57, veille ,du iour où l'intéressé a ,!Iuitté le 
,Territoire. ­

Recl.ascmcat 

No 94/UrPM du: 
1~ juin 1957. - M. Loarles George3, ancien élève 

du. Cours Commercial, Agent permanent classé à la 
2e; catégorie, 'est reclassé, en t~Olleordanoo aveC sa qua­
lification et I~emploi qui lui est attribué, il la 4~ ca­
tégorie Echelle A, au salaire de 9.090 francs par mois. 

La présente décision prendra effet au 1~~ mai 1957. 

ZiI••g••••'. 

N° 47(MFfSQ du : 
18 juin 1957. - Sont engagés en qualité d'agents 

permanents du service actif des Douanes du Togo, Il 
la 3e catégorie échelle C, pour rompter 'du le,' juillet 

• 
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1957, pour servir au,", divers f.'0st.es frontaliers du 
Territoire, les p03tulant::~ ci-apres désignés, destinés 
Et cOlnblel' quatre Vacances ouvertes duns It, scrvic('. 

M.M. Aziadapou Amah Fran,ois . 	 D.hlin MicbelDovi 
Djankaley Kuassi Emmanuel 
Messanvussu Maxime 

La dépense corresfolldallte e51 imputable au Imd­
get 10c.1 Chapitre 1 Artkl" 3 - Servie.' d", Doua­
nes. 

r.
~. 4a(M.FjSD du : 

18 juin 1957. - Sont engagés en qualité d"gent; 
rmanents du service actif des DouRnes du Togo, il 

a 3- catégorie, échelle C, pour compter du le, juillet 
1957, pour servir aux divers postes frOlllaliers du Ter- . 
ritoir", le" postulants ci-après désignés: 

M.M. 	 Kodjovi Justin 

.WaUabregue ChariemaglH' 

Gréléhui Pierre 

Kindozou Abikou 

Comedja Gabriel 

Adadé Basile 

Mensah Kokou Michel 

Babr Godefroy 

Aylrokomagni Sama Issa 

Karba Daniel Daharncs3. 

Ago Frédéric Tchagao 

Fanou Noumonvi ~ 


Assignon Kaizer 

Pethos Philippe Adjh, allou 

Issa Sébabé Soulernan 

;yabie Kolani 

Amégno Gédéon 

Kponouné Gaspard 

Tchendo Patrice 

Abikou Emmanuel 

Koriko Soulemana 

palanga Tchédré Djobo 


lA dépense' correspondante esl imputable au budget 
loc,al - Cbnpit.... 11 - A ..ticle 3 - Servie<! de" 
Douanes. 

N. 451/D(PM-I"I'i du: 

7 JUill 1957. - M. Gueniffey Jacques, agent con-. 
traetuel, engagé en qualité de Secrétai"" particulier du 
Premier Ministre, à compter du 1cr avril 1957 d 
arrivé Il Lomé, par avion, le 11 niai 1957, prend se" 
fonctions, pour compter de 1. dernière date. 

N. 452rPM-FP. du : 

11 juin 1957. - Sonl mi5 H la disposition de la 
Mission Soc\o-Economique établie au pays Kabrai. 
à compter du 1er février 1957, et jusqu'à la fin des 
trava,ux, le!! agents dont ,les nO,m5 suivent: 

M. Lequcssirn Gabriel, infirmier de W échelon 
dl! 	!l!,spe.nsaire de Ko'!ll~ l~-Ka.ra); 

• 

M. Palanga Lucicn Djobo, agént d'Hygiène de 2~ 
échelon du Centre médical de Lama-Kara. 

Le traitement des Întér·essés re3te li la charge du 
Budget local, saut les indemnités de dépl.",,,,,<,.,ts. 

N.. 470;D/PM-Fp, du : 
18. juin 1957. - M. Micheli Dominique, Chef de 

Bureau hors classe d'Administration Générale d'ou­
tre-mer, "ouvellement désigné ,pour S('rvi,· au Togo 
et arrivé à Lom'" le 13 juill 1"957 par le Paquebot 
«Jea" Mermoz>, est affeeté à la Dit'rctiol! du per­
sonnel (Cabim·t du Premier Ministre). 

N.. 472/D;PM-FP. du , 
111 juill 1957. - M. Dos'Ou J03{'ph, ouvl'Îel' de 2~ 

classe des Tr~vaux Publics du Togo, dt· rctoul" de con­
gé, est remi, Il la disposition du Mini;,trc de la Santé 
Publique pour servir 11 la Direction du Servkc de 
Santé. , 

.Nü 474 0 ;PM-FR du : 
18 juin 1957. - M. André };'olly, Animateur de 

programme de la Société de Itadiodilfusioll d.. la 
France d'outre-mer,arriv:~ à Lomé par avion T.A.!. du 
17 mai 1957, t'st mis à la disposition du Ministre de 
l'Information ct de la Pres,e de la République Autollo­
me ,du.Togo. 

La solde ct les accessoires de l\I. André Folly con­
tinuent R êt"e supportés par la Société de Radiodiffu­
sion de la France d'outre-mer. 

La présente. décision aura d'fet pOUl' camptN' de 1 .. 
date ..d'arrivée 'dt' l'intéressé. 

P•••••• à r.ch«loa sup'rieur 

N" 449/DjPM-Fp, du: 
5 juin 1957. - Les passages automati<lues à l'éche­

lon supérieur dosoldc ci-après sont constatés parmi 
le persolmd du cadre local des Infirmiers et In firmiè­
res de l'Asolstancc Médicale ,du togo. 

Pussmt au 3~ échelon du grooe d'illfirm,er l'pal. 
pour compter dg l~r aoûL 1957 

'M. d'Almeida BenoU, iniirmicrprillcipal; 2" échelon 
!\fme. 'wood Anna, infirmière principale, 2' échelon 
M.M. 	Kpod~r Emile, infirmier principal, 2~ échelon 

LaWSOIl Jesias, In!irmier prjncipal, ;l'échelon 

PU$$e 	au 2e échelo" du grooe d'injinnier -prillciPal: 
Pour compte.. du 1"! août 19.57 

M. Miellso Ambroi,*" infirmier principa!, le, échelon 
l'Gssent au 2. échelon du gra.de d'u,jirmier ordo 

Pour~ompter du l~r juillet 1957 
Mn~. Ayéva, née, LequeSlirn Alba, infirmière ordi­

naire, 1~~ échelon 

Pour compter du 1'" aOùt 1957 
M.M. 	 FoUy Amouzou Adolphe, infirm;,·r ordinaire; 

le, ""belon . 

Q!tn A. !!~r, 	 infirmier ordinaire,' te, écbeloll. 

http:l~-Ka.ra
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Passenl au 4- échelon- du grOide d'infirmier adjoint: 
Pour compter du!.5 juin 19.57 

Mme.. Akue, née Aulonio Marc'cUine, infirrnil'I'c ad­
joinl-e, 3e échelon 

M.M. 	 Béao Achlloao, infirmier adjoinl, 3' éChelon 
Nadio Namol'y, infirlnicl' adjoinL, 3e échelon 
Bayodé Georges, infirmier ,adjoinl, 3e, échelon 
Housounou Djos:ou Daniel, infirmier adjoinl, 

3~ échelon 
Fikoll Omhoure, inrinnicr adjoilll~ 3(' échelon 
MOl'OU . Adam,· infirmier adjoint, :ie échelon 
Tcha Kondor AS:3oumanou, infirmier adjoinl, 
~ échelon 

Mm~. y évu, née Félicia Edorh; infirmière adjointe, 3~ 
échelon 

M. M. 	 Bataba de Bau Justin, infirmier adjoint, 3~ 
échelon 

N'Konou Justin, inlil'Inicl" adjoint, 3e échelon 
Kao Hilaire, infirmier adjoint, 3~ échelon 

,j\issah 	 Akara Clément, infirmier adjoint, ;;le 
échelon - , 

Pour-eompter du le~ aoùt 19.57 
M.M. I\.ouzouame Ayéna Appolin, 


Lawson Martin, . 

Kengbo Jonathan, 

Yérima Asma, 

Kpatcha Albert, 

Laré Bacco Houkari, 

Dantaré Sinandja, • 

Akue Emmanuel, 

Lokou AMou Michel, 

Kasségné Clément, 

Tairou Séni, 


Mme. 	 Agomessou Véronique, 
M.M. 	 Tossa Philippe, 

Alilou Assoumanou, 
Akara K. Todom, 
Alindé Casimir, 
Sodji Sanvi Chrislophe, 
Ayivor Bruno, 
Palanga Agnala, 
Nas50ma Issaka, 
Gnéza Charles, 

infi~micrs adjoillts, 31' échelon 

Pour compter du 8 sept"fIlhrc 19,.5', 
M.M. 	 Dagadzi Félix, 

MellBah Amah Norberl, 
MUe. Schneider Bernice; 
M.M. 	Koudognéto Tchatcha, 

SobouLoko Ko.uasai Michel, 
Akoh Kokouba Blaise, 
Adjina Kenou Hippolyte, 
Adamou Ab<1udoulaye, 

infirmiers adjoints, 3, ~chcJ~n 

N" 454 j D/PM-FP, du: 
13 juin 1957. - Est constaté 'parmi le personnel 

du cadre supérieur de, Douanes du Togo, le pas­
$go automatique: il l'échelon supérieur !Ie solde 

de M. Kudadjc Gabriel, Agenl principal de constata­
tion 2(', échelon, qui passe Ap.;cnt principal de c01I1­

latation, 3~ échelon, pour l'omptcr du 1" juillet 1957. 

No 471jD,PM-FP, du : 1

18 juin 1957. - Est con,taté parmi le per50nlle1 

du cadre supérieur de la Police du Togo, le passage 
automatique à l'échelon supérieur de solde de M. J 
Akpokli Folivi Charles, Commissaire de Police de 3~ 
clasS(;" 1er échelon, qui paf:sc Commissaire de PoliCe de 
:lo elasSt', :l'échelon, pour compter du 1"' juillet 1957. 

N" 473.'D/PM-FP, du : 
'18 juin 1957. - Est constaté, pOlir compter du 1~~ 1 

juilJel 1957, dans le personnel du cadre supérieur 
1 
1

de.s Services admini:3tratifs, financiel's et comptables 
du TOl!;o, le pas,age automatique il l'éehelon supérieur 
de solde de: 

2e:M..I\'1. Limoall Gcnnain, conunis de 1rc cla"se, é­
3echelon, qui passe commb de pt' r:Iasse, 

échelon. 
1erAnlégan André, commis de 1re' 	 clU55C, é­

1rechelon, qui passe commis de classe. :le 
éehdon (ancienneté épuisée). 

SOl!;odzo-Kckcy Ernesl, commis de 2" classe, 
:ie échelon, qui pas3e commis de 2c. clasS<.", 
4, échelon (ancienneté épuisée). 

LiceBcie•••t 

Nu 55/PM-FR 'du : 

15 jUill 19.')7. - Est et demelll'e rapporté l'arrêté 
n" :J7jP:\I-FP. en date du 23 mai 1957 portap.t licen­
ciement de M. Sossou Kokou Pierre: ouvrier stagiaire, 
du cadre local secondaire dcs Travaux Publics du 
Togo, précédemmenl en service il Tabligbo (Cerele 
d'Anée,ho). 

No 56/PM-Fp, du: 
15 juin 19.57. - M. Danon Vincelil, mécanieien de 

:Je classe du cadre loeal des chemins de fer ct du 
"hllrf du TOl!;o, exclus temporai.remenl. de ses fonc­
tions par arrêté n" 8jPM-FfI du 29 janvier 1957, est 
rappelé il l'ae:ivité pour compter du l"r juin 1957. 

M. DRnon est remi, à la disposition du Ministre 
des Travaux Puhlics, .Mines, Transports, E.conomie 
d Plan. 

,\lINISTÈRE D·I~TAT. DE L'INTÉRIEUR 

ET DES POSTES ET TÈLÈCOMMUNICATlONS 

DECISION 1\''' 22/INT/PTf. du 14 juin 1957 po~lr;,,! 
création d'une 'cabù.e téléphonique à Nakitind'-Est 
(Cercle de DGpango). 

Le ~linislre d'Etat,1 chargé de l'Intérieur et des 
Postes 'ct Télécommunications, 

, Vu le décret 56-847 du 24 80tH 1956 porlant statut du l'ogo; 
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Vu la loi togolaise ll." 56~2 du Hl septembre t9;;6, déterminant 
dam le cadre du décret du 24 ao6t 1956 portant statut du 
Togo, les pouvoin du Gouvernement de la République Autonome 
du Togo et ceuX: réservés à l'Assemhl~e Législative; 

Vu l'arrêté n" 1 du 18 a~p!èmhre 1956 du Premier Mini;tl~e 
de la République Autonome du Togo portant nomination de~ 
mcmbl'ès du Conseil des Ministres: .. 

Vu l'arrêté ,Il" 586!PTT. du 2.') d['œmbre 1946 portant organi­
sation du Senicc téléphonique au Tog-"); 

GVu l'arrêté n 859-51/PTT. du 5 dérelllhre 1951 rendant 
1111etécntoire la délibération 32{ART# portant rétunfinagemt'nt des 

ta'teS téléphoniques du régime intérieur du Togo; 

\'u la cOMlruclion de la li~lle téléphonique Pal1a-~akitindi-Mt; 

Sur le rappOl't du Chef du Set' Îee des Postés et Té'écommum... 
cations; .-.: 

DECIDE: 

AhTICLE Ph"'UEh, - Pour oompiel' du 15 juin 1957, 
il est ouvert li Nakitindi-Est (Cercle de Dapaugo), 
une cabine téléphonique publique dont la gérance est 
"",urée gratuitem<'l1! par le Secrétaire Administratif 
de ce centre. 

AhT. 2.- Le Secrétaire Administratif de Nakitin­
di-Est prêtera le serment professionnel :/fIUIS les formes 
règlemèntail'es auprè,; du Gérant de, Postes et Télé­
communications de Dapango. ' 

AhT. 3. - Les ta~es pel'çues pal' le Sem'étairc Ad­
ministratif ,de Nakitindi-Est seront versées li la fin 
de chaque mois au Gérant de Dapango qui les in­
corporera dans scs propres éeritul'es. 

ART~ 4. [,a présente 'décisiou :)Cr'ft enl'egistrét'} 
publiée et communiquée partout où besoin scra. 

Lomé, le '14 juin 19S7. 

Ponl' le l\!1nislre d'Etat., ~,hargé de l1nlél'ieur cl 
dcs Pmtes et Télécommunications et par délégation: 

'Le Directeur tEu 'Ccbinet , 
J. PD'''''. 

Df:C1SlON Nu 23/INT!PTT.du 19 juill 1957 1>0rl~lIt 
création d"une cab~[e téléphonique ci Kowrsountoll 
(Cercle de SoklJ'dé). 

Le Ministre d'Etat, chargé de FIntél'Îeul' et d"5 
Po.tes "t TéléeomlllUnieatiolls, 

Vu le décret n~ 56-847 du 2-l aotH 1956 portantstlltut du Togo; 

Vu la loi togolaise n" '56_2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret do 2.., s'pÛt 1956 portant statu:t du 
Togo, les poutoi.rs du Gouyernement de la RépUblique Autonome 
du Togo et ceux réservés il IfAssemblh Législative; 

Vu l'arrt:té n° 1 du 18 septembre 1956 du Premier Ministre de 
la, République Autonome du Togo portant nomination de3 
membres du Conseil des Mini(j,Jres; 

Vu l\'lrrêté n~ S86/PTT. du 2)) M('embre 1946 portant organi­
sation du Service téléphonique au l1'ogo; , 

Vu l'arrêté n" 859-51!PTT. du [; dée.embre 1951 rendant 
n3e~écutoire la délibératio~ 32/ART. pl)rtant réaménagement 

des taxes léléphonÏque5 du l~gime intt1.riellr du Togo; 
Vu la construction de la lip léléphonigue Tehamba-Koll$~ 

60u:ntou; 
Sur le rapport du Chef du Serviee dœ Poste! et Tél&.::ommu.: 

nir.atiohij 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour comptel' du 1er juillet 
1957,i il est ouvert é KO"SSQuntou (Cere!!, de Sokodé), 
une cabine téléphonique publique dont la gérancc est 
assurée gratuitement par le Secrétaire Administralif 
de cc Centre. 

ART. 2. - Le Secrétaire Administratif de Kous­
SOlUtion prétera le s~rmettll professionnel dans le., 
formes règlemenlail'cii auprès du Gérant des Po,t", ,et 
Téléoommllniealions de Sok-odé. 

ART. :i.- Les taxes pCI'çues par le Secrétairc Ad­
ministratif de Koussountou seront versées é la fin d" 
chaque mois au Gérant de Sokodé qui leB incorporera 
dall5 SeS propres écrituPe;;. 

ART~ 4. - .La présente décision serD enregistrée, 
publiée et cOImnuniquée partout oùbesoill sera. 

Lomé, le 19 juill 1957. 
POUl' le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur ct 

des Pmk, ..t Télécommunkations et par délégation: 
Le Directeur du Cabblet, 

J. PUSSlN. 

Pal' an'ôté du Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
et des Postes et TéléconnnunÎl'atiolls: 

N.. 57, Ir-;TiPT du : 

-5 juin 1957. M. FUUle)' Gabriel, InfIPc!!teur 
Principal ,de 2" elas5C du Cadre Supérieur de h Police 
du Togo, en serviœ il Palimé, eBt nommé Adjoint au 
Commissaire de Police de la Ville de L'lm.. el 
Commissaire aux Délégations Judiciaires. 

M. Behanzin Audl'é, Assistant de Police Adjoint 
de 5e classe 'en service fi Palimé, est délégué dans 1<'5 
fonetions de Commissaire de Police de la Ville de 
Palimé. 

Le présent arrêté prendra dI",- pOUl' compter du 
10 juin 1957. 

MI'NISTÉRE DES FINANCES 

Allri....llon défi.mYe de mrco fOllcler. 

Par arrêtés du Ministre deB Finances: 

No 47/,,"W/DOM du : 
5 juill 1957. - Le Titre j.'oncier nO 2545 du Terri­

toire du' To~o est attribué il titre définitil et en 
tonte proprieté il la Société Commerciale de l'Ouest 
Africain (S.C.O,A.) li Lomé. 

No 48jMF;DOM du : 

5 juin 1957. ,- Le Titre Foncier no 786 du Terri­
toire du! Togo est attribué il titre d~finitif et en 
toute propriété é M, Soglo Philippe, Commis des Ser­
vices administratifs" financiers ct comptables du 
Togo, 11 'Al;akpamé. 
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No 49/MF;DOM du , 
5 juin 1957. Le Titre Foncier n" 92 du Terri· 

toire du! To~o est attribué il titre définitif et en 
toute proprieté à la Société. Commerciale de l'Ouest 
Africain (S.C.D.A.) fi Lomé. 

La date Ide mise en l'Ccouvrement du rôle ci. 
deSSUJ s'élevant, il la somme de Deux milk francs 
esl fixée ',lIl 29 milÎ 1!l57. 

MINISTÈRE DES AUNES, DES TRA"VAUX 
PUBLICS. [lES TRANSPORTS, DE L'ECONOMIE 

. ET DU PLAN 

REC7'/F/CATlF au tableaua1U!exé à l'arrêté nu 193/ 
TF du 3 mers 1956 porlant classement ides 10(1,"­
ments admin!$Iratif~ 'tf.~s Cere/es dP Tsévié el de 
Klan/o. . 

,lu lieu de : 
A,.- CEnciE DE TsÉ,,!; 

NOMBRE 
EMPLACE.'\IENT 

DE PIÊCESBATIMENT 

L:)gcmenls défini/ifs 

~ 

14 Tsévié :-1 
15 3 
16 3 
17 

" - .. 3 

LiN: 

A) - CF.RCLE DE TS-ÉVlf; 

NmIBRllN' ou 
EMPLACBME!'H 

DE PIÈCESBATJJIENT 

Logements prouis<>il'es 
,: . ; 

Tsévié 3H­
:\IS 
316 
317 

: -: . . ,. . 
Le r.e~te sanS changem,en t , 

: .. . . . --­ --­ - .. . -­ ..•. ....... ~ -
l N. DES 

CO:\TRIBl'TlONS 
MOXT,\NT 

1 RÔLES 
AGENCES NATURE DES 

RÔtES , 
i 

Budget Local 
130 C."f. Tsévié Impôt p;énéral 

D'ES 

2.000 

PromolioA 

Nu ~ bis/.l\lF/CD du , 

23 mai ']957. Est approuvé el rendu exécutoire 
un rôle Exercice 1957 ci-après: 

TOTAl. Il 


2.000 

Par arrêté1 et décision du Minbtre tre, Travaux 
Publies, dc:;. Tran.ports, de .l'Economie et du l'I8u : 

Nn 541/MTPfCFT du: 

:H mai 1957, -- V,%ent permanent Daky Au­
gustin, nO Mie 11.427; Echelle B écheloll 2, ''''gagé 
Ali Hésc3n des ,:hemins de Fer et du \Vharf du Togo 
le 1er. janviër 1955, et en servioe au BUI'cau de la 
Comptahilité-FÎlllmccs comme élève mécanographe, est 
promu à PE:ebdle C échelon .2: sal.i~c mensu~l 5.';86 
francs pour compter du 1"" JUill 19,,7. Sa slluatloll 
pourra être révisée pm' h suite. selon les .-ésultats 
obtenus! 

Affeclali... 

No 522rl)/MTPfTP; du: 
31 mai 1957, - ~I, Dr(mgard Pierre,: "Kent con­

tractuel des Travaux Public:, du Togo, eu service li 
1.. Subdivision des Travaux PubliCS du Sud, est affecté 
à la Subdivision des Travaux Publies du Nord av"" 
résidence.li 'Lama-Kara. 

La présente 'décision aura effet pOUl' compter de 
la date de sa sip;nature. 

RECTIFICll'IF 1\'.5fi5[MTP à l'un-êlé /10 ,j70IT!' /1'1' 
du 9 "ovembre 1956 portant retrait de {,ermM de 
conduire, 

Au lieu de : 

A compter de la date de lIotification du présent 
"U"l·êté aux intéressés~ le') permis. de conduire m'el1~ 
tionnés ci_dessous sont retirés à leurs titulaires pour 
ulle d urée de : 

; 

Lire: 
Les permi' 'de conduire menti,onnés ci-dessous sont 

retirés ..Ii ~,urs .titulaires pour com.pter de la date de 
saisie par les autorité~ compétentes ~ 

: 
Le reste sans ehanp;ement, 

• 
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RECTIFICATIf No 566/:'vlTP il l'crrMé IlD230fMTPj 

TP du 15 niar.. 1957 por/211/ rc'Irait til~ p",ml> d,· 

cOI!duire . 


Au lieu de: 

. . . . .. ~ · . . • 

Le présent arrêté qui am'a effet pour compter de 


la date de 1\&, signature. 


Lire: 
. . .~ 

Le présent arrêté aura effet pour compter de 1.. 

date effective de la saisie de, permis de conduire pa, 

les autorités compétentes. r 


RECTIfIC.4TIF No 567jMTP il l'arrêté n" '302fMTPf 

TP du 30 mars 1957 porlan( retrait de perme.! de 

conduire. 

A.u lieu de , 

Le présent arrêté aura effet pour compter de 

la date de ~ ,signat ure. 


Lire: 
· . . , ! . . . . .. . . 

Le présent arrèté aura effet pou.' compter de Ill. 

date effective de la saisie des llerm;. de cond ui.'c p~I' 

les ,autorités compétentes. 


MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, 
,DE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET l'ORÈTS 

Par décisions du Ministre de l'Agriculture, de l'F:le­

;vage II't ùes Ea,ux ct Forêts: 


No 32jl\fA/Ag. du : 
12 juin 1957, M. Vel'lière Guy Chef de Travaux 


de Laboratoire de 1'~ cla,,;e A.O.r.I., Cbef du Labo­

besoins du Service de ,l'Agriculture à Lomé par arrêté 

mé Régis3eur de la Cai'iSe d'Avance créée pour les 
!besoîns du Service de l'Agriculture li Lomé l'or lI""èté 
nO 14-57 ;MIC du 31 mai 1957, 

Hul.Ii.... - Affulalio.. 

N° 31/DfMA[EI<~ dn : 
12 jnin 1957. -- Les lllul..liOllS suivante,; sonl pru­

nono6es dans le personnel du,cadre local des gard"" 
forestier. du Togo. 

Sont mis à l.adispositioll : 

,a) dU! Cl",f de l'lnspecti,on ,Forestière de Sokodé 
pour servir à Ba'Ssari: M, Noyiho Antoine Préposé 
princip~l 1-' éehelon des Eaux-cl-Foréts, précédem­
ment en! service à Chra (lnspootion Fpresti,ère du 
Centre) 

• 

b) dU/ Chef de l'Inspection Forestière du Centre 
pOUl' servir 11 Amakpave: M. B0330u F. Mathias Bri­
gadier de ,2< échelon des Eaux-et-FOI·';ls, préœdem­
ment "n service à Bassari (Inspection Forestière de 
Sokodél 

c) lIL Sagbo Bernard" Brigadier Che! de 1" ~ehe­
Ion des Eaux-et-FmêISi l'réct'd"mmenl ell sc.'vice ù 
Amakp",'é (Inspection hm,.tière du Cenlre), est nf­
:œcté à ;chra ;en remplaeement de M. Noviho A,ntoine 
ml1té ft Bassa,·i. 

N° 33/ 'lIA/Ag. du : 
12 juin 1957. )I. TchassùlIlu Asséllla, lIIUniltul' 

d'Agriculture Adjoint de 4e Eéhelon, précédemment 
cn service li Elavagnon (Cercle d'A takpalllé) et nom­
mé Chef 'de Canton de Sirka, est affecté il L.ma­
Kara) pour servir dans cc canton. 

MINISTÈRE DU TRAVAII~, DES AI'FAIIŒS 

SOCIA '.ES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 


par décisions du Ministre du Travail, des Affaires 
Sociales et de l'In3truetion Pnblique: 

No 9fMTASrMIP du : 
28 mai 1957. - Le nommé Nimon Moïsec3t en­

gagé, pro":'isoirement en qualité de planton, pour comp­
ter dn 20 mai 1957 au Ministère du Travail et des 
Affaires Sociales, en remplacement de M. Lan", Fl'an­
çOÎII, plan~n tit,ulaire, hospitali!lé. 

M, Xilllon M'OÏse Sera ,,~'-u'lllé il la date de la re­
prise 'du service de M. Larl'é FrlUlçois, planton ti ­
tulaire. ' 

:.\1. '" imon Moïse sc,'a classé il la 1" culégnl'ÎC' 
Echelle ,,\; let percevra un 'salaire mensuel 'de 5.040 
franCl!, imputable au Budget G,énéral du Togo ­
ehapitre 19, article 16, paragraphe 2. 

No 72/MIP. d,1! : 

7 juin 1957. - M. Mis,ohoull Antoine, moniteur 
adjoint de 3. échelon, précédemment en gervice à 
Tsévié, estaffec!é il N'nutja :Cc!'cle d'Atakpamé) Direc­
tion, en remplace,mcnt de M. DagbaVictor, institu­
teur <lrdînait'/' de 2. cluse, appelé il d'autre,,s fOllc­
tiollll. 

La présent",! déc,ision prendra effet pour compter 
dg 5 juin 1957, ~ 

N" 77/MŒ du: 

18 juin: 1957. - L'a,utorisationd'ellseigncr dans 


les classes des Ecol<s de la Mission 'Evangélique du. 

.. 
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.Togo cst accordée pour l'année scolaire 1956-57 11: 
M.M, Georges Vaysse 

Daniel Pfendcl' 
Simon Gota 

Bours. 

MODIFICATIF à l'arrêté ,,0 8/MIP du 4 mar,' 1957 
Fortanl attribut;on,de bOuTSe nouvelle '," ,A,?.f;.. 

Au, lieu cle : 
('..cIte bourse sera mandatée " l'intéressé pal' les soù" 

de la Direction des Finances du Togo au Diredeur 
de l:~olc d:Infirmicr5,et Infirmière, li Dakar, 

Lire, 
Cette hourse d~llt le taux annuel est de 127,000 

franC!; CFA (Oent vingt sept mille francs CFA) sera 
mandatée ," l'intéressé par les soins de la Direction 
dC!I Finances du Togo aU Directeur de l'Ecole d'In­
:Qrnù;el1l ~t Infirmières li Dakar, 

U; re~tc ~ ,changem,ent, 

MINISTÈRE DE L'INFORMATION 

ET DE LA PRESSE 


Par déeisions du Ministre de l'InIormatiOll et de 
la, PfeIISe,: 

, N° 4/DrMInfo du : 
12 juin 1957, - 1\1. 1\1ehoun Pierre est l''Il!J:agé 

au Miuistère de l'InforDIation et de la Presse, Sel'. 
,vi<le !<lei l'Education de Base en' qualité de pl!uiton 
annonceur-public, aVeC un ,trai,tement de 5,040 fl'anes, 
1", catégorie Echelle A, pour compter du le" avril 
191F. 

No 5rD/Mlnfo du : 	 ~ 

12 juin 1957, - M, Adikn Me~sell Hermann e"t 
engagé en qualité d'Opérateur permanent au Service 
de 1'1 Radiodiffusion. 

M. Adika MesseI! Hermanll aura droit il uu .alaire 
de 5,85Q f~anC5, 1<e catégorie, Echelle D imputable 
au Budget Loe1l1 - chapitre 7 article 8 - para­
graphe 5, ' 

. La ,w.ésente dt\ci,sion aura effet llour rompter du 
1ee avrd 1957, 

1\0 6/D i :\lInfo du : 

12 juiu 1957, - Est recruté au Service de la Radio­
diffu~iou en ,qualité de chauffeur permanent. M, 
Abdllulaye TchRJli, avec un traitement mensuel de 
6.030 frauc;, 2' catéjl;oric, Echelle A imputable au 
Budget Local - chapitre 7 article 8 - paragra­
phe 5 pour compter du lrr avril 19,,7. 

N° 7iD{~llnfo du; 

12 juin 1\);;7, ~1. Dovey AyJyi \'\~roine est 
l'ecruté en ljualité de chauffeur permanent au ficl'VÎCe 
de la HadiodÎffusion, 

Il perccvra un salaire mensuel de 6,0:10 frallcs; 
2e catégorie F""hellc A imputable au Budget Lo­
cal - chapitrc 7 - artide 8 - paragraphe 5, 

L,l 11I'ésellie décision "lira effet pDur cumpter du 
1\:1' avril lH;)7 . 

]1.'0 8ID/:'IUnfo du; 

12 juin 1957, - S,JIll recrutés pOlir compter du 
10' mai 1957 au Ministère de l'Information ct de 1", 
Presse ~t affectés au service de l'Educutio.nde .Ba~ 
les nOllllnés ;. . 

XUvL Mensah Alberl. en quaiilé d'Agent de difrus;>Jn 
à la 2e catégorie F..chelle. A, 

~liny;\lru Mi~h~l, '''! lJlIal~té ~e"lanloll ,lIIlI'Ill ­
ccur-pubhc 6 la 2' categorIe Echelle A, 

Le salaire Je, intéressé, est imputé au hn<lge! 
local, chapitre 7, article 8, paragraphe 6, 

","0 9[D]:llInto du: 

12 juin 1957. Sont l'ecrulés au ~[illistèl'e de 
l'Informatioll el de la Presse et affectés :'In servic"l 
de l'Educalion de Hase l'OUI' compler du lrr mai 
1957 en qualité d'agents de diffusion, les no",m~s: 
~LM, 	KOll"V," J<JSeph 

Agbédanoll ~fathi"s, 

Le!I inléressésauronl droit li un salaire mensuel 
fixé .. la 2< catégorie; F..chelle. A. 

1\" 10jD;M-lnfo. du: 

12 jJin 10j7, - 11. Gafndji IsidorCl est J'ccruté 
au :>'linistèl'e de l'Infol'Illalion el de lu Press~ ct 
affecté all service de l'Educalioll' de Dllse IJOul' 
compter du 1" mai 1957 en qua\it~ d'agent de 
dirrllsbn, 

~[, (;andji Isidore aura dl'Uit ÎI llll' salalt'. mensuel 
fixé" la ::le eatégorie Echelle B. . ' 

",0 IIi IlJMllll'" du : 
l:l ,iuin 1957, - M. Wozufia Jouas. est recruté ·eJl' 

qualité de tradne!e"r de ln langue vernaculaire pe~­
mauen! au salaire memnd de 9.090 franc,; 4" cate­
!J:orie F...,helle A au Service de l'Informat:on pOUl' 
ooillpler du lç-I" uyril Hl;)7. 

","0 12jD!\lInfo du; 

H juin 19'i7. ~- M. Jea'n Kildjo Dolagllénoll est 
engagé en qualité de boy li l'Hôtel du Ministre de 
l'InformilJjml, _l'our oompter dl! 1er marS 10;)7, "" 
salaire de 4.500 frallc" ::le classe, 1"' zone, imputable 
aubudge1 loc~l, chapitre 7; article 8, paragraphe l, 
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:\0 H[Dj}lInC" du : 

18 juill 10;;7. - Mlle, d'Almeidn Aliœ (-sI recrutée 
Cil qualité d'aide Speakerine au Service de la Radio­
difl\JsWll poUl' mmplel' du 1,r m,Ii 19jï. 

ilfUe. d'Almeida Alice aura droit il. un salaire men­
suel fixé il. la 2e ,'atégorie; Eehelle A imputable 
'au lmdgel local. chapitre 7. article 8; para!1:raphe ~. 

Lic6i:nelement 

Nu 13[D/Mlnfo du: 

II juill 19;;7. M. r.",.é Sitndi" hoy li l'Hôtel 
du Ministre dr l'Information ct de la Pre."", ('st 
licencié sans préavis P<J1Il' compler du 1er mai Hl.',ï, 
en raison de :nuuvuisc numÎ"fc hahituelle de sel'vit', 

.M. Laré Sim'Ûl1 qui n'H pUlS bénéficié d'aucun congé 
dUl'i!\llt la période de 2 1ll(,Îs qu'il il fail, perce\Ta 
une indemnité rompensalrkc de congé éjl:ulc ù 2 
(deux) jours de salaire e! Ile pOUl'!''' prélclndre il 
auclIne indemnité de lic'C'oCÜ.'ffil'llt. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
• 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

ARRETE No 43•.57/C. du 19 juill 1957 promulguant 
au Togo le décret nO 57·614 du 1" mars 1957". 

LE GOUVERNF.:l.-:l1. DE LA FRA~CE D'OUTRE... MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HoNSEUR, 
ll"'UT-COM!tllSS~"'JRE DE LA RÉPl:BLIQlJE 

FRANÇA1SE AU ToGO 

Vu lA loi. n" 56-619 du 23 juin 1956 autorisant le gou..vernt­
ment à mettre en œu vre les· réformes et d prendre les mesures 
propres à ru(surer révolution dC$ territoires relevant ÙU Inlub­
tère de la France d'()utre-nH~r; 

Vu le Jé('ret na 56-841 du 24li.ù(U 1956 porta1ll statul du Togo; 

Vu le d("{;ret du t6 anH 1924 sur le mode de promulgation 
et de publkation des tcxles ~glementaire5 au To.!;o;: 

Vu la dépêche ministérielle fi" 4816-AEPIAF/J. du 1 juin 1957. 

ARRETE: 

ARTlCI.E PREMIER. - Est promulgué au Togo le 
décret n" 57-614 du 1er mars 19.57 relatif à la publi­
cation dans la République Autonome du Togo de 
l'accord relatif aU tl'Rnsit des services aériens inter ... 
nationaux; signé ù Chicago le 7 décembre 1944. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin Sera. 

Lom", le 19 juin 1957.' 
G. Sl'ÉNALE. 

DECRET No 57-614 du le, mars 1957 relatif à ta 
publication dans la République AulonoTM du Togo 
d. l'accord relatif' au transit des services aériens 
JnternalÎQnaur. signé à Chicago{e 7 dét!embre 
1944. 

Le Président du conseil des, nYnÎJtre~i 

• 

Sur le rapport du ~1iniglre de la France d'outrc.mer, 

Vu l'article i1 de là Constitution: 

Vu le dOcret nU 4U-12~J du J9 juillet 1948 portant pub1if"atiofl 
de l'afX'ord relatif au transit des senkes aéricnli internationlitlx, 
15igné à Chicago le 7 pét'embre 194.4; 

Vu le décret 1\<1 56.Bi7 du 2i août 1956 portant statut du 
Togo, et notamment son article 26; 

Vu le d&ret du 24 février J9,17 relatif Ù l'exertÎt"C èes 
attribution!> du président du cOIl!K'lit des ministres pcn~ant 
l'absence de M. Guy Mollet, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sera publié au Journal officiel 
de la République Autonom~ du Togo, eIl vue de 
son application, l'accord relatif au transit des servît". 
aériens internationaux, signé il Ch~e"go le 7 décembre 
1944, tel qu'il figure au décret susvisé du '19 juillet 
1948. ' 

ART. 2. - Le Ministre de 1.. France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent déerét, qui sera 
publié au Joumal officiel de la République Françaisc, 
au Joumal otticie~ de la RépubliC(ue Autonome du 
Togo d inséré au Bulletm offietel du Minhtère 
d~ la Fm"ce d'outre-mer, 

Fait à Paris, le le~ mars '/1957. 
François MITTERRAND. 

Par le Ministre d'Etat, garde de sceaux, chargé 
de la justice; 

Pour le président du e01t~eil des luinistrc3 
et par délégatinn: 

Le ministre de la l'roJlce d'oulre.mor; 
Gaston DEF~ERRE. 

DECRET Nu 48-1231 du 19 juillet 1948 portant 
publication de l'accord relatif au transit des sa­
vices. aériens interna(iollaux_. ~igllé il Chicago le 
7 décembre 1944. 

Le Président de la. Rép$liquo, 

Vu les artides 26 et' 31 de la Constitution; 

Sur ln proposition du président du conseil des ministres, du 
ministre des affaire!' étran~ères et du ministre des tra\'aUl PUb1iCi, 
des transportfi et du tourlStne, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. --- Un accord relatif au tran.it 
des services aériens inrernationaux ayant été signé'lI 
Chicago le 7 décembre 1944, cd accord scra publié 
au Journal offIciel. 

'Accord relalif au Iran.it des .erviee.$. aérien. 
lillernationaux 

Les Etats qui, étant membres de l'OrganiBation 
internationale de l'avl..Uon civile; signent le présent 
accord sur le, trausit des lôerviœs aériens interilll­
tionaux ~t y a.dbèrent sont co.n~nu~ de. ce qU,i ~.~t : 
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.1rtic/~ 1-' 
Section l, 

Chaque Etat ('OIÜt'at'tant accQi'de au\. autrC3 Etat~ 
contractulltSJ CH co.: qui cOncerne le3 JCl'vicC's aérien:) 
internationaux réguliers) les Hbcl1és de Pair suivantes: 

ln L(~ droit de tL"aVCl'SCr son ierritojrL' sans at1ClTir; 

20 Le droit d~~:ttterl'ir pOUl' des rai;.;ons HOU ('OInmt'l' ­

dales. 
Les droits visés ù la présente scctiou Ile \audl'ont 

pU3 POUl" les aé-roports utilisés à des fius InilitaÎl'('s Ù 
l'exclusiOH de tout service aérien intern:Itlonal réguli:..'l'. 
Dans les ZOIlC, où' a:c déro~lent dcs hostilités DU qui 
font l'objet d'une occupation militaire ct, eu temps de 
Iluerl'e, le long des roules .1... l',vituillpmollt condui­
~ni à oos zones,' l'exercice de:, deux droits ci.clessu" 
sera suhordOllué il l'approbation des autol'Îtés mili ­
tail'C~ t"ompékntt's. 

Seetion 2, 

L'ext'r(~il..'c Ùl'-S droits 3uRmcll1l0nnés ,Fera conforme 
au~'I: dispositioll~ de rac('ord intérima,ire sur .l'aviation 
dvile internationale ct, lorsqu'eUe entrera en vigueur, 
aux di'5PQsitions de la convention relative ft l'aviaHoll 
civile internationale, toua deux faits fI Chicago .1- 7 
décembre 1944, 

Section ;J, 
Un Etat contractant <lui accorde aux cutrepl'iSl'S 

de transports aéri..,us d~uu autre Etat contractant le 
droit de faire e,cale pOUl' des raisons non commer­
ciales pourra exigel' que CC;] entreprises offrent un 
service commercial raisonnable cn c~s même'3 po~nts 
d'escule, 

Ccttt' exigence ne devra ('utl'ainer aucune distinction 
cntre les entreprises de transports aériens exploitant 
sur la lIl~IllC route; db tienrlra compte de la capacité 
des aéronefs et :Jera appliqué.".: d0 manière à ne- nuire 
ni à Pexploitatioll normale des services aériens inter­
l1ationaux intétC8sés ni il l'cxerr.ice des droits ou à 
l'accomplissement d<,~ ohligations de tout 'Etat ron-, 
lI'al'tunt, 

See1iOll 4. 
Chaque Etat contractant pouna, .sOU5 l'és,:"r\'e, des 

dispositiolls tiu préscnt aC{'ord : 
10 Désigner la rout\~ il 5uivl'e !:tu!' SOlI tt'rritoirü par 

tout service aérien international et le;, aéroports pou­
yant être utilisés par t'(' sCl'vi~~'; 

2° hnposer ou permettre que soient ilnpos~ il tout 
service aérien international des taXC:3 justes ct rm~. 
sonnahles pour, l'utililalÏoll deées aé,'oports d au­
(l'CS facilités; l'CS taxe3 n\~xeéd'?ront p:l2! ['cllc3 que 
payeraient ses aérolJcfd nationaux employ~5 il des ser­
:vi4)es internationaux RÏlnilah'cs pour l'utilisa.tion de 
.l'es aél'oport3 ct autrcs facilités; étant entendu que 
sur représentation d'un Etat t'Qntraet::mt intéressé; 
les· taxe5 'imposées pOUl' rutilisation des aéroports 
et autres fucilités feront l'ohjel d'un "xamen. .!lar .Je 
conseil de l'Organisation internationale de l'aviation 
civile instituée en vertu de la convention susmention­
née, qui fera rapport et adressera des reeommanda­
t~on5 li ce sujet ù rEtat ou au,", E~ats int~I'~.~sé~. 

Section 5. 

Chaque EII.t ('OI,ll'aeiant SC ré,;rrvr le droil de rdu"l' 
un certificat (JU une autorisation à une cntreprisl:': de 
tran'3port~ aé,riens d'un autre Etat OU de révoquer un 
tcl (;('l'tifi(~at ou uuc telle autorisation 10r3qu'U n'a pas 
la preuve qu'une purt impol t;wtc d,e ln pr.c-priété et que 
le contrôle effectif ùe {'die entrepri,e ,Qnt {'utre les 
InaÎu5 de nationaux ,PUll Etat ('Olltraetan~, ou 101's­
{IU~UUC ('utl'('pl·jsc de tran3pal'ts Réri~ns ne se confor­
Ill" pas aux loi, de l'Erat :;urvolé on ne remplit pa. 
let.:, ohlig~tkms llUt~ lui illlpo:.;e 1(, pré'"cnt accord. 

Article 2~ 

Section 1. 

(Jn Etat contr3ctrult, qui t'stinw injuste ou préjudicia­
hIc li Bon égard Ulle Incsurç' prise aux terIll05 du pésent 
accol'd par un autre ~tat contractant, pourra delnau .. 
der au conseil d'e'\.amitu',' la situation. Le éonseH 
enquètel'a alof5 sur la question ct réunint les Etats 
intéressé:; ~,u~ ÎÎns de t<)Usultatioll. Si Ullé' tclle 
eonsultation ne réuôsit pa_; ù résoudrf' la difficulté, le 
cOllseil pouna adre8~rel' aux Etaat;H'.o;·ltraetaut~ inté.t'{;s­
sés [cs conclusions et r('("ommand3.tiollfl qu'il jugera 
lui-Inêmc (>:)nvl~1lA.blts'1 t.e con;,cil pOUl'l'U ensuite, 
s'il est d~avhi qu'un Etat c.Qutrachmt manque sans 
l'aÎson valable 'à prendre les Illl'SUfJ:"3 COl'r·cctives ap­
propriées, recommander ù PR~:5clllblée dt:: l'ol'ganisation 
lHismentiounéc. de sœ;p;:,ndr{~ les droits priviiègl.?s.(>i 

cOllférés auôit Etat eontrd('(ant pa" le présent accord 

jusqu'à ec que cet Etat ait pris les mesures en qUC5­

. questiou, L'Assemhlée pOU 'Ta par un vote à la 

ma.iorité de" d.,ux tiers, "u"pendre cet Etat contractant 

pOUl' telle période de temPos qu'clic jugera (, prop-18 

ou jusqu'à 'ce que le con3C'1) constate que Les In.esul'cS 

/,ol'reetives ont été prises pa,' cet Eta!. 

Section 2, 

Uans le l'a., où un désaccord t'ntre deu:\. ou plusieurs 
~;tats l'ontraetants SUl' nntcrp,'étatiOIl ou l'application 
du présent accord nI' pourrait Nrr' l'~glé par voie de 
Ilégoeiatiou, lès dispositions dn chapitl'e XVIII de la 
convention sU5mentionnée seront applicables) (-{)mn1e" il 
est indiqué pOUl' le ca3 désaccord '''11' l:intcl'[1ét.:ion 
ou Pappli('utioll de ladite tOllv:elltion. 

'Al'lÎcle :1. 

Le présent aecOI'd dCUlcur,cra eH vi~Uèur pl'udant la 
lnènu~ période que la convention suslllelltloIluéo: mais 
il l'",' entendu 'lue tout Etai contraetant partie .au 
présent accord pOUl'ra dénonr(:r C'clui-l"Î Inoyellnant un 
préavis d'un 8n donné aU gvuvernement des Elals­
11n;, d'Amérique, qui informera immédiatemcnt tou~ 
les autres Etats COlltrartUl1ts d .. ce préavis et de ecttc 
dénonciation~ 

Art.ie/e -1:, 

.JusqU'H Fcntrét:· ("U vigueui' d{~ la (~ollv'3ntion sus~ 
rncntionnkf toutes mentiolls de tette rOln:,ention dans 
le présent at'cOl'd, autres qu<' ('elles faites JI l'article. 
2, sec'tioll 2, et ù Pnrtielc 5, sel'Qu t con5id~ré:e6 l'o!!!,n9 
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se référant à l'accord intérimaire ::mr l'aviatioJ1 dvilc 
·jnternationalc, fait à Chicag" Ic 7 décembre 1944;· 
et toutes mentions de: l'organisation interlutionalc de' 
l'aviation civile, de l'assenlblée et du conseil ~eront 
considérées comme se référant li l'orgft!1,isatioll inter':: 
nationale provisoire de l'av~ation civi.c, à l~as&Cmblée 
intérimaire ct au t'ollscil intérimaire rcSpediv(Oment: 

Article ;;. 

Aux Hus du présent accord, le terme « tctTitoire " 
au.oa le sens indiqué à l'nrticle 2 d~ la convention 
susm'entionnéc. 

Article 6. 

Signatures ct adhésions li l'accOI"d. .. Les soussigné.&,- délégués à la t'onfércncc intel'ua­, 

tional,e de l'aviatioll civile réunie à Chicago le 1er 

novembre 1944,. ont apposé leurs signatures au pré­

sent aecord, étant entendu qU0 chacun des gouverne­

ments au nom desquels l'a(~eord a été signé fera savoir 

aussitôt que possible au gouvel'nement des Etat=;­

Unb si la signature donllé~~ cn son n0111: constitue 

ou non une adhésion il l'accord par ledit gouyernc­

ment ct une obligation qui le lie. 


Tout Etat membre de l'organisation internationale 
de l'aviation t'Îvilc pourra adhérer au présent accord 
comme il une obligation qui le lie en notifiant son 
_adhésion au gouvernement des Etats-Unis, ,et ladite 
adhésion prendra effet à la date de la réception ,!,e 
cette notification par ledi,t gouv;crnclll:l~nt. 

Le présent accord entrera en vigu0ur entr(~ les 
Etats contractants à la date d'adhésion de chacun 
d'eux, Il vaudra, par la ,suite, pour tout autre Etat 
qui notifiera son adhésion 'au gouvernement des 

. -Etats-Unis, il la date de réception de cette. adhési.O}. 
par ledit gouvernement. Le gouv~rne,ment de:; Etat:; ­
Unis ayisera tous les Etats qui auront signé le pré­
sent accord ou y auront adhéré de la date dc toutes 
adhésions ct de la date à laquelle l'accord cnl.rera 
en vigueur pOUl" chacun des Eta,ts adhérents. 

En foi de quoi les soussignés,' dûment. autorisés il 
cet effet, signent le présent accord au Hom dc Jeur~ 
gouvernemellt3 l~cspectifs il la date figUl'allt ell r('gal'd 
de leurs signatures respectives. 

Fait II Chicago, le sept décembr" mil neuf ecut 
quarante-quatre, en langu0 anglaise. Un texte rédjgé 
dans les langues anglaise, française ct (.'spagnofe, 
chacunt: faisant également foi, sel"a ouvert _aux signa­
tures II \Vashington, D.C. Les deux tcxtes seront 
déposés dans les archives du gouvernement des Etuts­
Unis d'Amérique, qui ne transmettra des copies ec'r­
tüiées conformes aux. gouvernements de tous les 
Etats qui signeront le préilCnt accord ou qui y adhé­
reront. 

ART. 2. - Le président du conseil des mini5t..es~ 
le ministre des affaires étrangères ct le ministre des 
tl'avaux publics, de~i transports et du tourisl1l;e sonc 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutioll 
du présent décret. 

Fait à Paris, le 19 juillet 1948. 
VI0"5nt AURIOL. 

• 

Par le Président de III Hépublique : 
L(~ 	 président du conseil des mini~tr,"s. 

SCHUl\1AN. 

Le 	ministre des affaires étrangères) 
Georges BUH,ULT. 

Lp 	minf..itre de.,;· travaux -publics. 
des Iranô'ports et du fouri..,mp. 

Christian PI~EAL 

ARRETf; :V" 4:l-;;7, C. du 19 juin 1%7 (,romu'guu"t 
au Togo le décret nU 57-615 du lei' 'mars 1957. 

LE 	GOUVERNECR DE LA FRA7\CE n'OUTRE-l\1ER, 

CnE'" ALlER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

HAl-T-CO'\I_\IJSSA_tRE nE L,\ IH:pt:BL1QI'li: 

FRAJ\:~'AJSE A_I; TOGO 

VU la loi n" ;')6-619 du 2:i juin 1936 aulori.,allt le Gou\erne­
~nent à meUre ell œuue les rr:_formes et à prendre le5 me'lnres 
propres à H~SUI'er r{>\'o~uti()n dcs territoires reIe-yant du mini:;ll'!'~ 
de l.ï Fl'ancl' d'/outre-Illel'; 

Vu 	 le {h";cret nU 56-847 du 2-1 aoùt 1956 portant statut du Togo; 

Vu le décret du 16 a ...'ril 1~2-1 :ml' le mode de promlll~ajion. 
et publication de.,; textes réglementaires au Togo; 

Vu 	 la .dépt\rhe ministérielle nu -I81U-AI<~P/AFf:1 du 7 ,inill 19;7; 

ARRETE: 

ARTIGLE PREMIER. - Est pl"Omulgué au Togo le 
décret n" 57-61.5 du 1" mars 19.17 I·datif à III publica­
tion dans la République Autonome du Togo de la 
convention relative à l'aviation dvHe internationale,' 
signée à Chieago '" 7 dé"embre 1944. " 

ART. 2. - Le présent arl'êté sera el1l'cgi'îtré, 
puhlié ct rOlnmuniqué partout Olt besoin sel'a . 

Lomé, lc 19 juin 1957. 
G. 	 Spf:-.... ~LE. 

DfXRET Nu ;,7-61:; du 1er mars 1957 re{atif " la 
lJUblic.;lion d"", la Répub/iqrJ" AulùJlD"'p,]U T"/!,,, 
d(, la conv~Tltion rdativr' à l'nviation civile intpr­
nalionale, .ignée à Chica~(j le 7 décembre 1944. 

Le 	président du eonseil des llIinistre.~! 

Sur le rapport du Minislre de la France d'outre-mer; 
Vu 	Partirlc 47 de la Constitution; • 

Vu le décret 'nO -17_97-1 du ~I, mai 19-17 portant pub!icat'oll 

de la Conn,-"ntio,1l rclalive .i rll\'iatioll {'"i"ile intcrnatioDale signéJ ­
il Chicago le 7 dér-embre 19-1-1: 


VII le décret n" 56-841 du 2-1 aoùt 1956 portant !'Italul' du 

Togo. ct notammenl son Ilrtic1e 26: 


V.. le décret du 24 février 1957 relatif il l'exerciee des 

auributi.ons du prési.dent du eonseil des ministre~ pendant l'ab­

sence de M. Guy Mollet, 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. S~ra publiée au Journal 

officiel dc la République Autonome du Togo~ en vQe 

de son applit~ation, la (~onvcntion relative à l'aviation 

civile internationale, signée " Chicago le 7 décembre 

1944, tell,' qu'elle figure au décret susvisé. du .31 mai 

1~47. 
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ART. 2. ~ Le Ministre de la France d'o,utre-me,' 
est chargè 't"de l'f':\ècutiolt ÔU present déerct 1 qui 
sera publié au Journal officiel de la République 
française, au. ]oumal officiel de la R.épubliqu, Auto­
nome du Togo ct insére au Bul/pli" officiel du Minn,­
tère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, 1('; III '11'8 1957. 
Fr'unçois ~1ITT[RR>\. 'iH, 

Pal' le Ministrc d'Etat. gard.· de:; SCèau~, 
rhar~é de la Justice: 

Pour ICI président du cOllaeil de') minis! rcs 
'et par délé~tion: 

Le 1nint.'}lrf! d/~ le. France Ifi'outrt'-mf>r, 

Gast'Jll DJ.:t"FEltIU";. 

DRCRET N° 47-974 du 31 mai 1947 de publication 
de. la convention relative à l'aviation cl-vile inte1"­
nationale signée fi Chicago le 7 décembre 1944. 
Le Président dc la Hépubliqu.·, 

DECRETE: 

AtlTICL....::: PREMIEIL - La (:onveutiOJ1 rdaiÏ\c à 
l'aviation dvilc internationale dont Je te~h~ suil~ 
signée à Chicago le 7 décembre 1944; ratifiée par la 
France, conformément à la décision pri!lC le 1:'\ 
novembre 1946 par le Gouvernement provi,oire de 
la République française, et .entrée en vigueur le .2,". 
marS 1947 en 'cc qui concerne la FranCe, sera publié au 
lournal 0ffiei~1 dc 1. Républiqne française: 

CONVENTION 

relalivp i, ravia tion civile internatiouale 
PREAMBULE 

. Attell~u que le dével~ppcmen~ de l'aviatioll ,dvile 
lllterllattonale peut contribuer l?ulSSammeut tl eret"f ('1; 

à nlainteuir amitié et eompre.hensiOll ,entre .uatioll:i 
et entre peup)cs,m.i, que tout abus qui en scrait 
fait peut devenir un danger pour la sécurité gélléralè. 

Attendu qu'il ('st désirable d'éviter lout désaccord 
et de développer ('ntr'.' nations el cnh'e peuples eeU" 
coopération dont dépend la p,i, uniwr:i<'lIc, 

Les f,?;ouvcrllClllcuts soussigllé3t étaut ('onv~nus dt': 
ctwtains priut<jprs pt arraug<:'ment.. afin que l'avia­
tion civil,e inrerllatioila~ pUls'ID :,c développer d'une 
manière stire ct ordonné!; ,et (fUll le:; s,:rvÎees intel'" 

uationaux de tr!lll:lpol'ts aériell' puissent être établis 
.SUl' une base d'éga!es possibilités l'our tous et exp.oité~ 
d~une manière économique et saillt, 

Ont donc' '~olldu la présente ,ronvclltioH li ('e'~ fins. 

PRE.\:lIERE PARTIE 

NAVlGA TION AERIENMJ 

1erCHA.PJTRB 

PRINClPES G"~NERAr\ l':'f APPf.lCATlO'\i 

Dl! J~A COl">\ ElSTIO'l 

Souverar,Irtl? 
ARTICLE PREUJER. Lt's Etats eontruC'tallts ret'on .. 

·nll!:;scllt que chaque Etat a souv·>raineté complète et 

exdusive sur l'e!'<pa("(' atmosphérique a.u-des5u3 de 
son territoirt>" 

Territoirp. 

AI\T. '2, Pour l'application de lu présente con­
vention, le territoire d'un Etat sera ~utendu comme 
comprenant lo:.~".j régiOH8 terrestres ct les caux terri­
toriales y adjacentes su,' t'>5qUCIlC5 leclit Etat exerce 
f;a som'~rl:lillt,té, Ra suzeraineté; sa protection ou un 
mnndal< 

Aéronefs civil., el aérOl/l'f.• d'f;tal, 

AR'r. :i. - Il) La prés~nte C:)Hh'nholl ;;·appiitjw_'t'a 
uniquement aux aéronefs c<ivils d n-e s',appliqu,:-ra pal~ 
aux aéronefs d'Etat; 

7,) L(~5 aéronefs militaires {~( ecu\ de (COUMe ou 
de poUce ::>cront considérés comm~ ~aé('oncf3 d~Etat; 

c; Aucun aéronef d'Etat d'un Etat eOlÎtractant n" 
pou·rr.. survoler le territoire d'un autre Etat ou y 
atterir qut: s'il cn li reçu Pautorisation pal' un at"oord 
spécial ou d'unt' autre fa\,on et eonformémellt' auX 
(iOllditions alol"s stipulées; 

d) Les "')at5 t1Qntractants 3',eugagonl à tenir compte 
de la sécurité dc la "avi&atlon des aéronefs civils 
lorsqu'ils établiront des reglt'me.'ts s'appliquant " 
leurs aéronefs d'Etat. 

EmPloi abusif de l'aviallon civile. 

ART. 4. - Chaque Etat contractant est d'accord 
pou, ne pas employer raviatioll civile à des fin. 
mcompatibles avec les buts de la prée",nte eo,ù"ention: 

SLR\'OL DU THR1\lTOIRE DES ETATS CO~TR \ (;TA:STS 

Droits de survol hors s"rvices réguliers. 

ART. J. - Chaque Etat contraet"",t est d'accord 
pour 'lue tous les .aéronefs de, autres l';tats contrac­
tants qui ne sont pascnlployés à dc, services aériens 
illiCl'Outionaux réguliers a~ent le droit dc survoler SOIl 

tCl'ritoirc soit pour y ,entrer,. ,soit pout' le traverse!' 
salls afterir, et d'y faire dC8 "scales non tomJllerciales 
saus avoir ft obtenir une autorisation [lréalab~, il 
conditi<>11 que soient observées le, règles de la pré­
seure convention -ct ~;;QUS réscrv r,: du droit de PEtat 
survolé d~exigt'r un atterrissage. Tout,,~fois, l'haque, 
Etal ·t~ontractaHt se rést'{'ve Je droit d'exigct"; pour 
des raisons dt' séeudté dc vol, que les aéronefs devant 
survoler des ,régions îlla~cc:;siblcs ou 1I0n pourvuec; 
de facilités adé9uatcs pou,' la navigation aérien!>" 
suivent les itilleraires pr{'fi(·,<j(s ou obtï'enn ~·.nt une: 
autorisatiOll spéciale. 

Lcs(Hts aéronefSr s'il:; sont <'-mployés aU ,transport; 
rontre rélnulIération, de passagers, de marchandises 
oû <te courri,er en dehors des s~rvices aériens inter­
llationau\. réguliers, auront aussi fe droit, en sc 
eonformimt au" prescriptions de l'article 7, d'embar-. 
quel' ou de débarque" dcs passager", dcs It\sr,.'handlses 
, 
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ou du courrier, sous réserve du droit pour l'Etat où 
a lieu l'embarquement ou 1" débarquement d'imposer 
telles réglementation.s, ('ouditions Oll Iimitat:oll3 qu'il 
pourm juger utiles. 

Services aé.ripns réguliers, 

ART. 6. -- Aucun service aérien international .ré­
gulier lIe pourra survoler ou desservir le territoire­
d'un .Etat colllraetant s'il 11e possède unc permiasion 
expresse ou Ulle autre autorisation dudit Etat ct sous 
condition de sc eonforul,cl' aux tel'Incs dt.~- s;ette per~ 
missioll ou autorisation .. 

Cab%ge. 
ART. 7. Ch~que Etat contl'actallt aura le droit 

de refuse l' HUX aéronefs (Pau1reS Etats (,OlItI'actants 
la permission d'embarqueJ" SUl" 'son territoire des 
passager8. du courrier ou de~ marchandi:;;es pour les 
tt'an"pOl'tCI'~ rnoyennant l'émwlération, li ~n autre 
point de 50n territoire. Cbaque Etat cOlltra"bnt 
.si'engngf" à ne conclut{· aucun engagem'ent qui accor­
dc~ait spécifiqul'flH:lll, SUI' la hase de l'exclusivité,' 
tout privilège de cette natu!'e il un autre Etat ouà 
,une entr,eprîse de, tl'ansports aériens _d'ull autre _Etat 
et ù ne pas se Caire odroyer un Ici pdvilègc exelusif 
par UH autre ~~tat. 

Aéronefs sens pifote. 

ART. B. Aucun aéronef susceptible d'être dirigé 
.sans pilote ne pourra survoler sans pilote fe t~!rd­
toire d~un Etat cOlltnwttlllt; à moins d'une autorisa­
tiOll spéciale dudit Etat ct .conformément aux stipu­
lations de eette autorisation. Chaque Etat contractant 
s'engage à prendre les mesUI"eS nécessaires pour que 
le vol sans pilote d'un tel aéronef dans les régions 
ouvertes aux aéronefs ch-Us soit coutrôlé, de façon 
à éviter tout danger au\. aérQnefs dvils. 

Zones Interdites, 

ART, 9. - aÎ Cbaque Etat contractant aura le 
droit, pour dC:OB raisons de nécessité JnUitait'e ou llans 
l'intérêt de la sécurité publique, de restreindre ou' 
d'interdir.c uniformément pOUl' le. aéronefs des autres 
Etats le survol de certaines zones de son territoire; 
étant ,entendu qu'aucune distinction ne sera faite à 
cet égard entre ses propres aéronefs employés à des 
scrvices intèrnationaux <If' tranports, aériens réguliers 
et ceux des autres Etats contraet1nt" employés à des 
-serviees similaîre.s~ Ces zones interdites seront d'éten.. 
due raisonnable et seront situées de façon à ne pas 
gên"r inutilement la navigation aérienne. La défmi­
tion des zoneS interdites situées sur le territoire d'uu 
Btat contro.etant et .tous .changements qui pourraient 
y être apportés ultérieurerftJnt devront être comlllU­
niqués dè.' que possible aux outres Etat. ('Olltraetant:l 
IMn.i qu'à l'organisation internationale de l'aviation 
civile; ­

b) Chaque Etat contractant se réserve en outre le 
droit, dans des circonstances c"ccptionnelles ou pen­
dant une période de crise ou encore dans l'intérêt 
de la sécurité publique, de restreindre ou d'in~erdire 
provisoirement d avec effet i~iat; le survol de 
I>On terrïtoire ou d'une partie de son terri~ixo, il "Qn­

dition q!'c cette restdction ou interdiction soit appli­
cable, sans distinction de nationalité. uux aél'onef~ 
de tous les autres Etats; 

c) Chaque Etat eonti'actant pouna " d8fu deR 
conditions qu'il reste libre de déterminer, exiger que 
tout aéronef qui péllètr(' dans les zones visées au;x 
alinéas a) ou' b) ci-de.eus atterrisse au;sitôt que 
possible SUt' un aéropot't dé<'iigné à J'in té"Î!?Ul* de son 
tet't'itaire. 

'/llfJ'ri:;.<;uge sur .aéroporl douunifr. 

ART. 10. - S.uf dans le cas où, aux termes de la 
présente convention ou par autorisation spéciale; un 
aéroncf a pèrmislOIioll de traverset' le territo,il'c d~uJl 
Etat c:Jntrur!ant Stm, y alt\~l'dr, toul ar.ronef p,:n5­
trant Sut' te tt'IT.i~Qi.rt" d'un ,Et'.'!l (~Ollll'!H·tfllll d.)Vf\'lj si 
les l'églcme1l1, de {'et Etat l',c\.igenl, atL'nir SUl' un aéro­
port désigné pal' cet J<:tat aux fin, d"in,eriptioll' dOI""i­
ères ct autres. Tout aéronef quittant lp terrÎto'Ît'c d'uH 
E.tat. co~ttrae!.ni Mvra p,,;r~ir. d'un "éroport doua~iél' 
alfl31 dC:1Igue. Le~5, Cfll'fleterlstIqucs de toUt'i le" a';:ro~ 
ports dé~ignéj comme aéJ>opûrt'i douani.:rs d~rOftt pu­
bliées par e]la.que Etat {,t lran3lllhe:; il POl'gallhalioH 
internationale de l'aviation civile instituée à b dcu­
_"ième p:Ir1ie de la présente (!:)llv..:ntionJ qui en ..d':m­
nt~ra eommuuientioll à tous les autrc', Etats fontl'~;:·­
tants. 

Application d, .• règlemellls "hol1al/t;q'utS. 

ART. 1 L - Sou:! réserv" de, dilposition3 de la 
présente convention, les lois et règlements d'uil Btat 
contractant, relatif.; il l'entrée ct à la SOrtIe de ,ou 
territoire pour les aéronefs employés ù la navigation 
internationale ou rdatif.. à l'exploit.tion et ù la navi­
gation desdits aéronefs durant leur présenee d~lH I?:î 
limites de- son territoire, s'appliqueront sans dîsiinction 
de nationalité au.A. aéronefs de tous les Ji:taL:; ('on1racLant;,; 
et lesdits aéronefs devront 's''V conformer à l'àl'l'lvéc,­
au départ ct durant leur présence dans les limites du 
tCl'l'i:oÎre (If cet Etat~ i ~ 

Règlempltl." aéronuutique.1t 

i\RT. 12. - Chaque .Etat ebntrae!ant s'clll1age il 
adopte.. des mesures telles que tOU5 les acronefs 
survolant SOl1 territoire ou y n;tallœuvrant; ainsi 9ue 
to.us les aéronefs portant la marque'-de Sil nationalité; 
en quelque lieu qu'ils se trouvent, puisoent et doivent 
se conformer auX règles et règlements applicables 
en cc lieu au vol et li la manœuvre des aéronefs. 
Il s'engage également 1t maintenir 5\'5 propres règk~ 
me~ts ('onformes, cn ce domaine l~t dans la plus 
grande mesure possible, .. ccux qui serOllt établis de 
temps il autre en application de la présente conven­
tion. En haute mer, les règles à observer seront L-elles 
établies. en application <le la 'présente convention. 
Chaque Etat <:ont!"actaut s'engage à poursuivre tou~ 
personne en contravention avce les ,·eglem.ents appli... 
..ables en l'espèoe. 

Règlem.ent. d'entr~e ,'1 de cangé. 
ART. '13. - Les passagers; les équipages ct IC8. 

expéditeurs de marcband~ seront tenus de .e oon­
former, soit personnellement, soit par .'interm~ 
d'un ti.ers ~t eu leur nOI!!. et pour leur compte~ 

http:a�ronuutique.1t
http:co~ttrae!.ni
http:tt'IT.i~Qi.rt
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aux lois et règlements régissllnt sur .e territoi,re' de, 
tout Etat contra,ctant l'entrée; le séjour et la sorfite 
des passagers, équipages ou marehandisee, tels quo 
<-eux qui s'appliquent à l'entrée; aux fortba&ltés de 
congé, à l'immigration, aux paSBcports, aux douane~ 
et à la quarantaine. 

Prolection ,contre la propagation des maladies. 
ART. H. - Le. Etats contractants sont conve~us de 

prendre des mesures efficaces pour prévenir ,la propa­
gation, par l'in tcrmédiairc de.ll\ navigation aérienne; 
du cholera, du typhus (épidémique)! de la variole, de 
ia fièvre jaune et de la peste, ainsi que de toute autrl'l 
maladie contagieuse que Je,l Etals contractant!, quand 
il yaura lieu, jugeront utile de désigner. A ret effet; 
les Etats eontractants se tiendront en étroites relations 
avec les organismes cbargés des règlements inte'~na­
tionaux relatifs aux mesures ;anitaires applicables allx 
aéronefs. Ces consnltations n'affecteront en rien l\ap­
plieation de toute convention sanitaire inlern.tionale 
en vigueur à laquelle les Etats contractants pourraienf 
être partiea. 

Taxes d'aéroports ct droits simt.la,ires 
ART. 15. - Tout aéroport d'un Etat contractant 

qui est ouvert à l'usage public des aéronefs nationaux 
sera, sous réserve des dispositions de l'article' 68, 
egalement ouvert dans les mêmes eO,nditioos aux 
aéronefs de tous les autres Etats contractants. Dea 
conditions également uniformes seront appliquées 
pour l'utilisation par les aéronefs de chaoun de~ 
'Blats contractants de toute", Je,s facilités pour , ... 
navigation aérieJme, y compris les services tic radio­
communication et de météorologie; mises à la dis-' 
position du public pour la sécurité de la navigation 
aérieune et la rapidité de lieS mouvements. 

Les taxes perçues ou. autorisées par un Etat con­
tractant pour l'utilisation desdI'ls aéroports et de, 
facilités pour le navigation aérienne par les aéronef; 
de tOut autre Etat contractant ne dev.ront pas ex­
céder: 

"/ p()U~ les aél'onefs qui :ne sont PlIS employés 'Il 
'des serVIces aériens internationaux réguli!ersl Je,s 
droits acquittés par ses aéronefs natiooaux de ,fI!ême 
type employé, ÎI d,," ""l'vires similaires;, 

b) Pour les aéronefs employés à des s~rvil'CS 
• 	 aériens internationaux réguliers, les droits acquittés 

par ses aéronefs nationaux .employés il des services 
ln ternatÎOll8.UX simiJaires. 

Toutes ces taxes seront publiées "t communiquées 
'1. 	 à l'orglUlisation internationale de ('aviation ,civile; 

étant entendu que, sur représentation d'ull Eta! 
contractant intéressé, k. taxes imposées (lour l'uti ­
lisation des aéroports et autre, facilités feront l''objet 
d'un examen par le. conseil, qui fera rapport et 
adressera des recommandations à ce sujet à l'Etat 
ou aux Etats, intéressés. 

Aucun droit, aucune taxe ou autre chal'gt' motivés 
uniquement t>ar le ,transit, l'entr,oo ou la sortie, ne 
~ront imposes par un Etat contractant; ni aux aéro­
nefs d'un autre Etat contractant, ni aux ~rs<lnne8 
"t biens sc, .trou~ant à b~rd de'!.<li.t~ ,aéronef~. . 

Vi:ile des aéronefa. 
ART. 16. Les autorités compétentes de cbacun 

des Etats contractants auront le droit de visiterl. 
à l'atlerrissage et 'au départ, ""ns ,provoqner de re-. 
tard déraisonnable, \cs 'aéronefs des autres Etata 
cont'raetants et d'examiner le~ certificats ,et autres. 
documents prescrits par la prés,mtc convention. 

CI1APITRE III 

NATiO~ALITJ.:: nE~ AEBONh""FS 

Nationalité de. aéronefs. 
ART. 17. - Les aéronefs ont la nationalité, ~ 

l'Etat sur' les registres duquel ils sont immatriculés 

Immatriculatioll multiple. 
ART. 18. Un aéronef ne peut être valablement 

immatriculé dans plusieurs Etats, mal.s son imma­
triculation pourra être transférée d'un 'Etat li un 
autre. 

Lai~ natiollales régissent t"mmatriculotion.. 
AiT. 19. - L'immatriculation ou le transfert 

d'immatriculation d'nu aéronef dans tout Et>.t oon­
tractant seront effectués conformément aux loi, let 
règlements de cct Etat. 

Port 	 de marques de nationalité. 

ART. 20. - Tout aéronef employé à la navigation 
aérienne internationale portera les 'marques de la 
nationalité 'et tle l'immatrkulation qui lui sont ,)!l'o­
pres. 

Commullication des immatriculations. 
ART, 21. - Chaque Etat contraetallt s'engage à 

fournir, sur demaude, • tout autre Etat contrl\ctant 
ou à l'organisation internationale de l'aviation civile 
des renseignements concernant l'immatrieulat~on et 
la proprié,té de tout aéronef immatriculé dans œ~ 
Etat. En outr"" chaque Etat eontrac!ant remettra à 
l'organisation internationale de l'aviation civile, con­
IOl'mêment aIL" règlements que celle-ei pourrait insc' 
lituer, des comptes rendus donnant tou, les renseigne~ 
ment. pr~is qu'il lui sera possible de fournir con­
cernant la propriété et le contrôlo des aéronefs in:lma~ 
triculés dans cet Etat et normalement employés ,à 1a, 
navigation '''''l'ienne internationale. L'organisation in-, 
tC"nationale de l'aviation civile mettra, 5'1r demande; 
les renseignements ainsi obtenus à la disposition de~ 
auh'c, Etats contractants. 

CaAl'ITRf: IV 

r\'IEstiltES OESTIN{~ES A FAClLlTER 

LA ~AVIGATION AÉRIENNE 

Simplifical~ondp" forma/ifl., admmistra/.iv.es: 

ART. 22. - Chaque Etat contractant s'engage à 
adopter, pal' règlements spéciaux oU de toute autre 
manière, . toutes mesures praticables ayant pour but 
de fariliter et d'aceélérer la navigation des aéroneb 
entre, les territoir"" des Etats c-ontractants et. d'éviter 
'tout retard inutile aux aéronefs, li leurs équipages, 
il l!2nrs passagers et il Icu~ eharge!!!,entsl ~pécjal"m~nt

• 

http:admmistra/.iv.es
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.en ce q';i concerne l'application des lois relatives il 
l'immigration, il la quarantalne, aux douanes et nu'!: 
formalités de congé. 

Formalités de douane et d'immigration, 

ART, 23. - Tout Etat contractant s'engage, dan~ 
la mesure du pOBsi.ble, à établir des règlements de: 


. douane. et d'immigration s'appl,lquant H la navigation 

aérienne internationale conformément aux méthodes 

qui pourraient être établies ou recommandëcs de 

temps il autre en application de la présente conven­

tion. R~en dans la présente convention ne pourra êtff< 
interpr.été comme s'opposant 11 l:établi~ment d'aéro­
ports francs. . 

Exemption de droits de douane. 

ART, 24. -a) iI'nut aéronef, au ~ours ,d'uu' 
Ivoyage à destiuation ouen pro\'lenance d'u,n autre 
'Etat contractant ouen transit, sera temporairement 
exempt de droits,' sous condition d'observer les rè­
glements douaniers de cet Etat. 'Le earbu~li leg 
huiles lubrifiantes, les pièc"é" de rechange; l'équipe~ 
ment normal et les provillions de bord .se trouvant 
dans l'aéronef appartenant à un Etat contractant il 
J'llI'rivée sur le territoire d'un autre Etat oontractant 
'et restant H 'bord à BOil départ de ce territoire seront 
exempts de; droits de do.~e, de fraÛ\ de visite ou 
des taxes et droits nationaux ou 10c/l,ux si~taires. 
Gelle exemption ne s'appliquera à aucune ma.fière 
ou ob.iet dechargés, sauf dispositions ,contr!IÎres deS 
règlelUents douaniers de cet Etat, lesquels pourront 
exiger que ces Il\atières ou objets soient soumis il ,la 
surveillance de la douane. 
, b) I.,ç)! pièces d(' l'ech,mge ct l'équipement .iml?oItés 
sur le territoire d'un 'Etat contractant pour être 
montés ou utiIisés sur un aérane! d'un autre Etat 
'conll'actsntemploy6 H la navj,gatiou aérienne inter­
nationale seront exempts de droits de douane sous 
réserve des règleR!ents de l'Etat inreressé, ,lesquels 
tourront pr,escrire que ,ces objets seront soumis il la 
8urvcHl8ilce et nu contrôle de la dou,ane. 

Assistance aux aérollef. en détresse, 

ART. 25. - Chaque Etat contractant .'engage, à 
porter lIlISistance, dans la, meSUl'e du possible, alLx 
aéronefs en détresse sur son territoire et àpermettllli 
sous le contrôle de ses propres autorités, aux proprié­
tlÛres ou aux autorités de .1'Et;at dans loque'ccs .aéro­
nefs sont immatriculés de prendre toutes les mesure.s 
d'"""istllllco nécessitées par let! eirc.onstan<1cs, Chaque 
IEtat contractant, Iorqu'U 'effectuera des 'recherches 
pour des aé,onefs dÎJIparus, participera aux Ill;\:'sures 
coordonn<\ell qui pourraient être reoommanaées de 
t~ps à autre en ~ertu de la présente convelll!~n. 

, 
Enqu6tc$ sur Ic' acci<Ù!Tlts. 

ART. 26. - En cas d'accident SUr'èCllU Il un aérond 
d',WI 'Etat contractant, sur le territoire d'un autre 
,Etat contractant, entr.ainant décès ou h1easùres gravelli 
ou ind,iquant l'existence d~J,mt'~!antes défectuosités 
techniques dllllJ! l'aéronef ou . le.. facilités POQ~ 
la naVlgationaérie;nne,l'Etat sur le territoire duquel 
l'accident .:et!.t prqd~it ouv;rira que. euq~ ,sUI' • 

cJl'constances de l'aecident, ~u sc ("onforttl'ant~ dans, 
la mesure où ses lois le lui permettront, à la procé­
dure qui pourra être recommandée par l'organisation 
internationale d.c l'a,,iation civile. L'Etat dan" lequel 
Paéron'ef est immatriculé 'sera autorisé' à envoyer 
des observateurs qui assisteront à renquête ct .lIEtat 
procédant il cette enquête lui eu eOll\muniquera le 
rapporl et les conclusions . 

Exemption de .aisie 
pour <'Ontrefaçon de brev,et, 

AR'f, 27, - a) Aucun a~ronef d'un Etllt ooutraclant 
employé il la navigation flérienne internationale entrant 
!d8iIS des Mnditions l'égulièrcs sur le territoire d'un 
autre Etat contractant ou y transitant dans les mêmes 
conditions, avee Ou sans atterrissage, ne pourra ni 
tl.tre saisi ou retenu, ni motiver des poursuites 
quelconquCB eontre snll propriétai'r" ou le transporteur 
qui Pemploi-c: ni Jllotiver aucune autre a,ction exercée 
de la part ou nOA dc cct Eilat ou d'une personne 'lui 
y réside, pour la raison que la construction, le méca­
nisme, les pièc<,s de rechange, les aecessoire~'. "les 
commandes ou les ensembles composant ('aeronel: 
constituera,ient une contrefaçon d'un brevet, dcs:dn ou 
modèle quelc~n'Juc ~éposé ~ans l'Etat sur le terdt!'îre 
duquel a pénetre ['..cranef, etant entendu que le dcpôt 
d'un cautionncmenl, ,'elativement 11 l'exemption de 
saisie ou de... rétention susmentionnée, Ile ,pourra _en 
aucun eas,être ,e~é dans l'Etat sur le territoire 
duquel Il penétre l'.aeronef; , . 

b) Les dispositions du paragraphe a du présent 
article s'appliqueront également au magasina~e det' 
pièces et des accessnires de rechange de l'aerGoofi '. 

ainsi qu'au droit d'utiliJler (lU de monter ces fièees et 
accessoires pour la réparation des aéronefs d.un Etat 
contractant sur le territoire de tout autre Etat con-. 1 
tractant, étant entendu que toutes pièces de reehange 
ou accessoires brevetés ainsi emmagasinés ~le' 'pour­ •! ront être vendus ou dislribués 11 l'intérieur de l'Etat 
sur le territoire duquel a pénélré l'aéronef ou rEexpor~ 
tés commercialement hors de cct Etat; 

c) Ne bénéficieront de. dispositions du pré5ent 
article que les Etats parties il la ,présente convent1Qn 
(1) qui S011t ~alement parties "la convention inter­
nationale pourla protection de la pmpriété industriel ­
1" et li ses amendements, ou (2) qui ont promulgué 
sur les brevets des lois reconnaissant les invenlions 
appartenant aux nationaux des autres Etats' parl~ il 
la présente conventian et leur aecordllllt une protec~ 
tion adéquate. 

b,.tallation. et 'l'Iimes standard de .tacilités 
pov.~ la navigat,;oll aérienne 

ART. 28. - Chaque Etat contractaut s'engage à; 
dana la meSUre du p(ll!SÎhle: . 

0) Etabli.r sur IIOD territoire, eonformément au'!. 
stsndards et aux méthodes ""'ommandés ou étabIili 
d~ temps à Hutre eJI vertu de la présente cOIlYennonl 
des aéroports, des serviCC$ de radioeommunicA!ion~ 
des .services lUétoor:ologiques et toutes IIUHe,a f8C1~té8 
.~ptibl~~ d'aider la nal(Ïgation aél'iennc intema-
ÜODa~; ,~ 



453 l~r juillet 1957 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBliQUE AUTONOME DU TOGO 
== 

, b 1 Adopter et mettre ell œuvre les .ystème~ stan-' 
dard appropriés de règlements de communication, det 
codes, balisages, signalisations, éclairage et autres 
procédés et règles d'exploitation qui pourront être 
recommandé:l ou établis de temps à autre cC" vertu de 
la présente convention; 

e) Collaborer aux m'esures internationales de;,tinées 
. à mesurer la publication de carte aéronautiques, en' 
cnnformitéi avec les stada,rds qui pourront être recom­
mandés ou établis de temps à autl'c en vertu de la 
présente convention. 

CllAPITRE V 

CONDITIONS A REMPLIR PAR LES AERONEFS 

Documents de bord des aé~one/~, 

ART. 29. '- Tout aéroner d'un Etat contractant 
employé .à la Ilaviglltion .internationale devra, con­
formément aux dispositious de la présentr convention, 
l'tre muni des. documents ~uivants :; 

al Son certificat d'immatriculation: 
b) Son certificat de nav~abiHté; 
c) Les licences appropriees pour· chaque membre 

de l'équipage; 
il) Son carnet de route; 
e) Si l'aéronef eat éqUir,é. d',appal'eila de radi.oeom­

m:unieation; la Heence de a station de radio.é'ommupi .. 
cation de bord; 

Il S'il transporte des passagers; la liste nominativè 
de c,cux-ci indiquant leurs points d'embarquel1lent ct 
de destination; " 

g) S'il transporte des marcbandise., un lIIanifcs~ 
et des déclarations détaillées du chargement. 

Equipemeut de radioco'mmullication des aéronef •. 

ART,:ID, a) ,\'ucun 3éronef d'un Etat contractant 
lorsqu'il se trollve sul' le lel'ri!oire d'autres Elats 
eortlractanls ou au-dessus de ce territoire, ne pourra 
\avoir li son bord des appareil. de radiotrans~ion
:lue si une licence en permllttant l'installation ct 
1utilisation a été délivrée par les autorités coml!é­
tentes de l'Etat <tans lequel l'aéronef es! immatriculé, 
L'utilisation d'appareils de radiotrallsmission dans le 
territoire de l'Etat contractant survolé devra être 
~onforme aux règlements prescrits par l'Ct J;;tat! . 

b) Le5 appareHs tic l'adiotransmission ne pourront 
êtrc employés que par le personnel navigant de 
l'éguipage m'uni il ect effet d'une fioonee spéc\ale 
délivrée par les autorités compétentes de l'Etat dans 
lequel l'aéronef est immatriculé, 

Certificats de navigabilité 

ART. 31. - Tout aéronef employé à la ll!lv~gaiiOli 
internationale devra être muni d'un certificat de 
navigabilité délivré ou valiM par l',Etat dans lequel 

,il est immatriculé. 

Licences du pcrsonne', 

AIn, 32. - a) Le p~!ote de 10.01 aéronef ct ~ 
.autres membres du personnel de conduite de tout 
aéron,cf emplo)'é à la navigation internationale ae­
~ront êt~ p'!urvus d" br~>:c,tl! d'aptitl!dc <;1 d!!. 1~C!<n$~ 

délivrés ou validés par l'Etat dans lequel l'aéronef 
est humatl'icuJé; 

b) Chaque ~;tat eonll'ael.nf sc réserve le droit de 
ne pas rccounaltre valables, pour la circulation au­
dessus de son propre territoire, les brevets d'aptitude 
et d(~ liC'cnc,es conféré:; il l'Ull de ~., ressortissants par 
un autre Etat contractallt . 

Rf'c()m1Gis..~aJl.cP des ~ert;ficals (,t licences 

ART. 33, - Les ecrtificatô de navigabilité ainsi 
que les brevets d'aptitude et les licen""s délivrés Ol.\ 
.validés par l'Etat coull'actant d.IU lequel l'aéroud' 
est immatriculé. sel'out "cconnus valables par les 
aulres Etats contractants, pourvu loutefois que les 
conditions: sous lesquelles ces licC'lVej ou .bl'e,~ets: ,ont 

. été délivrés ou validés soient équivalentes ou supé­
I"ieures aux conditiolls minimum qui pourraient, de 
temps li autre; être établil'S cn vel'tu de la présente 
eon ven tion. 

Carnets 'de route. 

ART, 34, - Pour chaque ..érond employé li la 
navigation internationale. il sera tenu un carBet _de, 
route sur lequel figureront les . caractéristique, de 
l'aéronef, le rôle tI'&juipagcct la mention de chaque 
voyage, de la m3Ilière qui pourra, de temps à autre; 
être prescrite en vertu de la présente convention.

• 
Restrictions sur la noluredu chargemml. 

ART, 35. - '0) Les 'munitions de guerre Ou le 
matériel de guerre ne pourront pas être transportés 
à l'intérieur ou au-dessus du territoire d'un Etat par 
uu aéronef employé li. Ja navigation intcrnati,onale, .li. 
moins d'une autorisation de ret Etat. Pour l'appiica­
tiondu présent arfiele, chaque Etat définera par règle­
ments ec qui constitue des munitions d,· guerre ou du 
matériel de guerre; lm tenant compte, dans on but 
d'unifieation, des ~commandations que .(~orgallisatiOlt 
in ternationale de p'aviation dvile pourrait faire de, 
temps à autr,,; 

b) Chaque Etat contractant sc réserve le droit; 
pour de. raisons d'.ordre public ct de s<l.curité, de 
réglementer ou d'intel'dico le transport il l'intédeUl' ou 
au..dessus de Bon territoire .d:articlcB autres que CCtl.'X 
é'.'u~ér~s au paragra~he ,a; étal!t entendu qu';lUc~e 
,dJstmctwn ne sera fa~te a cc sUJet entre se.5o aernn~fs 
nationaux employés à la navigation internatiouale ct 
les aéronefs de3 autres Etats ainsi ew)'loyés; .étant 
entendu en oub'c qu!!il IW sera' impose aucune res-. 
triction susceptible de gêner k transport et l'usage à 
bord des aéronefs des apparei~5 nécessaires' à la ma... 
nœuv..~ ou à la navigation de ces aéronefs, ainsi qu'à 
la sécurité du personnel ou des passagers. 

RégleTr\enlalÎofl de l'emPloi des appareils 
lJhotografJhiques, 

AR". 36, - Chaque Etat eontractallt aura la facnlté 
d',interdire ou de réglementer liusage des appa~IB 
photographiqnes à bord <les ,aéronefs 5e trouva.!!t au­
des~us de son t<erritoire. , 

http:eonll'ael.nf
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CUAPITRE VI 
:STANDARDS l~TERXATtO:-":Al X BT METHODES 

RE{.'U!l.BH 'i\'CEES 

Adoption de procédure el ,taJ/dard4 
InCernationau.t. 

ART, 37. - Chaque Etat eonlradallt s'engllg>e Îl" 
prêter son conlOOurs pOUl' atteindre le plus hallt !!egré, 
pratique d'uniformité dans les règlements; standarJsi 
procédures ct méthodes d'organisation relatifs aui 
aéronefs, au pcrsonùcIj aux l'duies aériennes ct aux 
gerviecs auxiliaires, dans tous les cas où une telle­
,uniformité facilitera ct amélioïcl:a la ua,,:igatioll' 
aérienne. 

A cet effet, l'organisation internatiollale de l:avia­
Hon civile adoptera ct selon les nécessités, 'pourra 
amender de temps à autre le5 standards, les mcthodes 
et procédurcs recommandées relatifs auX: 

a) Systèmes dl' communications et aides li la nayl­
gaHon aérienne, y ~ompriA le balisage êlU 501; 

b l Caractéristiques de] a2l'''ports ct des aires d'at ­
terrissage ; 

cl Règlements aéronautiques et métho:les de .con­
trôle de la circubtion aérienne; 

dl D,,1vrancc de Ucene"s au per~onnel de conduite 
et aux Inée:mÎcÎens; 

e) Naviglbilité dc~ aéronefs; 
f) Immatriculation ct idcntifü:r.tion des aéronefs; 
g) .Centralisation ct échange d'informations météo.­

rofOgIques; 
h) Livres rie bord; 

i) Cartes aéronautiques;

il Formalités de douanes cl d'immigration; 

k) hAéronerfs en clé:re3re ~t enquêtC3sur lesaccidellts, 

ainsi q,u'à toutes autres 'matières ayant trait li la 
,sécnrite, li la régularité et l'efficacité de la naviga­
gation aérienne qui pourrait, de temps Îl autre, l'a­
raître le nécessiter. 

Dhogatùms aUI procédures el slOJ.dards 
internationaux. 

., ART. 38. - Tout Etat Il qui il sera impO'siblc cde 
~e conformer il tons -égards il de tels stand,mls et pro-. 
cédures internationaux ,ou qui ne pourra 'pas. rendre 
ses propres règlements on méthodes d'",xploitatj'lu 
exactement conformes aux standards -et 'aux -procé.. 
dureg internationaux lorsque ceux-ci auront été amen.. 
dés, ou qui jugera nécessaire d'adopter des règlements 
ou des métbodes différan t sur quelque foint ,parti ­
culier de ceux qui sont établis conformement à un 
standard international, devra aviser immédiatement 
l'organisation internationale de l'aYiation civile deB, 
différences existant entre ses p'ratiques nationales et 
les standards internationaux. S'II s'agit d'amend,.,menPl 
il ries standards interna,tÏooaux, tout Etat qui n'appor­
tera pas Il s"" propres règlements ou méthod,.,s les 
jI,IIlendcments correspondants devra ",n aviser le con­
!lei! dMl! les soixanœ jours qui suivront l'adoption 
de l'amend,.,ment aux standards interna.tionaux ou iu-, 
diquer ses intentlOllll. En pareil c/Iili .le conseil aYisera 
iD:!m~aterqenttoas 1'»'1 aqt~ Eta,b! d'i!i diJ.~é,rgnJ«'4 

existant entre une ou plusieurs des spécifications du 
standard international ct la pratique rorN:Spondante 
en usage dans l'Et,,t en question. 

Adjonction:; aU:J: certificats el liC~llc(,s. 

ART. 39. - a) Tout aéronef, QU élément d'aéronef" 
au sujet duquel il existe un standard international de 
navigabilité ou de ,performance, mai.5 qui lnanque .("1I 
quelque point à satisfaire à cc 'standard lors de la 
dé;ivrancc du ccrliflc:at de navigabilité, devl'a porter 
sur (',e certificat QU en annexe ù. c,elui-cÎ, une énuD!é .. 
ration complète des points où le standard n'"st pas 
observé; . 

b) Toutepcrsonne munÎC d'ulle licence 9ui ne 
salisfait pas en tout point aux conditions exigœa par 
le standard international pour la classe de Iiconce ou 
de brevet dout die est titulaire devra avoir inscrit.e 
sur sa Hecnce. ou en nuncÀé li. ccUe-ri. Ulle énumél"a.. 
Hou tomplè-.tc des points sur lesquels C!~tlc l?cl'~Ollnc 
ne satisfai! pas li de tellcs conditions. 

Palidité des licences et des certificats 
ayalll fait l'objet d'adjonctions, 

ART. 40. - AUèUIl aéronef ou aucun membr~ 
du personnel possédant un ~el·tificat ou une licence 
ainsi modifiés ne devra participer ù la navlgat:Ol1 
internationale si ce n'est avec l'autorisation de l'Etat 
ou rie. Etats sur le territoire rlesquels il aura pénétré. 
L'immatriculation ou l'elllfioi d'uu tel aéronef' ou 
d'une pièce quelconque d aéronef aiusi bomolog':'é~ 
dans le territoire ·,d'uu Elat autre que celui de l'im­
matriculatiçm d'origine ,seront laissés à la discl'étion 
de l'I;,lut dans lequel l'aéronef ou la pièce en question 
SOIl t importés. . 

Délai de mi.e en vigusur des stuf/dards 
de navigabilité. 

ART, 41. Les dispositions du présent chapitre 
ne ~'appliqueront ni aux aéronefs, nl aux équipe­
m,'n!. d'aéronefs appartenant ft ries types dont le pro-. 
totypt' aura été soumis aux autorités nationales com­
pétentes pour bomologatiOIl llans les troh ans qui su~­
vrOIll la date d'lidoption d'w. standard iuternational 
de navigabilit-é pour cet §quipement. 

Délai. de mise en vigueur de~ .Iandards" 
de licm~es pour "le persontlel 

AR'l'. 42. - Les dispositions du présent chapitre 
Ile s'applt9ueront pas au personnel dont les licences 
auront. éie ~à l'origine délivrée5 au cours de l'année 
qui suivra la d",te de l'adoption initiale d'un standard 
international vi,saut les aptitudes d'un tcl personnel; 
toutefois, elles s'appliqueront dans tous les cas au 
personnel d-ollt l~ licenoc:, demeur-eraicnt encore vnla­
bles cinq ans après 1.. date de l'adoption de ce stan­
dard. 

DEUXIEME PARTIE 
L'ORGA..~ISATION INTERNATIONAU: 

DE L'AVIATION CIVILE 

ClaPITRE VII 
Nom et composition. 

AR'r. -4il. - Iles! institué par cette <'OnventlOll 
u~ orgar$atiqn qui por~erl\ ~ "nqm d':o.rgani8,ll9-qn 
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internationale dc l'aviation civile. Cette organÏl;ation 
est com['Oséc d'une assemblée, d'un con!!e~1 ct' de 
tous autres organhme-3 qUt pounaie.ut Ui3V0nÎr llét-e;~ 
saires. 

Objet. 
; Alit'r. 44. - L'objet de l'oq1;anisatioll sera de déve­

lo)'per les principes et la tocbnique de la navigation 
aerienne internationale, de favoriser l'établissement 

- et de stimuler le dévclop~m"nt des transport; aél'iens 
internationaux de façon a : . ' 

a) Assurer 1" développement ordonné et sa~n de 
l'aviation civile internationale dans le monde entier; 

b) Encouragcr li !Ies fins paeifiqucs les techniques 
rie c()nstruction et d'exploitation d€s aéronefs; 

c) F..ncourager le ~év.e:oppement !le route5'aérienn~ 
d'aéroports ct de facilités pour la navigation aé.rienne 
à.estinés à l'aviat~Oll civi,le internationale: 

d) Proeurer nux peuples du monde les transports. 
aériens sûrs, réguliers, ~ffi(~at~s et éCOllOll!lques dont 
ils ont besoin; 

e) Eviter le gaspillage économique qu 'cngt'lldr,' 
une concurrence déraisonnable; 

f) Assurer que les droits des Etats contractants. 
soient intégralement respectés ct que chaque Et.a,t 

- contractant ait une possibilité équitable d'ex.ploiter 
<I.e'3 lignes aéri:ennes internationates; , 

g) Eviter toute discrimination entre Etats contrae­
tants; 

Il; Amé,liorcr la ~écurité du vol en navigation 
aérienne internaHoualp.; 

i) Pavoriser d~UllC nUluièrt générale le dévclop .. 
pcmcnt de l'aéronautique eivile international·" sou.~ 
tous se,s aspects. 

Siège permanent. 
ART. 45. - Le liou du siège pel'maucul de l'or­

ganisation sem fixé, au cou,." de ln réunion de clôture 
de l'assemblée intérimaire de l'organisation interna­
tionale provisoire de l'aviation eivile, .établic .par 
l'accord intérimaire sur l'a-viation eivile internatio.. 
nale signé à Chicago, le 7 décembre 1944. Cc siè~ 
pourra être transféré provisoirement en tout autre 
lieu- par décision du conseil. 

Prémière réunion de l'ussemblée. 
: ART. 46. - POUl' sa premièrc réunion, l'assemblée 

>\",raconvoquée par le .conseilintérimaire de l'orga­
nisation provisoire susmentionnée, dès l'entrée en vi­
gueur de la présente conVllllltion, à la date .et au lieu 
que fixera le eonl;CiI intérimaire. 

.'Cc{H1eité juridique 

ART. 47. - L'organisation jouir,,; dans le terri" 
toire de chaque Etat contractant, ~e ln .capacité ju­
ridique néeeSl!aire li l'clo:creice de ses fonctions. Elit! 
aura pleine pel'llOnnallté juridique partout où ta cons­
titutIon et les lD.is. de. l'Etat intéressé l'l. ~1'1!l."ttront. 
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CHAPITRE Yllt 

Réunions de l'assemblée et "olalion, 

ART, 48. a) L'assemblée se réunira .une fois l'an. 
et sera conv.oquéc pal' le conseil en temps et lie.... 
utiles. Des réunions extraordinaires de l'a..semblée 
POUl'l'ont avoit" lieu à toute époque sur êonvocation. 
du conseil ou à la requête de dix Etats eontra,etantll 
adrc.sséc HU secrétait~c génét-al; 

b) Tous tes EtatS' C'ontractant~' 'auront uu droit 
égal d'êtl'C représentés auX réunions de l'.a.3s~mblée ct 
chaque Etat contractant aura droit li uue voix. Les 
délégués représcntants les Etals contractanls pourront 
être assistés de conscilfers tccblliqoos qui pourron~ 
participer aux réullÎ,ons mais n~auront 'pas droit de 
vote, 

c) La majorité des Etats pontra('!allts cst requis« 
pour constituer )e quorum; lors des réunions de l'as­
.embl&'. Souf stipulations contraires de la présentt; 
t~onvention .. les decisions de rnsselIlblé<.: seront prises 
à la majorité dc:~ voix exprinlécs. 

Pouvoirs et attributions d,. l:a.'~5iemblép. 

An.,.. 49. - Les l'0",'oir5 d attributions de rH9.­
semblél' sel'ont le;, suivant!:':: 

a) f~lirè il chaque session sou :président el aU,tres; 
"burgés de fonctions: 

b) Elh'c les Etats contractants qui seront ''''présen­
tés au conseil," conformément aux dispositions d~ 
chapitre IX; 

c) Examiné.. les rapports du conseil t't prendre co, 
la matière toutes mesures appropriées; décider SUr 
tout sujet dont elle est saÎ.'Î\' par le cons,il; 

d) DétcrJniner ses propres règlc3 tle procédure ~t 
instituer· toutes ronlnllS3ions subsidiaires qu'elle juge,­
l'a nécessaires ou utiles; 

e) Voter ~ll budget alfiue! ct prendre toutes dispo-' 
sitions financières eOllccrnant l'organisation, ronfO,r-, 
mêmen! aux dispositions ,lu chapitre XII; 

/; Vérifier les t1él"'ll5CS cl appl'ouver les comptes. 
de l'organisation; 

g) ,Saisir l-c (,"{Hls(."iL lt~3 cOllllni3~iQlI') ~ubsidiHires 
ou tout autre organisrnç de toute quostioll de sa com­
pétence qu'clic juge à propos de I"u,' déférer; 

") Dt\léguer.au •conse~l(o.us ~l.\vo~ ~t' to_utoJ 
autorité jugé. nécessaires ou utiles Il l'cxcrcWe dc~ 
fonctions de l'organi.iatlon et l'évoquer ou modificr 
à ·tout moment d~ telles délégation"; 

i) Donller effet aux !iiSpOclitiollS du cbapitre XIn; 
j) Exam.incr toutes propositions tendant à modifier 

ou amender les disposItions de la présente .convention 
ct, si eUe approuve ces propositions, les recommandelt 
aux Etals contractants .conformément aUx disPœJitionSJ 
du chap~tre XXI; 

k) Traiter de toute question, de la compétence de 
l'<>rgani.,ation, dont lc cOlISeil n'e~t pal' e:<pl'~sétae;nli 
(,hargé. . 
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CHAPlTRE IX 
L.E t;O!liSEIL 

Composition et élection du cunspjl. 

ART. 50. - a) Le cnnseil .era un organisme "per­
1IIfanent" l'devant de l'a&5C'lubléc 'ct S{~ra eomposé
<Ù1 vingt ct Ull Etats contractants élus par l'a:iscmbléc. 
,fi sera procédé Il une électiou à la p"cmière ","salon 
de l'asscmbléc i't ensuite tous les trois ans, les 
membres dn conseil ainsi élus restf?ront cn fonctions 
-jusqu'à l'élection s'uivaHte; 

b) En ilisant le. mCl)1b,'cs du eonseH, l'assernbloo" 
dounera Une représentation 8I?propriée, (1) au' Etats 
d'impol'tanre majeure en matter!?' de transport aérien; 
(2) a\lX ~:tats non représentés par ailleurs qui contri­
buent le plus aux facilités pour la navigation aérien­
ne civile intemationale; (a) aUX F;tats non représentés" 
par ailleurs dont "la nomination aSSurera la représenta­
,tion au conseil de toutes le5 principales réglOns géo­
graphiques du monde. Toute vacance aU sein du !>onscil 
liera comhlée dès que possible par l'assemblée, tout 
Etat membre ainsi élu au con3eil restera en fonction 
jusqu'à l'expiration du mandai de son prédéL'CsscUl, 

c) Aucun représentant aU conseil d'un Etal contrac­
tant ne pourra avoir une part ~active .ou des .intérêt~ 
financiers dans l'exploitation d'WI service aél'i-cn in­
ternational. 

Présid,·nl du cOllsell. 
ART. 51, - Le conseil élira 30n )!"ésident (lour une 

période de troi,. ans; oolui-d sera reéligible; il n'aura 
pM droit de vote, Le conseil élira en son sein un ou 
plusieurs vice-présidents qui conserveront leur droit 
de vote lorsqu'ils {"l'out fonction de président, ~ 
président ne sera pas nécessairement choisi .P"'mi 
les membres du conseil; mais si l'un des membres 
du conseil est élu président, sa place sera yonsidéré<; 
comme vacante ct il y sera pourvu "par l'Etat "qu'il 
représentait. 

Les fonctions du président seront les. suivantes: 
a) Convoquer le eonseil, le comité du transport 

aérien et la cO.l:I(nlÎssiOIl de la navigation aérienne: 
b) Agir tomme r{'présentanl du conseil: 
c) Exerrer au nom du conseil toutes fonetion' 

'lui pourraient lui ~tre dévolues par celui.eL 

Vo/aLÎol! du .conseil. 
ART. 52. - Les déeisions du conseil devront être 

...ppl'OUV~S pal' la majorité de ses membres. Le 
oonseil pourra déléguer autorité, relativement Il un 
#,ujet déterminé, à un comité choi.;i parmi ses 
membres. Tout Etat contl'actant intéressé pourra en 
,appelel' auprès du {'"onscil des décisions de (ou( cOlI!ité 
'!du conseil. 

Participation s,am droit de vole f 

" :ART. 53. - Tout Etat contractant pourra partit'i­
!>er,1IIUlS avoir droit de vote, il l'examen par le con3dl, 
~s comités ou 11t~S cOlumÎ5sÎolls,- de toute question 
laffectant directement ses intérêts. Aucun membre 
!du conseil ne votera lors de l'examen par le conseil 
~'!!!! I~tige auquel il est partie. 

Fonctions ooligalo:rcs du c()n~~i!. 

ART. 54. - Le conseil devra, 
a) Soumettre des rapports annuels à l'as5embléc; 
bj Mettre il exécution les directioll5 de l'assemblé.­

et s'acquitter de tous les devoirs et obligations qui 
lui inçombent de par la présente convention; " 

c) Etablir son ol'g;UlbaHon ct B(:S l'ègle& de p,*océ­
dure; 

d) Nommer un comité du transport aérien, qui 
sen. composé de représentants des membres du conseil 
et sera responsable ~nvers. c4,m-ci, et en définir .les 
attributiolll! ; 

e) Instituer une comnlÎ,;sÏon de navigation aenClln(:' l 

conformément aux disposition,. du chapitre X, 
j) Adminislrer les finances ,le l'organL1ll.tion, con-, 

formément aux dispositions des chapitres XII et XV;I 
g) Fixer les émoluments du président du conseil;< 
hl Nommer un agent ex€eutii principal qui portera 

le titre de secrétaire général et prendre toutea dis· 
,positions pour la nomination de tout autre personnel 
nécessaire, conformimcnt aux dispositions du chapitre 
XI; 

il Demander, réunir, étudier et public" tous ren~ 
seignements relatifs aUX progrès de la navigation 
aérienne et à l'exploitation des services a~rien. inler~ 
nationaux, y compris toUll renseignements sqr les fr.qs, 
d'exploitation et le détail deo subventions prov.;nant 
<:le., fouds publics acnordé.-. RUX cntrepir<-s de trans­
ports aériens; 

il Aviser les Etats contractants de toute infraction 
à la présente convention; ainsi que de tout lUIIJ1que., 
ment aux r-ccomnlandations ou aux décibion5' du. 
eonseil; " 

k) Aviser l'assemblée de toute infraction à la p".s­
sente convention au CRS où un Etat contractant Hé 

prendrait pas les mesures néces,aires dans un dél"i 
raisonnable après que cette infTaction lui aura été 
e,ignalée ; 

1) Adopter, conformément aux dispositions du cha~ 
pître VI de la présente convention, les standards 
internationaux et les méthodes recqmma.ndées qui, 
l'our plus de commodité; constitueront des anuexr~ 
9 la présente convention; notifier à tOU:3 le':; Etats: 
eontraetants les dispositions prises 11 cet effet; < 

m) Examiner les propositions d'amendement aux: 
anne:Xe;:l ,présentées par fa commission de la naviga­
iion aérienne, et prendre toutes mesures qtil!l~ cOn­
formément aux dispositions du chapitr<: XX; 

lt) Examiner toute question relativc à la <convention 
dont il pourrait être saisi par un Etat ~ontractant_ 

Fonctions facultatiw& du conseü. 
AIl:r. 55. t,e eon",,11 pourra; 
a) S'il y Il lieu et si l'''xpér~ence Cil démontre 

J',ut,ilité, c,reer des cmnmissions du transpol't aerleU 
subordonnées, sur ,une ~ase régionale ou autre, et 
désigner des gl'Oupes d'Etats ~u d'entreprises de 
transports aériens auxquels il pourra s'adresser pour 
atteindre plus facilement les buts de la {lrésente 
,conven tion ; , 
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b) Déléguer .. la commission de la naVigation 
aérienne toutc. attributiollS en sus de oolles déjà 
fixées par la présente eonvention ct révoquer ou 
modifier il tout moment de telles délégations d~auto­
,rité; , . 

c) Diriger ,les rechcrches dans tous les domaines 
c!Iu transport aérien et de la. navigation .!!.rlenne 

présentant un intérêt international; communiquer .les 

résultats de SC6 recherches aux Etats contractants 


_	et CRciliter l'échange, entre Etats 'contractants, d'in­

formationsen matière de transport aérien et de 

navigation aérienne; 


d) Etudier toute questi.<>n ayant trait à l'organisa­
tion et à l'exploitation des tr!w5Ports aériens ink.r­
·...ationaux, y compris la propriété et l'ex.ploitatioll 
jnternationales de serviccii aé~ internationaux sur 
les routes prh,lcÎpales ct 5OUI1!~ttre li l'assemblée .~ 
projets s'y rapportant; 

e) Enquêter, Il l.a demande de toul Etat contraetant; 
SUl' toute situation susceptible d'opposer aU dévelop­
pement de la navigation aérienne in1ernationalc des 
Ph6taeks évitables et, L'CS enquêles terminoc., faire 
tous rapports qui lui sembleraient indiqués. 

CHAPITRE X 
LA COMMI.SSI0~ DE LA !\AVIGATIO'N AERIENNE 

Candidatures et 1l00nillatioTt il la commission. 
ART. 56. - La commission de la navigal~n aérien-. 

Ile sera composée de douze membres nommés par le 
: 	 conseil parmi les personnes dés~ées par les Etats 

contractants.' Ces personnes possederont les eompé-, 
ten~8 .el l'expérœnee ~onvenables en ce 9ui e<>ncerne 
laseience et la pratique des questions aeronaut~ques. 
Le conseil priera tOU3 les Etats contractants de Jui 
soumettre des candidatures. Le pré.;ident de la oom­
mission de la navigation aérienne. sera nommé par 
le, conseil. 

'AitrÎbutioJl8 de la comin;$siol!. 

ART. 57. - ~ attributions de Ja commissi.<>ll 
.aérienne SIeront lea "suivantes: 

a) Examiner les Inodifieati,ons il apporter aUJ( 

annexes de la présente convention et en r"lcomma,nder 
.'adoit~on au .conseil; 

bl Instituer des sous-commissions techniques, aUX­
(juellea tout Etat contractant pourra être representé 
s'il le dé,sire: ' 

c) Donner des avis !lU conseil relativement il la 
oontralisation et à la communication auX Etats con~ 
tractants de tous renseignements qÙ'elle considère 
néeesl;a~s ou' utilea au progTèsde lanavlgati<>naérien­
ne. 

CuAP'TIlE XI 
PEaSON~L. 

Nomina,tion du per'<:qUlel. 
AII:r. 58. - Sous réserve des r~nt5 étab~ 

IW l'II/!8eUIbl6e '!t desdi/!positipns de la pré::ien~ ~n­
,vendon/le conseil déterminera le mode de nOlIll,DatIon . 
",t de IicenQement, les compétlmœ~, le traitemoot, 1e6 
j,04Lmnit,~ çt k, !ta,t!,!t .~ ~,~.,~, g~ral et du 

autr,es mp.lllhres du persounel de ror~anisation et 
pour1'll employer des ""ssortissants de n importe que. 
}~tat ('on1ractant 'ou avoir recours it ~t.iurs· service;;;.' 

Caractère' ÎJ,l('Fllut;ollal du personnel•. 

ART. 59.-· Le président du eonscil, le secrétaire; 
général ct le. autres membres du personnel ne de­
:vront , en ce qui couœrnp' l'exercice de leurs respon­
s.i,b.ilitésJ ni demander llÎ recevoir d'instru<,tion d'au­
~une autorité en dehors de 1'0rg'!1lisation. Chaque 
Etat contractant s'engage li respecter ell tout .point 
le raraetèf<' international des "cspollsabilités de cc> 
personnel ",t .. ne cherche.' .. influencer aucun de ses 
re!!,!orjiseants dans l'exereiœ de 5t'5 responsabilités. 

,Immunités ri privilèges rI" personnel. 

ART. 60. - Chaque Etat "ontractant s'engage,; 
dana loute 1. mesure 'permiS" l.'ar sa procédure 
constitutionnelle, ù accorder au president du con~eiJ,1 
au secrétaire général c.t il tout autre IIl,cmbre du 
personnel de l'organisation lous privilèges ct immu­
nités accordés uux membres rorrespondants du per... 
s~nllel d'autres .org.nis~tions ~k.rnllti!>nales. publique~.
S. un aecord mternatlonal geJlérat mtcrnent relat. ­
vement auX immunités et privilèges de fonctionnaires 
internationaux, les immunité. et privilè~s accordé1! 
au président du <,~)llseil,1 au se<,rétaire géneral et autre.s 
membres du personnel de l'organisation ~ront les 
ÎmmunitéB et privilèges accordés /lU\: termes de cet 
accord international général. 

CuAPlTR>: XII 
iF"",""CBS 

Budget et répartition des dépenses. 

AaT. 61. - Le conseil soumettra annuellement 

li l'A1lSemblée un budget, des états de comple et des 

estimations de toutes recettes et dépenses. L'Assem· 

blée votem le budget en y apportant toutes modifica­

tions qu'elle jugera à propos et, exception faite de~ 

~articipatiollS consenties par les Etats et vis~es au 
chapitre XV, répartira les dépenses de l'organisa~on 
entr,' les Etats contractants dans Ics proportiona 
qu'c.lle déterminera de temps à autre'.' 

SlIspmsioft du dro't de "ote: 

ART. 62. - L'Assembléc pourra suspendre le droit' 
de vote il l'Assemblée ct au conseil de tout Eta~ 
contractant qui ne s'acquitterait pas, dlllli! un délai ." 
raiaonnable, (le se. obligations financières cnvcr51'or­
gan isation. . 

Dépenses des délégations cl des autres 
représentants . 

ART. 63. - Chaque Etat contractant prend.... · .. 
sa charge les dépen!!eS de sa. propre délégaiJ:on àr 
l'assemblée ainsi que la, rémuneration; les frar,:; d",. 
déplacement et les autres dépenses de t~ute personn,~ . 
nommée par lui au conseil, de ses représentants 0"1 
4e to.u.1ieI\ perl\Onnes nommées par .lui aux eomUés o~ 
c~iS/!ions sobsidi,aires de. l'C\rganïs.atil!o,.. 
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CHAPITRE XllI 

ALTR~ ARRANGEMENTS l~TERNATIONALX 

Arfallgemwls visant la .,éfflrité, 
ART, 64. ~ En ce qui COllL'Cmc les questions 

aériennes de son ressort intéressant directement la 
, eécurité du Inonde, l'ol'ganbatiou pouna, pal' un vote 

de' Pasaembléc, conclure dco al'r~lllgeJllcnts ,"'ipecÏaux 
avec toute organisation générale établie pal' les na.. 
tious du monde pour le maintien de la pah, 

'Arrangt'ments avec d'autus (Jrgan:sm~:'i 
internc.tionau:r. 

ART, 65. - Le conseil pourra, au nom de l'orga~ 
nisation,' conclure des accords avc(' d'autres ol"ganismes: 
internationaux eu vue du lliaintiell de sc]'ViC~':i (~om .. 
muns et en VUL~ d"arrangmIlcut, communs au su­
jet du personnel et, avec l'a3sentiment de l'asscm­
bloSe, conclure tous autres arrangements 'susceptible~ 
fie, fadtUer la tâche de l'organisation, 

FOllclÎo/lS relatives à 'd'Qutres accords. ' 
AuT, 66. - a) L'organisation exercera' également 

l.es fonctions qui lui sont dévolues '(lar l'accord sur 
·Ie transit des .services aériens inte"rnationau.~ ct par 
l'accord Sur le transport aérien international, fait~ ,li. 
Chicag-o le7 décembre 1944, ct ce conformémE;nt 
aUJ' terllles ct conditions desdits accords; 

Il) Les membres de l'a55ombloSe et du eonseil qui 
n'Auront {las accepté l'accord snr le tramit des 
services aériens ÎntcrnatÎonaux ou "l'accord sur le, 

'transport aérien international,' faits li Chicago le 7 
déœmbrel944. n'aurout pas droit de vote sur ICIl 
ques~ions en vertu des dispositions de l'un ou I~autr~ 
desdlts llcoords. 

TROlSIE.I\1E PARTIE 

TRAJ';SPORT AERIEN INTERNA TlO:'<AL 


CHAPlTRE XIv: 
R.ENSElG~EME~T"i ET ltAPPORTS 

Dfp6-t de rapports au conseil. 
ART, 67. - Chaque Etat contradant ,. s'engage, ... 

obliger scs entreprises de transports .aériens inter~ 
nationaux il adresser au couscil, ('onformément aux 
prescriptions établies par ,..,Ini-ci, des transports sur, 
.leur tratie et sur leurs prix de revient aÎn:fi que dès 
létats 'comptable3 indiquant, entre Ruhes, l,> monlant 
et l'origine de, toutes leurs recettes. 

CllAPITRll Xv. 
AEROPORTS .h'T Al'TRE,'" (fACfLtTl':S 

POl.'R 1.A .NAViGATION AERIE~NE 

Désigrwt,ioll aes route. ~t .Je. aér"purls, 
ART. 68, - Chaque Etat contractant pourra, sous 

:réserve des dispositions de la présente eonvcntlonl 
~désigner la route li suivre SUI' son territoire par tout 
_:.ervi(~ aérieu Îlltcr,nntional ct le:, aéroports pouvant 
~tre ntilisés par cc service, ~ , 

Amé:ioration des facilités 

paul' t" navigation. aùienrle, 


" !ÂRT, 69, - Si.le conseil estime que: dans un Etat 

!:~..!!~(.tallt, 1"" aél'Op~rts ou autres facilités ,poll' la 


navigation aérienne y compris les services de radio-, 
COInmunÎcatiOn et de météorol-ogic ne sont pas raison­
nablement suffisants pour assurer la sœnrité,' la 
régularité, l'efficacité ct l'exploitation économique 
des services aérien:; internationaux existants ou pro.: 
jetés, il procédera li de~ consultations avec l'gtat 
direrterncnt en caUSr~ et les aUtres Etats intér.essés eu 
vue de trouver les moyens de remédier à ·Ia situation 
et il pourra faire des recommandations li cet effet, 
Ancun Etat contractant ne .sera considéré comme" 
coupable d'infraction il la présente eonvmttion s'il 
~anque il mettr~ .CCS, l'ecmmnandations à exécu~on~ 

F1n'tinCemmt des facilités 
po'ur la navigat,ion 'aérienne> 

ART. 70,- Un Etat contractant pourra, dans les 
~irconstanoes prév,ues 'à l'article 69, conclure W1 

arrangement avec le conseil en vue de donner suite 
li de telleJI recommandation;, VEtat pourra décider de 
prendre à sa charge tous les frais entraîné. par ledit 
arrangement. Dans le cas contraire,:· le oonseil pourra 
acceptcr, Il la demande de l'Etat, de fourn~r 1. totalité! 
ou une partie des fonds nécessaires, 

f'ourniture et entretien des faci/llés 
-par le conseit. 

ART, 71, - Si un Etat contractant en dait la 
demande, le c011""if pourra ,ecepler de fournir, pour': 
voir en personnel; ~"lltretellir ct administrer la totalit~ 
on une partie des aéroports et autres facilités pour la 
nAvigation aérienne, y comprÎtl les services de radio... 
communication et de météorologie qui; sur Je terri~ 
toire dudit Etat, sont né.cessaire. à la sécurité, la: 
)'égnlarité,' l'efficacité et l'exploitation économique 
des services aériens internationaux des autres Etats 
contractants; il ponrra aussi établir le3 taxes jnstes 
,et raisonnables pour l'utilisation des facilités four­
nies. 

'Acquisition o~ "tilisction ae terrai"s, 

A.o:r. 72. - Là où des terrains seraÎent néte9Sai~ 
pour dc. facilités financées Cil totalité ou, en FaJ'tic 
par le cOIl&eil sur la demande d'un Etal contractant• 
{'dui-ci devra lioit procul',er lui-mêm{~ ('es jerrains,i 
cn conservant s'il le désiee les titre, s~y rapportantl 
soit en farilitc.r l'utilÎl!ation par le conseil ,en con" 
formité avec sCs lois propres ct il des condhiolls 
justes ct raisonnables, 

Dép"n"Qs et répartitioll des charge., 

ART, 73, - Dan, la limite des 'follds 'in" rasscm~ 
bléc pourrait rendre disponibles pour l'ct usage en 
vertu du chapitre XII, le conseil pourra aSsurer sur 
les wssources généralcs d" l'organisation lei! dépènscll 
courantes correspondant aux fins cnvi'iagées dans le 
présent article, Le conseil répartira les charges en 
('apital nécessaires il l'objct' du présent article, dans 
des proportions préalablement convenucs .et sur une 
période de telllps raisonnable, entre les Etats eon­
tranetants consentants dont les clltrepires de trans­
port~ aériens utilisent C~'i in~tallation~, f...e ~n§C,~1, 

, 


.' 
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pourra également répartir entre ceux d" C05 EtaL. 
-qui y consenrent la charge des Conds de roulem'mt 
nécessaires, 

Assis,tance tecluâque 

et destination des recettes. 


ART, 74. - Lorsque le conseil; li la demande d'un 
IEtat contractant, avance des fonds ou fournit la 
totalité ou une partie des 'aéroports on facilité,,; 
l'arrangement peut pourvoir avec le consentement 
~e cet Etat d'une part à une a35istancè technique 
pOUl' le contrôle général et .l'exploitation dc:; aéro­
,ports et autres faciLité!!, et d'autre part au payement 
/l.ur les recettes d'exploitation de ces aéroports et 
autres faentés, des frais d'exploitation desdits aér.o" 
port~ et flutres facilités, des intérêts 'Ct des amorti,sse-. 
ments, 

Pris. 'a. polise,.<on ide. f!1cilif.és, 
ART, 75. - Un Etat eontra.ltant pourra il tQut 

moment se dégager de toute obligation cont!'~ctoo en 
,vertu de l'article 70 et prendre possession des aéro­
ports et autres facilités que. le conseil a établis sur 
son territoire en vertu des dispositions des articles 
il'! et 72, en versant au conseil une somme .qul} 
celui-ci considère raisonnable en 1., circonstance. Si 
l'Etat intéressé estime que la somme fixée par le eon~ 
!lei! est dérai50nnable, il pourra en appeler 'de la déci­
","on du conseil à l'a,58emblée, qui confirmera ou modi­
~i;era cette dé.eision, 

Remboursement de fonds, 
ART. 76. - Les fonds remboursés au conseil en 

;vertu de l'article 75 bu provenant d'intérêts ",.1 
d'amortissements versés en vertu de l'article 74 se~ 
ront restitués aux Etats 'visés Il rartiele 73 qui I,~ 
<lnt avaneés, proportionnellement à la quote-part 
initiale f~x.;e pa, le conseil pour chacuti d'eux, 

CnAPITRE XVI 

()RGANlSATIQNS D'EXPLOITATION EN COMi'tH'N 

ET SERVICES EN POOL. 

Faculté d'établir d~. organisation' 
d'exploitation{!n commun. 

ART. 77. - Rien dans la présente CQ!lvcntion 
n'einpêchera deux OU plusieurs Etats contractants' de 
constituer, pour le transport aérien; des organisation; 
.d'exploitation en commun ou des organisme3 inter­
nationaux d'exploitation, ni de mettre en pool leurs 
services aériens sur toute raure ou dans toute région, 
;Toutefois, ces organisations ou organisme!J et ce3 
services en pool seront soumis li toutes le., dispœi­
~ons.de la présente conventiQn, y compris celles qui 
"nt trait il l'enregistrement des accords au' conseil. 
Le conseil déterminera de quelle manière les disposi-, 
,tions de la présente conventiQn visant la nationalité 
'des aéronefll seront appliquées aux aéronefs exploité. 
1'11,1' ~ 9rgl\llismes internationaux d'exploitation, 

Rdle, du conseil. 
ART, 78, - Le conseil pourra recommander 8.\l.'< 

~tats contraetanta intéressiEs de forll\er des organisa~
#ODII communes pour exploiter des scrvicesaérirns 
sar !(Iut!! ro,~te ou dtt.o,s t~ut~ r.égl~n, 

• 

Participationallx organisations d'f:r:p:oilalion. 

ART, 79. - Un Etat pourra faire partie d'organi..f 
salions d'exploitation en commun Oll participer il 
de3 accOl'c!s de pool par l'intermédiaire, soit de son 
gouvernement, soit d'une ou de plusieurs entreprises 
de transports aériells dé'3igÎlées p~r son gouvcrllement~ 
Ccs entreprises pourront, au seul gré de rEtat inté­
ressé, lui appartenir en tout ou ell partie ou apparre­
nir ù. des personnes pri,,:ées. 

QUATRIEME PARTIE 

DISPOSITIONS FINALES 

CHAPITRf! xvn 
Al"TRE~ At:CORDS ET ARRANGEMgNTS A,~;RONAl!TIQl!ES 

COI,wntions d" Pari, pl d~ la HavQ1.f. 

ART. 80, - Cliaque Etat contractant .'engage à dé­
noncer dès l'entrée en vigueur de la pré:5enié conven­
tion, 'convention portant règlement de la navigation aé~ 
rienne signoo " Parh le 1:3 octobre 1919 ou 1" con­
vention sur l'aviation commerciale signé~ il la Havane 
le 20 février 1928, s'i! est partie il' l'une ou l'autre, 
d" ce~ <oonventions, La présente convention remplace; 
enire Ics. Etats contractants,1 les conventions su~n-
1ionnée:; de Pari:; et dL' III Havane. 

Enregi,lremeJ11 des aCëflNs en vigueur, 
ART, 81. - Tous accords aéroI18utiques existant 

au moment de l'entrée en vigueur de la pré""nt~ 
eonvelltion entre un Etat contractant et tout autre 
Etat, tout accord entre une entrepd"" de transports 
aériens d'un Etat contractant, soit avec tout aut~ 
Etat, soit avec uue entreprise de transports aériens 
d'un autr~ Etat, devront être immédiatement enre­
gistrés au cont;eil, 

"lbroyali\?[I d'urmngemen.'8 incompaliM,'s 
au'pc ta c"PJlIJ,,:nlion 

ART. 82, .~ Les Ef'.lls Cilntradaub conviennent 
que la présenle conn>ntion abroge Ioules ohlij!:Rlkms 
'et taUIS engagemetnll> exi~lallt, entre eux qui SDnt· 
incompatibles avec les dispt.sili<ins de ladite con­
nntion''f( s'engagent il ne plIS oonfracler de telles 
obligations ou de lels engagements, Toul Elal ooutrac­
tant 'qui, avant' de devenÎl' membre de {'organisali'"n; 
fi assumé envers tH! Etal Thon contraclanl ou UII 
ressortissant 1d'n'Il Etal contractant ou d'un Etat 
non contractant des obli!(ations inc"mpatiblcs lIV"'" 

les' termes de la .pl'ésenle convention prendra ~aJl" 
. délai les mesures néeessai~ pour s'en libérer, Si 

une enlrevrise de transports aériens =sortissant il 
un El:at contractant Il assumé de telles obligations. 
inoompalibles, l'Elal auquel eUe ressortit ,'efforcera 
d'obteuir l'abroll3.lion immédiate de cçs obIiptions: 
et,t en Loul cas, les rera abroger aussitôt que (',el:t sera. 
légalement possible après l'entrée en vij!:Ueur ~ .I~ 
·présente oonvenlioll. 

EnrellislremlNll de toui nouvel arr{l/l/(eI8M1, 

,>\RT, 83, Sou~ réserve des dispositions de l'ar­
ticle préeédent; tout Eta.t rontractant pourra conclur~ 
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· tous 'lUTangemcnts ~'Ompatibles avec les dispœiUons 
,:le la présente convention, Tout arrnngement <le cette 
mtu)'e sera immédiatement enregistré au conseil 
q'Ui 'le publiera aussitôt que possible. 

CHAPITRE XVIII 
Dli'lÉRENDS ET MANQliE.\ŒNTS AGX E:\GAGE:\!E~TS 

Règlement des différend.,. 

ART. 84.·· Dans le cas Où Ull désaccord cnlre 
jdeux ou plusieurs Elats OORtractants, relativement 
Il J'interprélalion ou " l'application de la pl't'senle 

· conventwn ou de .ses annexes, ne pourrait être réglé 
par voie de négociation, le conseil s~alllern sur la 

" 	 idem'ande de tout Etat qui y liera impliqué. Aucun 
membre du conseil ne pourra voter [ors de l'examen 
p>ar le conseil d'tln différend auquel il est partie, 
Sous réserve de l'article 85, Iout Etat contractant 
pourra faire appel d~ la décision du Conseil il un 
lribwral arbitraI ad hoc, arcepté par les autres 
parties en désaccord; 'Ou à la cour perrnanenl~ de 
justice internationale. T'Out appel de ce genre devra 
être notifié au conseil .dans Jtos ooixante j'Ours qui 
l!iuivront la dale Il laquelle notification de la décision 
~ conseil 'aura été reçue. 

Procédure d'lIi·bi/rage. 

ART. 8.;. Si lm Etat contractant" partie à un 
différend dont il Il été fait 3ppel, n'a pas accepté 
les statuls de la CilllJ' l'llrrnanelnte de ju.slice intel'­
nationale et.,; i les Elats contractants, parties au 
Ifjfférend, ne S'entendent p&'! SUI' le choix d·un tri­
bunal arbitral,. chacun des Etats oontractantsi partie. 
lau différend, désiguera un arbitre et ces arbitres 

,. nommeront un surarbitre. Au cas où l'un ou raulre 
des Etats oontractants, parties au différend, ne dé­

,signerait pas d'arbitre dans le, trois milis qui sui­
vront la date de l'appel, un \lrbitre sera désigné aH 
nom de cet Elllt pm' le président du conseil, qui 
Je cbDisir,\ 5Ur une liste de pel'SQnnes pleinement 
qualiIiées élahlie d'avance par le conseil. Si, dans 
'lin .délai de trenle j'lurs, les arbitres ne peuvent se 
mettre d'acoord sur k choix d'un !Surarbitre, le 
·président du collseil désign~ra oomme surarbitre lme 
des· pCJèI;Onnes figurant SUI' la Iisle susmentionnée. 
,les arbitres el le surarbitre ensemble oonstiluerOIl t 
'!alors un lriblllllll. arbitral. T'Oui tribunal nrbitral 
-oonstilué aux lermes du présent article {lU de l'article 
précédenl délerminera ses propres )'i;gles de procé­
dure et se .prononÇ/'r,. à la m,i!jorité .<\.eS vqix, étant 
entendu loutefois que Je conseil "Jlra .la. fac.olté 
..Je décider de la procédUl'c cn cas de retards qu'il 
·-estimerait cxcessil's. 

Appel,s. 
ART, 86. A mûins que ~e conseit n'en dispose 

'Jautremenf; toute décision du conseil relative il Ia 
non,conformité enlre l'exploil,,lion d'une entrepl'ise 
ldetransj>Qrls. aériens inlernationaux el les disl!OSÎ­
wns de la présente oonvention, restera (lU viguenr 
tant qu'elle lle Sera jlllS infÎl'mœ en appel. Sur toute 
Ia.lItre' question; les décisions d". conseil seront !Sus' 

. pendues, ,s'il Cil' est rail appel, jusqu'à œ 'lue i~ 
· A.,ribUlli\.l ~I'appel ail stalué. Lll'S !!écisi{)ns. !1". }:I 

s 

cour permanente de justiœ internationale Q" d',nt 
tribunal arbilml seront définith'es cl lieront les 
parlies. 

Sanctiu,n il l'éyurd d;une entreprise. 
ART, 87. - Chaque Elat contractant .'engage à, 

n~ p';lS autoriser le sur\'ol de ~()U territoire par uue 
entrèprise de tr,lUsports aériens ressortissant il \In 
Et'at contractant, ~i le c.onseil a 'jugé que l'entreprise 
en quesliQIl ne se confilrme lYilS à la décision défini­
tive prise selon les disposilions de l'article précédent. 

Sanctùm à i'éfJnrd, d'un EIal. 
AIIT. 8/1, - L'assemblée IiUspendra le dl'Oil de 

VQte à l'àBSemblée et an oonseil de tout Etat contrac­
tanl trouvé cu défaut pOl' rapport "(IX dispositions 
du présent chapitre. 

CHAPlTBE XIX 

(,.~ GUEllRE 

Guerre et état ~ crise 

ARl". 89, En cas de guerre, las disp.os;ilio"" de 
la présente oonvention ne porteront pas atteinte Il 
là liberté d'actian des Etats contractants, qu'ils 
soient beUigérants au ueutres. Le même principe 
S'appliquera à fout Etat oontractant 'lui proclamera 
un état de crise nationale et le notifiera au conseil. 

CHAPITRE XX 
ANNEXRS 

"Idoplioll el ame;:idemellt de.s wznexes. 
ART. 90. - a) W annexes prévues à l'article 

54, alinéa (1) devront, ·pour êlre adoptées r<luni.. 
une majorité des deux tiers des "OÎx du ~'Qnscil con­
voqué Il cet effet et serorrt ellSuite sOllmis.es par le 
conseil Il chaque Elat contractant. Chacune lie <:cs 
annexes ou tout amendement aux dispositions d'une 
Mnexe aura pleiu effet dans les trois mois 'lui sui;­
vront sa. notificatio!l aUl( Etals contractants ou il 
une date ullérie.ure fixée par le conseil, .11 moins 
qU'enlre lemps. la majorité des Etat, contr"ctant~ 
aiCJlt !wlifié leur désapprobal;on au ènnscil; 

b) Le oonseiInvÎ5era immédialem~nt lous les Etats. 
rontractanœ de l'entrée en \<iglletH' de Inute anne'-e 
'Olide tout amendement. il ,me anneXe. ~ , . 

CHAPITHE XXI 

Rati[ÎC<lthns; ,tdhési~ns; ,tmendem,ollt", 
ET DÉ~O~CIAnoss 

Ralitioalion de ta oonucnliull . 

ART. 91. a) La pl~é5enlc col1venlioll sera sou­
mise 11 la ratificatiou des Etats Hignalaires. Les ins­
truments de ratific.atiO'll seront déposés dans lés 
archives du gouvernern""l des Elals·Unis d'Améli, 
que, 'lui notifiera la dale de ce dép<lt ;, chac\';1\ des 
Etats signataires ct adlrémnts; • 

b) Dès que la présente oOllvention alll'a r~'ulI.i leS: 
l'atificati·)ns ,)U adhésiQlIs de vingt-.ix Et!'ts, elle 
enll'!'ra Cil vigueur elllre ces Etats le h'entième jour 
qui suivra la date de dépôt (lu vingt-sixième lm;, 
Il'ument de ratification oU d'adhésion. Elle .entrera 
en vigu2ul', ft l'égdl'<! <!~ cha'lu~ Etal 'l'li la' ):atifi'lra. 

' 
,. 	 , 
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par la suite, le trenlii>me .lm... 'lui suivra la date du 
,dépôt de l'instrument de l'dlÏficatiûll dudit Etat; 

c) il incomberil au gouvernement d",; F.lals-Unis 
d'Amérique de notifier au gouvernement de "haeun 
Iles Etals signataires et adhérents, Ja date d'entl'ée 
en vigneul' de 1" présente collvenlÎon. 

.1di1ési')1l à ln convention 
ART. 92. -. a) .\près la date de la clôture des 

signatures, la présente convention sera ouvete Il l'ad­
hésion des Etals memhres de~ Nations-Unies, des 
Etals associés il eelle,;-CÏ et des Etals restés nentres 
pendaul le oont1il lll{)Jldial acluel: 

") CeUe adhésion s'effec!.u<'l'a l'm' nne notifica­
1ion adressée [tU g'llu\'er,nemi'nl des glah-l:nis d'Amé­
rique et prendra eHel le lrentième .lour 'fui suivra 
ta date de la l'é~[llion de çetle notification !;lai' le 
!lUuvernemenl des El'als·t'nis d'Amérique, 'lui infor­
mera tuus les Etats contractallts, 

Admisston à'al1lres Et(!l". 
ART, 93. -- &ms réserve de l'approbation ,le toute 

orgllAisation imerna1ionale p:énérale c!'éée par lf:\i 
natious du monde pOlir le maintien <(e la paix,: des 
Etats aulres que ceux vis6 aux articles Hl el !J2 
a) [JoUl'I'Ont ètre admis ù parlidper il b présl'!ute 
oonvenliOll par lin vote d"s 'IlIatœ cinquièmes de 
l'assemblée et dans les ooudilions qu'clle J)(lUrrait 
stipuler, pourvu qu'en Cha'l"" cas soit obtenu ras­
s.entiment de tant Et"t envabi ou attaqué lIu "",,uns 
."e la guer~ actuelle pal' l'Etal deumndant à ~tre 
admis. 

_1mendem,enl il la L'VJwenIÛJn. 
ART. 94. ~ al Toul amendemoot il la présente 

oonv~ntion deVI',l èh'C appronvé par IllS deux liens 
• des voix de l'Assemblée .et enlrera en vigneul', ponr 

les Etats 'lui l'auront ratifié, a tll'ès ratiticntion pa" 
~ :uombl'f! d'El;aLs conh'aclanls stipulé pa,' l'As-· 
8el11blée. Ce nombre ne sera pus inférieur aux deux 
tien; du nombre IQtal des Etals contractants; 

bj Si l'Assemblée eslime qu·nll alllelldemelli. esl de 
nature ù justifier celte mesure elle pourra, dans la 
réootution qui ell recommaude l'adoption, slipulel' 
que OCHlt Etat qui Il'aura pas ratil'ié ledit amendement 
dans un délai fixé à parlir du jouI' où l'amendement 
esl entré ~n vi~lleUl' OOS5e"" ipso facto d'êLt'e membre 
de l'organisation et palie li la c{){lvenlioll. 

'Déna,lcialion de Ù, CO/tvelltùm. 
ART. 95. ~ a) Toul Elat conlt'aclant tJOurra dé­

noncer 'a présente oonvenlioll trois 1>!1S après son 
~rée"n vÎgue'Uri moyennant notification adressée 
!aU !lUuvernement de_' Etats-Unis d'Amérique qui "" 
avÎlSera immédiatement cbacuu d!", Etats conlrac­
liants. 

b) Cette dénonCÏ'atioll preIldra effet un <ln après
la date de réooption de la notification el n'aura etret 
qu'li l'égard de l'Etat qni y aura procédé. 

CHAIPTRE XXlI 
DÉFINITIONS 

ART. 96. - Pour l'application de la présente oon­
ventiQIl, l""xprlill5Îon : 

a) «Service aéden 7 signifie tout servie!.,: ré~u­
lier,J/lSuré pal' aéronef; pour le transport public de 
l'ill'i6agel's, de oourl'Îel' ou de mUI'chandises; 

b) ,Service 'aérien internalional, signifie Uu Sel'­
vice aérien qui survole le terriloire de deux ou plu­
si,ellns Etats; 

cl < EntreprÎlSe de transports aérien~ • signifill toulii 
e:ntreprise de transports. aériens 'lui propose d'ex­
ploiter ou qui exploile un~ervice aérien internalio­
nal; 

d) < &<'ale non œmmerCÎale , signifie une escale 
li tontes fins '.mtl·es que celles d'embarquel' ou de· 
délldrquer des passage!,>, des marchandises on du 
ootlrrier. 

SlGNATURE DE LA 'CONVE:!'\TION 

En roi de quoi les plé,llipotenliair"s ti>OlIssignéB, 
dli:ment 'dutorisés li cet effet, sigllle!!t ill présente 
oonvenlion 'au nom de leurs gouvernemenls respectifs 
'aux dates figurant en l'eji!;ard de leurs sip:natures.. 

Fait li. Cllica!lU le sepl décembre mil neuf c"ut 
quaranle-quab'e en laugue anldaise, t'Il Lexte rédiji!;é 
dans les langues anl{laise; française et espaRllole/ 
ch"cune faisant également roi, Sel'll Ollvert aux si!!.na­
tures ~ wll>Shington, D. C, Les ,lieux lcxtes~'eron,l 
dé(lQSés dans les archivQS du gOllvCl'uement des 
Elal'5-UnÏS d'Amérique, qui en transmettra des copies 
certifiées oonforrnes 'dllX gouvernemeuts de tous les 
Etals qui signeront la présenl~ oonventioll ou qui 
y 'adhéreronl. 

ART, 2. - Le ministre des iltffail'es élt'angc"",s 
et le ministre des travaux publics et d", transports 
sont chargés de l'applicatiou du présent décret, 

Fdit il Paris, le 31 mai 1947, 
Y1N<CE"T ACRroL. 

Par le Président de la Républiqne: 
Le président du cotlseil des mm;"tres, 

Paul RAMADIEJl, 

Le ministre des a!fai,,"s étratlgèr.e'J 
Georges BIDAULT, 

Le minislre, des tNlL>llll.X publics et des tr;i(l'sporls; 
JULES }[OCH. ' 

A.RRETE N° 44-57].C du 19 juill 1957 promulguanl 
au TiOgo les décrels nos 57-691 et 57-692 du 8 
iWlI 1957. 

LE GoUVI!ILrIEUR DI! LA FIl.ANCE D:OUTRE-MBBi 
CWW.lLIEll DB U LBuI(H'f D'HQNK1I'I1ll 

HAl:'r-COMMM1SSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE FRAS'ÇAISE . 
AU ToGO 1 

Vù la loi n'" 56-619 du. 23 juin 1956, &uloriMnt le Gouvu.. 
UtomeJrt à :mettre en œuvre lee réforme' et à prendre les me4llre8 
.propres il: assurer l'é"\'olu1Ïou. .Je.q Territoires relevant du Minietère 
de la Franee d'outre-mer; 

Vu le déctret n" 56-841 du 24 aoftt 1956 portant statut du Togo; 
Vu le décret du 16 a~'ril 1924 sur le mode de promulgation et 

de pnbHcation dea texteS r+gl~ment8iretl au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PIlEhIfEI<, - Sont promulgllésau T<ojlO:
• 
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10 / - le décret no 57-691 du 8 juin 1957 portant 
. règlemj;nt d'administration publique modifiant le sta­
tut desl!'éoloJtlle5 de ta Fl'ance d'outre-mer; 
~I - le déc~t no 57-692 du 8 juiu1957 portant 

~. rè!dement d''<ldminislration publique nmdifiant le sta­
1 tut des ingénieurs des Travaux Publics, des Mines 
, et des Technique, industrielles de la Fl'allce d'oulre­"'mer.r· ART, 2. Le présent arrêté sera ellregistré, publié 

et oommuniqué partoul où besoin sera. 

Lomé, le 19 juin 19;;7. 
.G. I:)PÉNALE. 

~ r[)ECRET Nn 57-6!J1 du 8 juin 19:'7 p<iJ1a'rll rèl­
.,. glement d'adoJjlftistration publique modifiQllf te sta­

ml <JiJII géokJ~ue, de. la France ii/outre-mer. 

Le président du oonooil des minj,slms. 
Sur le rapport du ministre de la Franoe d1outre-mer; du mini!­

trt des affaire, économique3 et financièrell~ du 6eCrétaire dtEtat 
il à la préaidenrt du tUDieU, chargé de la fôn.etion publiquet et 

du seeretaire d'Etat .au bud(;;et} . 
Vu la loi du 19 oetobre 1946 relative au statut sfio'ral du 

fonctionnait_, notamment son artic1~ 2~ enumble le d6cl'et n~ 
SO-l:Ha du 27 octobre 1950 portant règlcmeat d'adminiatration 
publique pour l'applicatiQfl de ladite loi aux fouctionnaJree de 
oertains cadre, civil1! ex~rçant 'IlormaICfIre11t leur activité dan, lee 
leit territoires retevant du ministère de la France. d'outre~mflr, 

Vu le déc~t 11" 1673 du 15 juillet 1941 ré81ant Porsa:nÏBatioD, 
l60érale èt le .tatut du ~rsonneJ des travaux puhliCl) dM 
mine! et des techini.'1uae mdustnetlee des ~olonies, ensemble 
les dlêcretl Clui l'ont modifié et complété; 

'" Vu le déel'1et n" 46-?98 .tu 19 avril 1946 iilumt le statut du 
cadre péral de5 ~o1ogues de la France dJoutN...mer; 

Vu le décret nO 53..284 du 31 mars 1953 relatif à la notation 
" et il ravanœment de certains penJOnnele civile exerçant normalfl­

"1 ment leur activité. dans tes territoire'! relevant du ministèro 
de la 'France d'outre-mer; 

Vu le déeret n° 56-1228 du 3 déc-embr-e 1956 relatif l Porp~ 

.11 uiN!Îon de! M!['vÎees publics dyils dans lu 1erntoires d'outre-mer; 
Le conaeil d'EtAt entendu, 

DECRETE: 

CHAPITRE PHEMIEH 
m'p"sllio1i3 générales 

•• AI\TICLE PREMIER, Les disp.osilion$ du décret 
-du 9 avril 1946 susvisé l;Ont <lOmplérees Ou rem­
placées par les suivantes. 

ART. 2. - La hiél'3rchie des géolOj1;l1eS en cher 
et géolo~ principaux cümpn",d deux grades; 

Géologues en chef ·avec cinq échelons; 
. Géologue principal avec lruill classes normales et 
une hors-classe; la troisième et la deuxième elasse 
OOIDp.ortent chacune deux échelons. La première 
el;aBse et la hQI'S-cJasse ooll1p.ortent chacu,ilIe trois 
écheJons. • 

CHAPITRE II 

AIItlRœment 

ART. 3. Lee avancemf!it;ls de c~se et d~ gI'a<L! 
des 'll!el'llOWleis visés il l'article 2 ci-dessus Be fQIlt 
excIdivemMt au ch"Îx pal' voie d'inscl'iption li un 
tableau d'avancement rendu public oonform:éllKlll 

'aux disposilions de l'm'ljele VI du décl'1lt nO 50-1348 
dn 27 oclobre 1950. 

Les avancements d'échelon sont [ondion de l'an­
cienneté et de la n"tation. 

Lll durée normale du templl passé d"",S cba'lue 
échelon eel de deux ans, Celte durée peut êh'e réduite 
POUf' les- fonclioflll'aÎt'-es les mienx nolés sanS pouvoit' 
loutefois être inférienre il dix-huit mois. 

ART. 4. Peuvent seuls èll'e pmmus; 
~ Au gra.de de e:éolo(!;ue en chef, les e:é"lo(!;ues 

principaux hors cla"SSe (ln de première classe qui 
oomplent 'au mO~lllI sept ans de services effectifs 
d:allll le grade de IIJéoIOJtlle principal I>t trois ans de; 
service effectivement 'accompli oulre-met' cn la même 
qualité, 

La promfl!ion des intét'essés est faite li l'échelon 
leur 'assurant un trai~ment indiciaire égal" 011, à 
défant,imnrédialemenl supérieur li celui ,Iont ils bé­
néficiaient dallll lem' ancien grade. 

-- A la hors-classe du gl'ade de I!:éologuc pl'incipal,' 
les géologues princip'aux qui onl acoompli dou,,", 
aIlB au moins de services publics donl lrois ana 
daJlB la première classe de leur grade. 

- A ta première classe du grade de gœlogue prin, 
cipal, les géolOJliUes principaux de deuxième classe 
romptant au moinll deux ans d'ancienne lé dans cette 
ctasse, 

- - A 1.1 deuxiélll:e claSiSe du grade de I!:éo~.... 
principal, les géolo(!;l1cs principaux de troisi~me clas­
se oomplant au moins deux ans d'anciennclé dans. 
oelle da,.,e. 

ART. :>. - l'euvenl l'tre n>ommés au grade de. 
gélOlo/(ue principal: 

10 Les fionctronnail'es d'un gt'ade au moins égal 
à celui de géoloJtlle ","si,Lanl de 2- classe complant 
·au moins six années de services dont trois ans de 
services ",ulre-mer dans le cadre ou oomme géolo/(De 
contràctuel """imilé et satisfài'sant de plus il l'une de, 
conditions ci-'aprœ· . 

a) A\l'()ir le litre de docteur ès sciences,. ingénieur 
docleur "u docteur d'université obtenu, dans les con­
ditioIlli fixéœ aux articles 6 ; 10 \ el 7 du décret d.. 
Hl avril 1946; 

h) Avoir été .iugé apte il. la suite du ooncours s\lr 
litres prévn il l'article 11 du décret du 19 avril 
1946 sUilvisé. r 

2" Les géoloJtlle6 hors classe "t IIJéolo/l;ues de 1re 
cta&le complant au moins quinze ans de Bervices 
publics dont lrois ans effectivement. acconrplis ou­
tre-mer. 

Les nominalions on promotions prononcées en vertu 
du présent article sont raites il l'échelon du grade de, 
!léoioJtUe principal comportant un indice ~1 0"; Il 
défaut, immédiatement ;;tipérleue à œhri atteint dal\ll 
le lfI"ad,e. de la hiérarchie ordinaire. 

CHAPITRE 1I1 
Dispositiol!8 ilIvenes. 

Les fA>ncHo'llnairœ dit cneps des gro­
la Fl'ance d'"ulre-mj;l' en Service Il la 
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,date de pUblicalîon du présent décret sant reclas>!,s 
~3JlS la nouvelle hiérarchie fixée par l'article 2 
ci"dessns ,sllivanl le tableau de oorrespondonce ci" 
après: 

ANCIENNETE 
ANCIEf\lN~ HIÉRARCHIE NOUVELLE HU~IURCHUl: 

CO'lïSER 'l'ÉI-: 
..r 

UéolOfj'llC en chef. Géolog"e pn cl"'/. 
CIlJ&';c exceplioll­

uelle . A. 
Hors 	 dasse "près 

2 'ans. 

5' écheloll. 

A. 
Hors 	 classe ayanl 

2 lins. 

4, échelon, 

A. 
1" classe 

3< échelon. 
A. 

2< c1a""e 
2, échelon. 
j,r échelon, A. 

Géolll(fue principal. Géologue principal. 
Classe exception" 

nelle Hors da'sse,. 3" é­
chelon. . ' A. 

Hors clas-~c 2e é­
chelon. 
(pour mém'oÎrc) . 

lIo~ classe, 1,r é" 
chelon. 
(pour lnémoire). 

1" classt alH'('S :l 1" classe, :" éc!le­
'ans. Ion. A. 

Ir, classe avant 3 1" da",;., 2' éclÎe­ Lillli!ée il 2 
ans. aIlS 'Sans an-

ancienneté 
Ion. , 

2< classe 1re classe, 1er é('h~­
Ion. . . Idem. 

:lt classe 2" ela<se, 2c t'che­ . 
'Ion. Idem, 

4­ classe, 2<­ èche- 2- classe, Jer éehe­
km. 101l: Idem ( 1 ) 

4' classe, 1" l'che­ 2< dusse, t" éehe-
Ion. Ion. Idem. 

3e dusse, .2c l'che-
IOIl. 
(rOUf mém.JÎl'c). 

3e da"l'St?, 1cr éelle-
Ion. . 
, pOlI!' rnémiJi re :. 

A ~ Ancienneté acquise dans ltt cJa:::re ou frhelon de l'antierml' 
hiérarcbie il 11\ ',date Ide publkalion du présenf dÇ('nt. 

(l) Le6 fQnetionnaires intéressés ('OBServent. il litre pt'r30nne1: la 
8(\ld~ indiciaire q\1!il:~ peTt:Oh<.ent il la .date, tle pubHNttion ,1l\ 
present déeret. . 

AIn. 7. -,. Les géologlles assistan:s pt !(éolo!(ucs 
ayant suivi antérieurement il l~ur intégrnt10n dans le 
ci.ldre un complément de formation donné dans lIU" 
éooIe ou un établissement agréé par le mfnistrc de 
la France d'Outre,-mer pourront bénéficier d'un sur­
classement ,dans la nouvelle hiémrchie après exn­
men ,de leurs titrQS par 1" jury scientifi'ltrepré\'11 ,i, 

l'aMicle 11 du décret du 19 avril 1916,: sans que la 
situation en découlant puisse excédel' celle résul­
tant d'tHl recrutemenl au litre d" l'arliele ,6 (::0) d .. 
mÊme décrel. 

ART. S. --- Le ministre de la Pmuce d'outre-mer, 
le ministre déls affah'cs éC'Onomiques et financières! 
le 6ecrétairc d'Etat an budget et le secrétaire d'Etat 
à la présidence du conseil, chargé de fa fonction 
publique, oon! chargés, chacun en ce 'lui le oon­
cerne, de l'exécution dll l'l'l'sent décret, qui Sera 
puhlié au Journal Officiel de la Républiqne fril!nçaise 
et inséré' au Bulletin officiel du' minis!èl'{l de la 
France d'<m lre-mcr. 

Fail ù Paris, le Il juin Hl,,7, 
Guy :I>!OLLET 

Par 1. président du conseil des ministres : 
Le mini.tre de la Frallce d'outre-mer, 

Gaston Dllnl'lllllll. 
Le mini.tre de. affaires écollomiques et financières, 

Paul R"MADIl'lIl. 
Le secrétaire d'Etat au budget, 

Jean FlLlPPI• 

Le secrétair" d'Elal ù la présidence du conseil, 
charité de la fonction publique, 

Pien'c, MÉTA>'ER. 

nEcRET N° 51-692 du Il juin lm7 port<4l<1 règle­
ment d'adminis:r.afion pUblique modifiant le statllt 
dCfI i"gépieur,s des tl'llOOUX pualics, de$ mines ,el 
des techniques Îli,ulstrie/[es de. 111. Franc," d'oatre­
mer. 

n

Le préSident du conseil delS ministres, 
Sut' le rapport du ministri) de fa: France' d'outre·mer~ du 

ministre des affaires écoltÛques et {mAtlf,ière.;, du Eecrétaire 
d'Etat ù la présiden«: du cOllseiJ, chargé de la fOlll"tion publique, 
et du secretaire d'Etat au budgèt; 

Vu la loi du 19 octobre 1946 relative au statut général des 
fonctionnaires et notamment 80U article 2, ensemble le décret 

d 50-1348 du 27 octobre 1950 portant ~glement d~adminia­
tradon publique pou t l'application de ladite loi aux fonctionnaires 
de r-e.rtuiWi cadres eivi!s eut~anr normalement leur actiyité dans 
lC1 tenitoires relevant du ministère de la France d'oQtre-mer; 

Vu le décret n" 1873 du 15 jumel 1944 t"églant l'organÎ8atiOD' 
gi!néral et Je statut du personnel de~ servires ùes trav«u'l publics, 
dc'i minc:\ et des technique~ industrielles de;; colonie'!, ensemble 
ff'S déeTets quî l'ont modifié et eoulplét6; 

Vu le dét:ret n" 53-284 du 3l mars 1953 relatH à la notation 
ct Ù l'avanc.ement des fonctiolUlaircs de certains cadres dvils 
exerçant normalement leur ndiviœ da.n.s les terrÎtoires relennt 
clu miui.s!èrc de la France d'outre-mer; 

Vu le décret n~ ;j6~1025 du 12 ot'lobre 1956 relatif au condi~ 
tions de dass-ement des adjoints ti'dmiqueg des ponts et c,haussée:J 
en ",'ue de leur nomination au grtvlë, dtingénieur adjoint df6 
trIn-aux publiNi de PEtat (service de.-; ponts et chaussées); 

nQVu le décret 56~1228 du 3 -décembre 1956 re!at-H li. l'organi­
"Htion des service publics civils. d.'\I~S les territoires d'outre~mer: 

Le consei.l d'Etat entendu. 

DECRETE, 
CHAPITHE PHEWEH 
Dispositiens r%nérale.s 

ARTICLE PREMIER. - Les disposili·)ns du décret 
du 15 juillet 1944 snsyisé el des textes modificatifs , 
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subséquents sonl c.olIll'létés ou l'empl.u.'és pal' 1... 
IInivantes. 

Alrf. 2. La hiérarchie des ingénieurs, ingénieurs 
en chef et ingénieurs princi["'ux des travaux publi(\~i 
des mines ct des techniques industrieUes de t.:l France 
d'outre-mer oomprcnd !rois gl'ades; 

Ingénieur génü<11 avec trois échelons; 
Ingénieur en chef,wce cim] échelons; 
IllJlénieur princip"l avec tl'OiS classes m}['lnalc, 

el lIne hors,cl.:lsse. 
L.:l 3e claIse et la 2, classe mmporlenL chacnu!: 

denx échelons. 
La 1re classe ·el la h{lrs~classe oolnpfJrlcnl chuC'uine 

Lrois écherons. 

CHAPITHE Il 

.1 tianceme.n t 
ART. 3. -, Lell avancemenls de cIass" .,1 de grllde 

dœ per.sOl~n,,1s visés li l'article 2 ci-dessus se font 
exclusivemenl ,111 choiX" paf' -voie d'inscripUon li. un 
l'ableal. d'avanccment rendu public, CilllformémenL 
aux dispositivns de l'arliele H du décret no jU-131M 
du 27 <lct<lhrc 1 !)jU. 

Les avnncements d"échelon sont ronchon de rall~ 
cienlleté el de la nutation. 

l'a durée n{Jtnmle du Lemps passé da;JIS chaque 
écheroncsl de deux ,ms. Cette durée peut "tre ré­
duite pour les fûncliounaires les mieux noLés sHns 
p{Juvùir loutefois l'!t'c iuféri<eure ;, dix-huît mois. 

AUL 4, ~ Peuvent seuls t~lrç promus: 
Au grade d'iIlj1;énieul' ~n6ral, les ingénieul" 

en chef qui oomplent douze .;uli au m~in~ de services 
eff~tifs ,dans les grades d'ingéuieur principal et in, 
génieur ,eu chef, dont ,sixd.l18 au moins de servic~ 
effectifs en 'lualité d'ingénieur en chef et deux ans 
'dU moins de services effectivement acoomplis ùutre­
111el' en ta même qunlité. 
~ Au grade d'iIlj!;énieUl" eu chef, lèS ingélüeurs 

principaux hors classe ou de 1" classe qni cornpl"ul 
au m{JÎns sepl artS de .,,,·vices effectifs nans le 
gMlde d'ingénieur principal et troÏ8 ans de servites 
effectivement =mplis oulre-mer en cette qualité. 

La promotion des intéressé, est faile à l'échelon 
leur 'alISUrant un traitement indiCiaire égal, "u, li 
il défant, immédiatement supérieur il celui dont ils 
bénéficiaienl dans leur anci-e:n grade. 

- A la hors classe du grade il.'i~ienl" principa~ 
lœ ingénieurs princip,lUx qui ont accompli douze 
lIl,IlB au moin1> de services publics, dont Il'ois ans 
dans la l" classe de leur grade. 
~ A la 1" classe du grade d'ingénîeur principal, 

les ingénieurs principaux de 2< classe oomplant lia 
moinB deux 'ans d'ancienneté daus celte classe. 

- A la 2< cla"e du grade d'illjl.'én~ur principal; 
les ingénieurs principaux de 3e clasSé oomptantnu 
moinB deux 'ans d'anciennllté dans cette classe. 

ART. 5. ~ Peuvent etr.., nommés au grade d'in­
génieur principal; 

a) Lœ ingétnieuxs ~t inj!;éni~urs adjoints du ca, 

<Ire génér.al admis au cOncours normal 1'1'0v'u n 
l'article 21 b du déc"et du 15 juillel 19H; 

b) Au ehoix; 
Les foncUonnaires 'lHU'YCnu.s au grade dJingé nieur 

dn catlre général des 1ravaux publics, des mines 
el de, techniques induslrielles de la Frauce d'"ulre' 
mel-, recrntés dans ce grade en application des dis­
positions de l'adicle 16 B du décrel du 15 juillcl 
1944 Let qui ont obteitl1l l'un des diptômes d'ingé­
nieur indiqués Ci-Iiprès avec le rang de sortie slli­
vml : 

Diplôme d'ingélüem' Civil de rél'Ole lIationllle des 
ponUs et clraussées (première m"itié de la promo­
lion) ; 

Dilllôme _d'ingénieur civil de .l'écol'e n~lionale 5l\pé­
rieure _de8 mines d.e P3riS ou ;le l'école nati1Hlale 
lIupérieure des mines de Saii,l-Eliennc (première 
mciitié des promotions); 

Diplôme d'ingénieur de l'éoole cenlrale des aris et 
manufa<::lures (premier dixième de chaque prom:)­
tion): \ 

DIplôme d'ingénienr de l'éoole llaljüuale supérieure 
de 1.. métallurgie et de l'induslric, des nüu<,s de 
"ancy (premier dixième de la pl'Omoliou)' 

UiplôlllC d'ingénieur des travaux publics de l'èmle 
llpéciale des travaux publics, du h;Himenl eL de 
l'indu\;h'ie (émIe supérieure des travaux pUhli,cs) 
(premier dixième de la p,,,moli·ou). 

Ces dispositions ne font pas obstacle à la nomina­
tion ",'"nluclle des fonctionnai ..",s en service Il 4a 
daLe de l'ublicalion du présenL décret 'lui ont "btenu, 
avec une Inoydnnc générale au mains <!gale il 151/.. 
Ilur 20, le diplôme d'ingénieur de l' une des écoles 
énnméréœ ci-d~us; 

c) An choix; lœ ingénieurs hors classe et in­
génieurs de 1', cl,l;S5e. t:OlUJ'la'ul :lU moins <juiuz" 
'<1nll de services publics, dont tmi, nns effectivement 
'accomplis outre-mer. 

Les nominations ou promolions pronoll<,éc, Ml Ver­

tu du présentarLicle sont raites il l'écbelon du grade 
d'ingénieur principal comoorlant un traltement in­
diciaire égal, .;m, à dé/au t, imm"dia!ement supérieUl' 
Il celui alleint dans le grade d'illl'éni<'Ur. 

CHÀPITRE III 
Di3pJsitions diverses 

ART. 6. - Peilvent être nommés il l'emploi d'in­
!(énieur adIoint les fonctionnaires du cadre génél'3l 
dœ 'adjoints lechniques de la Fran<::e d'<:mtre-mer 
:admis au oonoours professionnel prévu Il l'article 
16 c du déci'et du 15 juiUet 1944 ou ayant satisfait 
aux épreuves d'un examen organisé par <lrrêté du 
min.tre de la France d'Olltre-mer qui se substitue­
ra audiL oonoour.5 il parUr du l" janvier 1958. Le 
programme et les modalités de cet examen sont CCUx 

de l'examen corrœpondant de l'administration mé­
tropolitaine prévu par le décret n" 56-1025 du 12 
octobre 1956,adaptés aux condition., particulières 
du service oulrc-mm'. 

Les nominal ions proooneées en verLu du présent 
article If»nt faites ÎI l'échelon du grade d'ingénieur 

,adjoint oomporlal!1t un trait~t in4icilûre égal,; oui 

http:g�n�r.al
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a,d}oint comportant nn traitement indiciaire <'gal ou, travaux puhlics\, des minüs d des techniques indu.s.­
lt défant, immédiatemenl ~np{>riC'ul· à edui ,ît:ei'nL Idelles, cn ,serl'iCie il la daie de publicatiou du pré,*,,11 1 

décret, S'ml réelas,,', rlaus la nouvelle hiérarchied'ans le cadre d'origine. 
fixée pur l'alicle 2 ci-desslls, snivanl le lableau deARr. Î. Les ingénieurs ~énéraux, ingeUleurs 
oorrcsfw:md'auce ci-après:en ehef~ ingénieurs pi"lncip'HuX du cadre ~t~néral des 

ANClE",~ETÈ CONSERYÉE APRÈS P.ECLASSEM6Jo.'f 
ANCIENNE HIÊRARClilE NOUVELLt: HIÉR ARCHIE 

Ingénieur f<éni','al; Ingénieur gém;I'ul: 

1re classe 
 Ancienneté a("luÎse depuis la da le de no­

miu'alilQn ù la 1re cla-,se. 

Andennelé "'''IUÎSe .lcJlllis la date de pas­
sage à "l'éd'\:~\)l1 :lJlrt' 1.) :; ans de ln 2e 
clas'e, 

2f' das<.,c avun( :1 ans 

3' échelon 

Ancienneit ;:H'lluisl' tll~puis la date de pas­
sn§{c fl l'échelon nvnnl ;} ans de h :lI'! 

classe 
Ingénieur en chef; JHgénjelll~ en chef 


Hors classl" après 4 ans 
 AnCÎenllelé acquise dans r~('!l('t(lll :lprl'S 
·l ans augmeutée de :1 nlojs. 

lIors classe après 2 Hns 

;)1: échd'OH 

,te échelon AUCÜ:IlHc1é acqulst< dans l'éehclon a!H"~s 
:! mIS ,LUgmcnlét' de 2 tllois, 

Hms classe ..,"unt 2 uns ~\ncicllllcté acquise ~dam; -l'échelon .Ivanl 
2 anS nuglncn!ée de 2 Inois. 

De LI'" classe ayant une ail­

:;e éch elon 

AHeïeJ1uel~ 'drqll ise dans la 1re dasHe nug'­
dennélé supérieure il 12 

:li:' échelon 
mentée de :2 müis. 


mois. 

De 1rI! classe ayant une an­
 2» échelon , Demi-J.J1dennclé acquise dans la 1" classe 

dennelé égale ou inf6rieurc ;lllgmcnlée de 8 ln'ois. 

Ù 12 mois, 


2,' échclou 
 Tiens <l'dllcienndé aC(luise dans la 2< ('las­
(1" échelon pour mélllolre,)'! 

De 2,' dasso 
se el d,lns la limite de 8 m.ois, 

Ingénieu!' princi[}lll de 1" clas- Ingénier principal IlûrS classse : 
se: 

:lf! écheloll Alldënnetê 'ac'luise dan' le 2e éohelon 
{2e échelon plJur mémujrc. '1 de Id ln classe. 

1d' ':ch elon 1<.:f' échelon .\neiennelé '''('fI u ise dans le 1cr échd'm 
de la 1ce dasse, 

Ingénie1l" principal de 2' clas­ Ingénieur l'r!nc-ipul de 1re ditS­

se ; 
 se ; 

2(' éehehm 
 :~.. t?chekm Aneit:lludé ,:w'lll.isu d:lt\S le 2c échelon 

(2e échelon POUt' tuémoire.) de l" ~as'e. 
l"l< édlekm AlU:ielllldé acquise dan~ le 1el' échcldll 

,le 1,\ 2c classe. 
Ingénieur principal de :Jc das­ Ingénieur principal de ~e clas­

se; Se; 


je écheloll 
 2" échel"1l ~-\l1eielllJ.cté ~lnlids(' dans le le échdoll dl' 
la :lc classe 

3' échelem 1~r êC'heloll AUPÎcllne!é <lrquisf dans h· :~t: échl'1on de 
la :Je rlassc. 

IngénÎt:m' print'ipal de ;je dus­
6e: 

2e t'oil don . ~\neielln('lé nCfjllÎSC d(\ns Ir 2e échelon 
1,1 [je clnss.e 

let' échelon 1er échelon AneÎellne!é acquise dans le '1el' échelon 
dr 1., :'le eJaSsie. 

• 

\ 
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ART, 8, Le ministre de la Fra:!lce d'oulre,mcl<_ 

le nrinislre des ..{ffaires éOOailmiques el financières: 

,le secrétaire d'Etat ,lU budg-el et le secrétaire d'Elat 
à la présidence du ""nsei!, chargé de (a ["nelion 
pUblique.,lIOn! chargés, chacllIl en cc qui le concerne, 
de l'exécutkm du présent d~cret, qui se,',. publié au 
lourMl offiCIel de- la République française cl iI\5é1'(' 
au Bulie/În officiel du mi'nislé... de la France d'ou­
tre-mer, 

Lü! 11 Paria, le S juill til.J7. 
Guy MOLLET, 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de Franc~ d'outre-mer,. 

Gaston DEFFERRE. 

Le minisfre des affaires éCOl1'nmùjues el finatv'UI'Ps) 

Paul R"'AmER. 

Le secrétaire d'Etat au budget. 
Jean FILIP"'. 

l..e .Berélaire d'E!al '1 la wésidence du conseil, 
chargé de l:t fone/if", pablique, 

Pierre MÉTAVER. 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outre-Mc,­
en date du 28 mai t957, les fonctionnaires du cadre 
général des postes et télécommunications de la France 
d'Outre-Mel' dout les noms suivent ont été inscrits 
au tableau d'avancemellt de l'année 1957: 

1. - PERSONNEL SUPERIEUR 

Pour le grade d'inspecteur g~n~ral 
M.M.. 


Dossch Benjamin, 


D. - BRANCHE RADIOELECTRIQUE 

bl Installations Radioélectriques 

Pour la 1" classe du grade d'inspecteur 
des installations radio~lectriques 

M.M... 

Anselme Jean, 


Pour la t ce classe du grade d'inspecteur adjoint 

des in'itallations radioélectriques 


M,M.... 

Sussat Jean, 


E. BRANCHE DES CENTRAUX 
. .,...: 

Pour le gracie d'inspecteur de 2' classe des centraux 
M,M." .. 

Rochette Marius, 
~ '" . . . . . . . 

Par alTèté du Ministre de la France d'Outre-Mer 
en date du 28 mai 1957, les fonctionnaires du cadre 
général des postes et télécommunications de la France 
d'Ontre-Mel' dont les noms suivent ont été promus 
polir compter des dates indiquées ci-après, tant t!u 
point de vue de la solde que de l'ancienneté: 

1.- PERSONNEL SUPERIEUR 

A. - BRANCHE. ADMINISTRATIVE 

Au grade d'inspecteur principal 

a) De ln, classe après 3 ans 

(Pour compter du 1" janvier 1957.) 


M.M.. 
Dosseh Benjamin, RS,M. conservés; 2 ans 5 

Illois 15 jOllrs 11011 utilisables pour Jes frallchi<sèmellts 
automatiques d'échelons. 

D. ~- BRANCHE RADIOELECTRIQUE 

b) Inslallations radioélectriques 

A la t c(. classe du grade d'inspecteur 
des installations radioélectriques 

(Pour compter du 2 avril 1957.) 

M. Anselme Jean, 

E. BRANCHE DES CENTRAUX . . . . . . . . . . . . . . . 
Au grade d'inspecteur de 2' classe des centraux 

(Pour compter du tee janvier 1957.) 
M.M.. 

Rochette Marius, 
. . . . . . . . 

" 

ACTES DU HAUT-COM~lI.sSARIAT 
DE L,\ REPUBLIQUE fRANÇAISE 

AU TOGO 

Tjhdari...Uon 

Par déci,sioru/ du Haut.Commissaire d.. 1. Répu­
bijqll" fra.nçaÎ/ie. au Togo: 

~ 135{D{PE du : 

11 juin 1957, - M. Galy Paul, Administrateur, 3~ 
,échelon de la Fra.noo d'oulre.mer, Commandant p.i. 
du Cer.)" .de Klouto et Adminiatra,l.eur-Maire 'p,i., de 
la Commune·Mixe '00 Palimé, de retour de conge et 
arrivé il Lomé le 17 mai 1957, est titularisé dans les 
fOllctiODli d" Commandant de Cercle de Kloutoet 
d'Administrll,teur·Maire de la Commune-Mixte de pa·
~6. '.. ' . _______ 
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N" 134/DrPE du : 
li juin 1957. - M. Etè Sylvain, Commis principal 

de 'classe exceptiOlUlelle du cadre supérieur de.. Scr-, 
yiœs administratifs, financiers ct comptables du To-' 
go, en servi'l" à Anécho, est nommé. adjoint au Com­
mandant du CereJe d'Anécha. 

N' 136LDLPEdu,: 

11 juin H)~ï, - ~I, Xeyrolles Hogcr, Adminislt','­
,te,ur, l'! échelon de la J:<'rance d'outre-mer, Chef du 

B,t\rea,t\ du J'",r~onnel d~Et,at et .d(es FÏ1Ia,nc'cs, ,est
Aélé.ra!é ,d.ans ,le,~ fon:~tions d:!kdQnnareqr délél{ué du 
Budget \:le l'Etat s'exécutant aU Togo, en remplace­
ment de, M, Gayeard Raoul. 

Lapréscnre décision qui "brogc1a décision nO 99fF 
du 9 mai 1957, prendra effet pour compte t' du 11 
juin 1957, 

, l'!0 137/DrPB du : 
12 juin 1957. - M, Le Coz Jean, Administrateur 

en Chef 1~, échelon de I~ Fràl100 d'outre_mer, nou­
vellement affecté au Togo et arrivé il Lomé par avion 
le 30 ma,i 1957, est nommé Directeur du Cabinet do 
:Hllut.Col1lJ!IÎ&saire, CIl remplacement de M, Andou 
,Gilbert. 

&cprilc •• '••cUo•• 

~o 140rD ,PB dl! : 

15 juin 1957, - M, Tailleur Jacques, Administra­
teur Adjoint, 10,', qchelou de la 'France d'outre·mer, 
de retour de congé de convalescenre et arrivé 11 Lomé 
le 24 ma,i 1957, reprend les fOljctions de Chef de 
la Subdivision de Niamtougou, 

La préscute décision annule celle Il" n2-D(PE du 
13 mars 19~7, 

A\'IS, COM~!llNICATIONS ET INFORMATlOi'lS 

O((ice de. choa,•• 

!AVIS No 292 de l'Ollie. des ChGJ.ges relatif aux rela_ 
tions financière" en'n la zone Irane et la Finlande, 

A cOmpkl' de la publication dn present ..vi;, les 
di.spositions d~ paragraphes B et 'C du Titre 1 de 
l'Avis nO 282 puhUéa,u lournat officieC du Togo du 
,1~' jui,~ 1956, B,ont ahl'ogées et remplacée, par le 
texte suivant: 

,,' 1 :-.. Régime des camPies étrange's l'ft franC. 
uuverts .c.u rwnt dt' pf'rsorrnps résVdunt ~n Filllande 

.. .. . . . . .. . " . . . . , ' , 

• B - Ces compres, d~nommé5 • comptes étrangers 
" finlandais en franes», fonctionnent dan' les cOlldi· 
t. tions définies 8 l'Avis n" 164 modifié par l'Avis nO 
;. 195. 

/ 

• En particulier, sont~(lumi,s li l'autorisation de 
< l'Office '<les Changes, nonohstant toutes disposition,; 
,coutrllÏres "ontennes 'dalls des textes diffusés allté­

.« rieuremcnt au pt'ésent avis: . 
• a) Les vj,rements entre comptes étranger. finlan" 

• da,is ,en francs >et comptes étrangers en francs d'une 
«au,tre nationalité, li l'exception des virements .cn 
< provenance de comptes • francs libres>; 

« b) L'alimentation de ces comptes au mOyell du 
< produit de la cession 'sur le mal'ché des changes de 
c devises éh'angères traitées sur ce marché, li moins 
< que ;la, ~1\SÎ.01I 1)e porte sur des dollars canadi<-'ns, 
« des dollars des Etats.Unis ou des pesos mexicains; 

«cl L'lI,tj,li.sation de ces comptes pour l'acquisition 
«sur ki DI.rché <les chang.,. de devises étrangères 
c traitées sur "ce Inarché. 

< C ,_, Lee .dispositions prévues aU paragraphe B 
,< ci-dellsus !IOIIt ,applicables ~ tous le" comptes étron­
< gers finlandais ,en irones, qudlc que soit la date de 
c; let;!l' o~~~rtl1re. XI • 

Chambre d'appel de Colonou 

A1ldirl/ces de ut/ca/wu., 

EXTR4/T du regi.tre .Jes délibhutiol!s de la Cham­
bre d'Appel '(Je Cotonou (Dt:home,v) 

Procès.verba! ct délibératIOn, 

L'!U1 mil IIcuf cent cinquante ""pt 
Et le Viug! quatre mai 
La Chambre d'Appel de COlouOU, composée de 

Mel!s.\eurs : 
Jeanne-Ro"" Pl'é"idelit de Chamhre, Chevalin de 

la Légion d'Honlleur 
Folliet 
Ponnou-Délaifon 
Curzi, COllseill~r5 
Duplan, Avoca! GémIraI 
~lace, Substi1ut Génér.1 
Da Cruz, Greffier en Chef 

s'est J;.éuniCj en Chambre du Conoeil, aû Palais de 
Justice de Cotonou, pour fixer les d.tc3 des audienœ" 
de Vacatious pour l'année mil neuf cent cinquante 
sept. 

En cOflséqueHce, la CoUl'~ aprf" ,avoir délibéré! 
Vu la le!tre nO 27;ifC<\I\ P de M. le Premier Pré­

sideut 'de la Conr d'Appel d'Ahidjan en date du 
vingt mai mil neuf cent duqoantc ""pt. 

DECIDE: 
La Chamhre d'Appel de Cotonou (Dahomey) "lè· 

gera pOUl' les aHam's civile", eomuJereiak~ et CQr-, 
l'cctionnelles 1" vendredis, 

2 aOût 
6 septembre 
2;) oetohre 
Une expédition de la présente délibération sera 

Ilotifiée il M. 1" Chef du Territoire par les soins il" 
• 
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M. ,l'Avocat Généfal et extrait 'sera publié au Journa( 
~fficiel de l'A.O.F. \ 

En foi de quoi le présent procès. verbal a été dl"sa~ 
et signé par les Membre:! de la Cbambre d'Appel de 
Cotonou les jour, mois et an que dc;;sus. 

NECROLOGIE 

Le Premier: Ministre de la Hépublique Autonome 
du T~o a le regret de fai~c paTt du décès de 
M. Gbegne<Jji. GumB!ume, Chef calqueur de 2~ cla.· 
jte du cadre secondaire des Travaux Public .• du 'I1ogo, 
!,UTvenu il Lomé dau. la nui! du 11 aU 12 mai 1957. 

DOMAINES 

Avis de bornage 

"toute. pftrSQnnes intéressées sont !.ttyîtées â y aS$1.111ter 
av 4\ s'ylalre raprés'Ont.,r par un mandatafre ";OnU d'U~" 
pouvOir rt:gutler. 

Le mtrcl'edi 7 août 19'>7. à 8 heures, il 3era 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
il Valové (Gblavé), Cercle de Klouto, consistant cn un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, com· 
planté de caféiers, d'une contenance de 1 h 25 a 41 
cas, connu sous le nom de Valové et borné au Nord 
par Paul Vignon, à l'Est par ,Otto Amétépé, au Sud· 
Est par Ferdinand Akakpo, au ·Nord·Ouest par Amé· 
tépé Agbéviadé et il l'Ouest par Patrice de SOUla ct 
Ferdinand Akakpo, çont l'immatriculation a été de· 
mandée par la dame Annelte Charles d'Almeidd, 
Sage·femme principale à PaUmé, suivant réquisition 
du 10 octobre 1956, n" 2.945. 

Le jeudi S août 1957 et jours suivants s'il y a 
lieu, à 9 heures, il sera procédé au bornage contradic· 
taire d'un immeuble situé li Dayes.Mimpassem, Cerde 
de Klouto, consistant en un terrain ayant la forme d'lin 
polygone irrégulier, d'une contenance de 168 h 50 as, 
ronnll saus le nom de Bliosatosse ct borné au Nord 
par la rivière Bliosatogo':; ct Bocca Ounkouménya 
Améwu, à l'Est par Bocca Améwu Ounkouménya et 
le ruisseau Djitocoé, au Sud par Peter Azomety, Simon 
Adjabou, Amevigbé Ameblé et la rivière Akpaligo et 
il l'Ouest par Kpomoa Keké, Segbenenye Alikou et le 
ruisseau Alikoutogoe, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Winfried Amedodlie, cultivateur 
à Dayes·Apéyémé, suivant réquisition du Il octobre 
1956, no 2.949. 

Le mardi 6 août 1957, à 8 heures, il sera pwcédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé il Pali· 
mé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain ayant la 

forme d'un triangle irrégulier, d'une contenance de 
19 a 60 cas, connu sous le nom de Atamékondji et 
borné au Nord par Adamah Charles, au Sud par la 
rue circulaire et à l'Ouest par le ruisseau Agbessian. 
devi, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Godrricd Dagadli, pasteur à la Mission Evan· 
gélique li Palimé, suivant réquisition du 9 novembre 
1956, no 2.962, 

Le mardi 6 août 1957, il 9 beures 30, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé 11 
Palimé·Hesoll, Cercle de Klouto, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 9 as et borné au Nord et il 
l'Est par la propriété Stéphan Apéli, au Sud par Henri 
K. Apêtor Il et à l'Ouest par la route PaUmé·Lomé, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Manfred K. Konou, cultivateur à Kouma·Apoti, suivant 
réquisition du 10 décembre '1956, no 2.968. 

Le lundi 5 août 195ï, à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé il 
PaUmé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une conte­
nance de 15 a 16 cas, connu soUs le nom d'Atakpamé· 
Kûndji et borné au Nord par la route Palimé·Atakpa. 
mé, il l'Est par Mawltna Akagla, au Sud par Stéphall 
Dzowo Guesi Wotodzo el Philippe Nbuaké, il J'Ouest 
par ude rue. projetée, dont Fi~matricu!atio~ .aété 
demandée par le sieur AloysIUS Kokollv, GUld.gwdl, 
propriétaire il Pa limé (Atakpamé-Kondji), SlIÎl'ant ré­
quisition du 7 décembre 1956, n" 2,969. 

Le mardi (j août 1957, il 1J heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'uu immeuble situé il 
Palimé, Cercle de' Klouto, consistant en un terraiu 
ayant la forme d'un polygone irrégulier sur lequel se 
trouve une case en terre de barre, d'une contenance 
de 15 a 67 cas, connu sous le nOm d'e Vitokondji et 
borné au Nord pal' Mensah Fevlo, à l'Est par Daniel 
Ellessessi, au Sud par !.a route Palimé,Agou.Nyongbo 
et à l'Ouest pat Akouété Wodadjé, dont l'immatricu­
lation a été demàndée par le sieur Adjavi Nounyama, 
cultivateur·Planteur il Pa limé, suivant réquisition du 
22 décembre 1956, no 2.985. 

Le samedi 24 août 1957, à 8 heures, il sera procédé. 
au bomage contradictoire d'un immeuble situé il Kpélé· 
Agavé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, complanté de ca· 
caoyers et de caféiers cn plein rapport, d'une conte· 
nance de 1 ha 06 aS 58 cas, connu sous le nom de 
Agamé et borné au Nord par. Adjawlo Folly, il l'Est 
par Komi Koudji, au Sud par Dotsé Atsoutsé et il 
l'Ouest par Adjayi Komi, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Henri Koudjie, planteur li Kpélé· 
Agavé, suivant réquisition du 12 décembre 1956, no 
2.976, . 
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Le vendredi 23 août 1957, à 8 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Tsiko, Cerde de Klouto, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, complant~ 
de cacaoyers et des caféiers en _plein rapport, d'une 
wntenancede 4 has 93 as 21 cas, connu sous le nom 

_de Baloé et borné au Nord par Mithias et le ruisseau 
Batoé, à l'Est par Dotsou Yovo, au Sud par lui,-même 
~t à l'Ouest par Bernard Kodzo, dont l'immatriculation 

- a été demandée par le sieur Paul Agboyi Kof!i, culti­
'vateur il Kpélé-Adéta, suivant réquisition du 14 dé­
cembre 1956, nU 2.979. 

Le vendredi 16 aoùt 1957, à B heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance de 36 as, connu sous le nom de Djonou· 
gouimé et borné au Nord par Akouélé Soga, au Sud 
let il l'Ouest par Sam Ayikpé Konou, à l'Est par Oavi 
Gozo, dont l'immatriculation a' été demandée par le 
sieur Ignatius K. Agbowodji, cultivateur à Nyékond­
kpoé, suivant réquisition du 7 janvier 1957, no 2.99\l 

Le lundi 12 aoùt 1957, à heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé il Lomé­
Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, complanté 
de cultures vivrières, d'une contenance de 5 has 45 aS 
22 cas, cOnnu sous le nom de Tamé et borné au Nord 
par Samalon Likpa Nadoll, à l'Est par la route l.omé­
Atakpamé, au Sud par Nouwossé Dada et à l'Ouest 
par Nyakoudo Houzè et Anika Doumashie, dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur 'Emmanuel 
K. Afagbohu Akue Dada, infirmier à Lomé, suivant 
réquisition du Il janvier 1957, n" 2.992, 

Le mardi 13 août 1957, il 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé­
Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, complanté 
de cultures vivrières, d'une contenance de 91 as 18 cas, 
connu sous le nom de Klévé et borné au Nord par 
Amétépé Dada, à l'Est par Adagio Agbessi Dick, 
au Sud par Nouwossé Dada et il l'Ouest par Amétépé 
Dada, dont l'immatriculation a été demandée par le 

'sieur Emmanuel K. Afagbohu Akue Dada, infirmier à 
Lomé, suivant réquisition du 11 janvier 1957, nO 2.<)()3. 

Le mercredi 14 août 1957, à Il :heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé­
Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un quadrilatère irrégulier, complanté de 
cultures vivrières, d'une contenance de l ha 13 as 
Il cas, connu sous le nom de Klévé et borné au Nord 
par Adoglo Agbessi Dick, à l'Est par Nouwoati Adza, 
au Sud par Missiada Dada et à l'Ouest par Semalon 
Nadon Likpa, dont l'immatriculation a été demandée 
par le 'sieur Emmanuel K. Afagbohu, infirmier à Lomé 
SIC de M. Sodzedo Adela, Chef de Canton de Bè, 
suivant réquisition du 11 janvier 1951, no 2.994. 

Le mardi 20 août 1957, à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à! 
Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, complanté de 
quelques caféiers et sur lequel a été édifié un deou! 
de construction, en terre de barre, d'une contenance 
de 5 as 74 cas, CQ!1nu sous le nom de Zodjé-Kondji 
et borné au Nord par Simon Dogba, à l'Est par Tho­
mas Dogbè, au Sud par Simon Amanyon et à l'Ouest 
par route Palimé'Lomé, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Joseph Komlan Po-Maro, com­
mis des Eaux et Forêts à Palimé (Oakpodji), suivant 
réquisition du 14 janvier 1957, no 2.997. 

Le Lundi 19 aoùt 1957, à 14 heures, il sera procédé 
au bornage COntradictoire d'un immeuble situé à 
Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégnlier, nOIl bâti, 
d'une contenance de 8 as 70 cas, connu ,sous le nom 
de Zomayi et borné au Nord par Ahavi, à l'Est par 
la rOll te Palimé·l"io, au Sud par Simon Adoé et à 
l'Ouest par Josua Awumé, dont l'immatriculation a 
été demandée p~r le sieur Peter Amégatsé' Lédy, 
employé de Commerce à I<pédzé (Ohana), suivant 
réquisition du U janvier 1957, n' 2.998. . 

Le mardi 20 août 1957, il 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé il 
Palimé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, sur lequel 
se trouvent trois cases dont une en terre de barr~ 
collverte en tôles, les autres en paille, d'une contenance 
de 7 as 05 cas, connu sous le nom de Kpetigokondji 
et borné au Nord j1ar Gatsé, il l'Est et au Sud par 
Somtrsi et à l'Ouest par la route Palimé-Atakpamé. 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Amouzollgan Klouvi, Chef de famille, cultivateur il 
Palimé, suivant réquisition du lB janvier 1957, lIŒ 

2.999. 

Le mercredi 21 août 1957, à 8 heures', il sera procédé 
au bornage conJ'1.4ictoire d'un immeuble situé à Kou­
ma-BaIa, Cercle de Klouto, consistant en Un terrain 
aj'ant la forme d'un polygone irrégulier, complanté de 
caféiers, d'une contenante de 1 ha 14 as 31 cas, connu: 
sous le nom de Tokoloènu et borné a u Nord par 
Amého Mathias, il l'Ouest, au Sud et à l'Est par 
Vitus Yawo Du}'iboè, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Faustin Yawo Du)iboé, moni-, 
teur de la Mission Catholique à Kouma-Bala, suivant 
réquisition du lB janvier 1957, nO 3.000. 

Le jeudi 22 aoùt 1957, à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé il Kpélé­


. Bémé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 

ayant la forme d'un polygone irrégulier, complantç de. 

cacaoyers et de caféiers en plein rapport, d'une con­

tenance de 1 ha 15 as 61 cas, connu sous le nom de: 

Toussi et borné au Nord et au Sud par lui-même, li 

l'Est par Yawo Dolsou et Komi Yawokouma et à 

l'Ouest par Abotsi Oanyo, dont l'immatriculation a 

été demandée par le sieur Komi Dogbèvi, planteur Iii: , 
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Kpélé-Atimé, suivant réquisition du 18 janvier 1957, 
no 3.00t. 

Le mardi '27 août 1957, à 9 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Sewatsrikopé, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'nne con­
1enancc de 1· ha OS as 91 cas, connu sous le nom 
d'Aborné et borné au Nord par route en projet, il 
l'Est par Kpati Agbélékpo, au Sud par Tettch Teh et 
là l'Ouest par Mensan Améko, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Assiongbon FoJi Têko 
Dégbé, cultivateur à Sewatsrikopé, suivant réquisition 
du 21 janvier 1957, nO 3.002. 

Le mardi 27 août 1957, à 14 heures, il ~era procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé Il 
Séwatsrikopé, Cercle d'Anécho, consistant en un ter­
rain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, cOm­
planté de cocotiers en rapport suffisant, d'une conte­
nance de· 31 as 55 cas, connu sous le nom de 
Atangbékamé et borné au Nord par Abouga, à l'Est 
par Amouzou Attiogbé et François Zidol, au Sud par 
To~ivi et li l'Ouest par Dovi Karl, dont l'immatricu­
lation a été demandée par le sieur Assiongbon Foli 
Têko Dégbé, cultivateur 11 Séwatsrikopé, suivant ré­
quisition du 21 janvier 1957, nO 3.003. 

Le vendredi 16 août 1957, à 10 heures, il sera procé­
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
l.omé-Tokoin, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
.ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, nu, d'une 
contenance de 12 as 63 cas et borné au Nord et à 
t'Oucst par John Ayikpè Konou, à l'Est par Eulalie 
cie Soun et au Sud par la nouvelle route circulaire, 
clont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Mathias Messan, transporteur à Lomé, 14, me des 
eoootiers, suivant réquisition du 21 janvier 1957, nO 
3.005. 

Le mardi 20 août 1957, li 8 heures, il sera procédé 
.au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
PaUmé, Cercle de Klouto, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, sur lequel 
se trouve Ilne maison en dur couverte en tôles, d'une 
contenance de 7 as 86 cas, connu sous le nom d'A­
gouékondji et borné au Nord par EI·Hadj-Karimou, il 
Il'Est par Henri Apétor Il, au Sud et à l'Ouest par mes 
projetées, dont l'immatriculation a été demandée par le 
.,i(!Ur KQuvahé Marc, infirmier à Palimé-Zongo, suiva'lÎ 
réquisitivn du 23 janvier 1957, nO 3.006. 

Le mercredi 28 août 19')7, à 9 'heures 30, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé, rue Duquesne nO 9, Cercle de Lomé, collsistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygonc irrégulier, 
d'une contenance (le 6 as 60 cas et borné au Nord 
par la rue Agbetsiafan Anthony, à l'Est par Nl.ichel 
Anoumou, au Sud par la rue Duquesne et à l'Ouest 
par Pius Komlan, dont l'immatriculation a été deman­
dée par le sieur André Lawson, sui~ant réquisition 
ilu 26 janvier 1957, no 3.007. 

Le mercredi 28 août 1957, à 8 heures, il sera pro­
.èédé aU bornage contradictoire d'un immeuble situé 

. 	il Lomé-Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, consistant en 
un terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance de 6 as flO cas, connU sous le nom 
ile Nyékonakpoé et borné au Nord par rue des coco­
Tiers, au Sud, à l'Est et à l'Ouest par terrain à Ma· 
dame Priscilia de Medeiros, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Alandou Yessoufou Dovi" 
Schoaeb, employé au C.F.T. à Lomé, rue de la gare· 
Il'' 20, suivant réquisition du 29 jam'ier 1957, n" 3.009_ 

Le COllser/wieur de la Propriété foncière; 
M. DABNOIS 

Etude de M(I RA.'f'1I0ND VIA LE, avocat,.défe nseur à Lom~ 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes des s!aluts de la Sociélé anouyme , Su­
ciélé Hôlelière du TOg\) »; ml capital de ciuq millious 
de fr'ancs CFA, el donl le Siège social esl fixé il lamé 
(TogO)i lesdils sialut. réalisés par acle svu. sein/!, 
privé en date du 25 mars 1957, el 'lui selnt devenas 
définitifs pllr la seoonde assemblée constitutive tenue 
le 10 mai 1957; dont le procès-verbal a <'té enregistré 
li Lmné (1cgu) le 11 juin 1957FolÎo 32uuméro 1.551: 

M. Louis l\!inetLo, PropriHaire de l'Hôtel du Golfei < 

demeurant el. domicilié Ir Lomé, il fait apport à ladit~ 
Sociélé du fonds de ('ommcrce d'HôtelIerie. ,{u'il ex­
ploite ft Lomé, rue de oommerce,1 souS le Il'Om d'Hôtel •. 
du Golfe, et il wmé-Aviation" oous le nom d'Air' 
Hôlel, ce fonds de oommeree eompr<';ll'.lflt,1 li l'exclu­
sion de l'immeuble de la rue du commerce apparte· 
mml en pl'Opre, il M. Louis Minelto : , 

10 ; La clientèle et l'achalandage y attachés; 
2<» Lesdgencelllcllis et installations servant li t'ex­

ploitulion et 'se trouvant daus les locaux occupés paI­
l', Hôtel du Golfe, cl l'" Air-Hôtel,,; 

30 ) Le dI'Oit, pour le lemps en resla:nt il courir à 
compter du 10 m.li 1957,! aux baux >conclus uvee )1. 
Félicio de Souza et le Tl·nitoil.., du Togo; pour l'ex.­
ploitation des Hôtels su~-visés; 

10) Le droit il Ioule pl'vrogatioll· ,·é'ullunt de la 
loi SUr 1a pI~)priélé commerda le; .1 

L'ensemble dus élémenls ci-dessus énu­
Juérés 1S'61e\'~lnl li un mÎllion quarante 
mille rrancs . . 1.040.000. --­

,,0) Les marchandises approvisionnements 
en magasins s'élm·anl 11 lu .laIe du 31 
décembre 1 \l36, à Imit cent ooixllntc­
seize mille dêHX cnnl dix francs. H7U.210. ~ 

60 ) Le m;.tériel roulanl s'élevunt li cellt 
,[U:alre-vingt-dix mille 50pt cent qua· 
tre-vingt-dix francs . . 186.790.­

70) 	 le mooiliel' et malériel s'élevant il 
deux miUiQIlS hu il cent ciuquante-sept 
mille francs 2.857.000.-­

~ 	 -------'"----­
Tol'al des apporls en nature effectués 

IW M. Minetoo • • • • • • • 4.960.000~ 
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En rémunération de cel apfXJ,'t i il " clé Illtrihll~ à 
M. Louis MilleUo 'lunlre miUe neur cent soixante 
actions de mille francs chacune, entièrement Iihérées; 
numérotées de un à qU'atre mille neuf cent soi"anl~' 
à prendre, sur ceU..s forman t le capital social. 
.. L'entrée en j<JuiSlS"nœ a élé fixée au jour de l'acle 

;!évenu définitif. 
• Messieurs les créilnciers de l'apfXJrleur sonl (cnus 
'de r"ire oonnaître le mmllant de l,cnrs e.'éallces éveil­
~tuelle<li dans les dix jouI'> de la seoonde, insel'li{)n.llll 
Greffe du Tribunal de oommeree de Lomé (T(J8"/' 

Pour deuxième in,sertiol!, 

< 

HECEPISSEI DE UECLAHATION d'ASSOCIATION 

Titre de /'AssocÎoIÎOll: «Union d'eutr'aide (Wcku­
Kpoe) », 

Obie!: Union et entr'aide, 

Siège Socict: Lomé, Rue de Champagne; Maiacm 
8onfi, 

l'iè.". Alli/né",: Statuts, 

/
/ 

-_...... -_.. ~~,~-_.....-._---
~Ml\Ill Dl L'IIcDut 1'II0I'1!lIS10N'IW.Llt .. c. LDd - ..... 
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